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18-2017-01-15-001

2017-DG-DS18-0001 Délégations de signature

Accordant délégation de signature à M. VAN WASSENHOVE Eric et Mme

GRANGERAY-DUREUIL Jeanne
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AGENCE REGIONALE 
DE SANTE CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

N° 2017-DG-DS18-0001 
 

Portant modification de la décision n° 2016-DG-DS18-0005  
en date du 12 novembre 2016 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article L 1432-2 ; 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code du travail ; 
Vu le code de la défense ; 
Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles modifié ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé;  
Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD, directrice 
générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire à compter du 4 avril 2016 ; 
Vu la décision portant nomination de l’équipe de direction de l’ARS Centre-Val de Loire 
N°2016-DG-DS-0011 en date du 12 novembre 2016, 
Vu l’arrêté n°MTS-0000033637 du 7 octobre 2016 affectant M. Éric VAN WASSENHOVE à 
l’ARS Centre-Val de Loire pour exercer les fonctions de délégué départemental du Cher à 
compter du 15 novembre 2016, 
 

DECIDE 
 
Article 1er : La décision est arrêtée comme suit : 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Éric VAN WASSENHOVE, en tant que 
délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire pour le 
département du Cher à l’effet de signer les actes et décisions relatives à l’exercice des 
missions du directeur général de l’ARS Centre-Val de Loire telles que fixées à l’article L 
1432-2 du Code de la santé publique et précisés dans l’annexe 1. 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric VAN WASSENHOVE la 
délégation de signature sera exercée par Madame Marie VINENT, inspectrice principale de 
l’action sanitaire et sociale et responsable du pôle offre sanitaire et médico-sociale. 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric VAN WASSENHOVE et 
de Madame Marie VINENT, la délégation de signature sera exercée par Madame Adèle 
BERRUBÉ, ingénieure du génie sanitaire et responsable du pôle santé publique et 
environnementale. 
Article 4 :  En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Eric VAN WASSENHOVE, de 
Madame Marie VINENT et de Madame Adèle BÉRRUBÉ, la délégation de signature sera 
exercée par : 

� pour les matières relevant du pôle « Offre sanitaire et médico-sociale » et dans l’ordre 
qui suit : Madame Audrey PALAUD, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, 
Madame Alexandra BOTTON, contractuelle chargée des fonctions d’inspectrice et 
Madame Jeanne GRANGERAY-DUREUIL, contractuelle chargée des fonctions 
d’inspectrice,  
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� pour les matières relevant du pôle « Santé publique et environnementale », et dans 
l’ordre qui suit : Madame Virginie GRANDCLEMENT-CHAFFY, ingénieure 
d’études sanitaires, Madame Naïma MOUSALLI, infirmière de santé publique et 
Madame Frédérique VIDALIE, chargée des fonctions d’ingénieure d’études sanitaires.  

Article 5 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Centre-Val de Loire et du département du Cher. 
 

Fait à Orléans, le 15 janvier 2017 
P/La directrice générale  

de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
Le directeur général-adjoint, 

Signé : Pierre-Marie DETOUR 
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Annexe 1 : liste des actes et décisions pour lesquelles une délégation de signature est 
donnée au délégué départemental de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire 
 

Domaines / Missions Actes et décisions 
Domaines transversaux 

Instances de l’ARS Courriers relatifs au secrétariat de la conférence de territoire 
Publication au recueil des actes administratifs des décisions en 
relevant 

Fonctionnement de la 
délégation territoriale 

Correspondances et opérations de gestion courantes 
Gestion des plaintes : réception et délivrance de l’accusé de 
réception et actes d’instruction 
Conventions avec les établissements, relatives aux protocoles de 
signalement des situations de maltraitance 

Veille et sécurité sanitaires 
Veille, sécurité et 
polices sanitaires 

Information sans délai du préfet de tout évènement sanitaire 
présentant un risque pour la santé 
Déclaration d’activité de pratiques de tatouage par effraction 
cutanée et perçage corporel 
Autorisation de transport de stupéfiants et/ou de substances 
psychotropes (conformément à l’article 75 de la convention de 
l’accord de Schengen) 

Santé environnementale Désignation des hydrogéologues agréés 
Prévention et Promotion 
de la santé 

Injonction thérapeutique : établissement des listes de médecins 
relais, réception des demandes d’injonction du parquet et renvoi 
des usagers vers les médecins relais 
Prévention et promotion de la santé 

Allocation de ressources Tarification des centres de soins, d’accompagnement et de 
prévention en addictologie, des appartements de coordination 
thérapeutique, des lits halte soins santé, des centres locaux 
antituberculeux, des centres de vaccination et des centres 
d’information, de dépistage et de diagnostic des infections 
sexuellement transmissibles     
Offre de soins et gestion du risque 

Fonctionnement des 
établissements publics 
de santé 

Modification de la composition des conseils de surveillance 
Modification de la composition de la commission d’activité 
libérale 
Composition des Commissions des relations avec les usagers et 
de la qualité de la prise en charge 
Décision fixant la liste des médecins autorisés à intervenir à 
l’hôpital local 
Décision nommant le médecin responsable de la coordination des 
activités médicales de l'organisation de la permanence médicale 
de jour comme de nuit et de la mise en œuvre de l'évaluation des 
soins à l'hôpital local 
Autorisation d'exercer une activité libérale par un praticien 
hospitalier 
Autorisation temporaire d’exercer en qualité d’aides soignants ou 
infirmiers pour les étudiants en médecine 
Tutelle et contrôle de légalité sur les actes 
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Allocation de ressources Arrêtés fixant les recettes d'Assurance maladie pour les autres 

établissements que ceux figurant à l’annexe 2. 
Courriers d'accompagnement de ces arrêtés aux établissements, 
documents explicatifs des mesures prises. 
Notification des tarifs journaliers de prestations aux 
établissements publics de santé 

Transports sanitaires Validation des tableaux de garde ambulancière 
Offre médico-sociale 

Autorisations Transmission au gestionnaire de la CARSAT et à la CPAM du 
PV de la visite de conformité lorsque l'avis est favorable 
Courrier d'autorisation de mise en fonctionnement des 
établissements social et médico-social (ESMS) suite à avis 
favorable de la visite de conformité 

Allocation de ressources Décisions relatives aux dépenses autorisées des établissements et 
services dans le cadre de la procédure contradictoire 
Arrêtés de tarification pour les établissements et services relevant 
d’un financement de l’assurance maladie ou d’un financement de 
l’Etat 
Contrôle et approbation des documents budgétaires 
Affectation des résultats constatés au compte administratif 

Décisions individuelles 
Personnels de direction 
des établissements 
publics 

Evaluation des personnels de direction des établissements publics 
autres que ceux figurant à l’annexe 2 
Octroi des autorisations d’absence et des congés des personnels  
de direction des établissements publics 
Désignation des directeurs intérimaires pour les établissements 
publics autres que ceux figurant à l’annexe 2 

Professions de santé Inscription sur la liste des sociétés civiles professionnelles 
d'auxiliaires médicaux 
Agrément des sociétés d’exercice libéral 
Autorisation de remplacement d'un infirmier libéral 
Enregistrement des diplômes et délivrance d’attestation 
d’enregistrement 
Délivrance d’attestation de reconnaissance de diplôme étranger 
Agrément des personnes effectuant des transports sanitaires 
Autorisation de mise en service des véhicules affectés aux 
transports sanitaires 
Tout contrat avec les transports sanitaires (CAQS…) 
Ouverture de l’examen pour l’obtention du certificat de capacité 
pour effectuer les prélèvements sanguins 
Transports de corps, gestion des certificats de décès 
Composition du conseil technique des Instituts de Formation 
d’Aides-soignants 
Autorisation d’un infirmier à exercer sur un lieu secondaire 

Comité médical des 
praticiens 

Arrêté fixant la composition du comité médical consultatif 
Mise en congés de longue maladie ou de longue durée des 
praticiens hospitaliers exerçant à temps plein ou à temps partiel 
Autorisation de l’exercice de ces praticiens à mi-temps pour des 
raisons thérapeutiques 
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Annexe 2 : Etablissements de santé visés par les exceptions énoncées en annexe 1 
 
Département du Cher Centre hospitalier Jacques Cœur à Bourges 

Etablissement public de santé intercommunal Georges Sand à 
Bourges 
Centre hospitalier à Saint-Amand-Montrond 
Centre hospitalier à Vierzon 
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18-2016-12-20-007

Arrêté modificatif

n°2016-DD18-OSMS-CODAMUPSTS-0036 du 20

décembre 2016 portant nomination des membres du

CODAMUPS-TS du Cher
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PREFECTURE DU CHER 
 
AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE ET MEDICO-SOCIALE 
 

 
ARRETÉ MODIFICATIF N°2016-DD18-OSMS-CODAMUPSTS-0036 

et N°2016-01-1569 du 20 décembre 2016 
portant nomination des membres du Comité départemental de l’aide médicale urgente  

de la permanence des soins et des transports sanitaires 
 
 

La Préfète du département du Cher 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite  

La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé  

Centre-Val de Loire, 
 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1435-5 et L. 6314-1, et R. 6313-1 et 
suivants ; 
 
Vu le décret n° 2015-1342 du 23 octobre 2015 relatif aux dispositions réglementaires du code 
des relations entre le public et l'administration ; 
 
Vu le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la 
permanence des soins, notamment son article 4 ; 
 
Vu le décret n° 2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide médicale 
urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Mme Anne BOUYGARD en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire à compter du 4 avril 
2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juillet 2014 portant nomination des membres du Comité Départemental de 
l’Aide Médicale Urgente de la Permanences des Soins et des Transports Sanitaires ; 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 26 novembre 2014, 29 juillet 2015, 9 novembre 2015 et 27 mai 
2016 portant nomination des membres du Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente de 
la Permanences des Soins et des Transports Sanitaires ; 
 
Considérant la proposition de nomination faite par l’Union Départementale des Associations 
Familiales du Cher le 30 septembre 2016 ; 
 
Considérant la proposition de nomination faite par la Fédération de l’Hospitalisation Privée le 21 
octobre 2016 ; 
 
Sur proposition du délégué départemental du Cher de l’agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire et du secrétaire général de la Préfecture du Cher ; 
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A R R E T E N T 

 
Article 1er :  L’article 1er de l’arrêté du 22 juillet 2014 susvisé est modifié comme suit : 

Sont nommés membres du Comité départemental de l'aide médicale urgente, de la permanence 
des soins et des transports sanitaires du département du Cher, 

…/… 
3°- Au titre des membres nommés sur proposition des organismes qu'ils représentent  

…/… 
- h) Un représentant de chacune des deux organisations d'hospitalisation privée les plus 

représentatives au plan départemental, dont un directeur d’établissement de santé privé 
assurant des transports sanitaires : 

 . Titulaires :  - M.  Eric BORDEAU MONTRIEUX  (Fédération de l’Hospitalisation Privée) 
    - pas de proposition (Fédération des Etablissements Hospitaliers et d'Aide à la Personne) 
 
 . Suppléants :  -Madame Sabine GRISEL (Fédération de l’Hospitalisation Privée) 
    - pas de proposition (Fédération des Etablissements Hospitaliers et d'Aide à la Personne) 
…/… 

4°- Au titre des associations d’usagers 
 . Titulaire :  - Mme Sabine de LAMBERTYE (Union départementale des Associations Familiales du Cher) 
 . Suppléant :  - pas de proposition (Union départementale des Associations Familiales du Cher) 

Article 2 : Le reste est sans changement. 

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification : 
• soit d’un recours gracieux devant le Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val 

de Loire 
• soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif d’Orléans. 

Article 4 :  Le secrétaire général de la préfecture du département du Cher et le délégué 
départemental du Cher de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de région et à celui du département du Cher, et dont copie 
sera adressée à chacun de ses membres. 
 

 
Bourges, le 20 décembre 2016 

   
 
 

P/la Préfète du département du Cher 
et par délégation 

le Secrétaire Général 
signé : Fabrice ROSAY 

 

la Directrice générale de l’Agence régionale 
de santé Centre-Val de Loire 
signé : Anne BOUYGARD 
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Centre Hospitalier de VIERZON

18-2017-01-02-001

Décision du directeur n° 2017/04 - Décision de délégation

de signature à Madame Julie BRAILLON, directrice des

affaires économiques et financières
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Centre Hospitalier de VIERZON

18-2017-01-02-002

Décision du directeur n° 2017/05 - Décision de délégation

de signature à Madame Agnès UGER, directrice en charge

de la politique en faveur des personnes âgées
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Centre Hospitalier de VIERZON

18-2017-01-03-001

Décision du directeur n° 2017/08

Décision de délégation de signature en cas d'absence ou

d'empêchement de Monsieur Florent FOUCARD, directeur

du centre hospitalier de VIERZON
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Centre Hospitalier de VIERZON

18-2017-01-03-002

Décision du directeur n° 2017/09 

Décision de délégation de signature aux personnels du

centre hospitalier de VIERZON réalisant des gardes

administratives
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Centre Hospitalier de VIERZON

18-2017-01-03-003

Décision du directeur n° 2017/10 

Décision de délégation de signature à Madame Hélène

BOURIANT, secrétaire de la direction des affaires

économiques et financières
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Centre Hospitalier de VIERZON

18-2017-01-03-004

Décision du directeur n° 2017/11

Décision de délégation de signature à Madame Béatrice

PETIT, responsable des services économiques

Centre Hospitalier de VIERZON - 18-2017-01-03-004 - Décision du directeur n° 2017/11
Décision de délégation de signature à Madame Béatrice PETIT, responsable des services économiques 33



Centre Hospitalier de VIERZON - 18-2017-01-03-004 - Décision du directeur n° 2017/11
Décision de délégation de signature à Madame Béatrice PETIT, responsable des services économiques 34



Centre Hospitalier de VIERZON - 18-2017-01-03-004 - Décision du directeur n° 2017/11
Décision de délégation de signature à Madame Béatrice PETIT, responsable des services économiques 35



Centre Hospitalier de VIERZON

18-2017-01-03-005

Décision du directeur n° 2017/12

Décision de délégation de signature à Madame Solange

DUBOIS, responsable du service des admissions et de la

facturation
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Centre Hospitalier de VIERZON

18-2017-01-03-006

Décision du directeur n° 2017/13

Décision de délégation de signature à Monsieur sylvain

HOCQUET, responsable de la maintenance biomédicale
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Centre Hospitalier de VIERZON

18-2017-01-03-007

Décision du directeur n° 2017/14

Décision de délégation de signature à Monsieur Thierry

BERNARD, responsable du magasin
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Centre Hospitalier de VIERZON

18-2017-01-03-009

Décision du directeur n° 2017/16

Décision de délégation de signature à Madame Aurélie

LELOUP, adjoint des cadres hospitaliers à la direction des

ressources humaines
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Centre Hospitalier de VIERZON

18-2017-01-03-008

Décision du directeur n° 201715

Décision de délégation de signature à Madame Florine

SEGUIN, chargée des affaires médicales à la direction des

ressources humaines et des affaires médicales
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CH GEORGE SAND

18-2016-10-28-006

Avenant n°1

n°CHGS-DELEG.SIGNATURE-DG-ASTR.ADM-AV-20

16-046 à la Délégation de Signature Astreinte

Administrative de Direction n°2016-039Pendant les astreintes administratives de Direction, délégation est donnée au Cadre d'astreinte au

titre de la Direction pour signer tous documents nécessaires au bon fonctionnement de l'astreinte

administrative.
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AVENANT N°1 N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-DG-ASTR.ADM-AV-2016-046 

 

à la 
 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 

ASTREINTE ADMINISTRATIVE DE DIRECTION 
 

N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-DG-ASTR.ADM-2016-039 
 
 
 

LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL  
DE SANTE MENTALE DU CHER  

 
 

- Vu la Décision portant Délégation de signature Astreinte Administrative de Direction 
n° CHGS-DELEG.SIGNATURE-DG-ASTR.ADM-2016-039 du 29 Juillet 2016 ; 

 

- Vu la Décision du 1er Octobre 2016 de réintégration de Monsieur Mathieu ARNAUD, en 
qualité d’Attaché d’Administration Hospitalière auprès du Centre Hospitalier George Sand à 
compter du 1er Octobre 2016 ; 

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 

Le dernier alinéa de l’article 2 est ainsi complété : 
 

� Attachés d’Administration Hospitalière : Monsieur Mathieu ARNAUD 
 
 
 

Article 2 : 
 

Cette Décision s'applique à compter du 1er Novembre 2016. 
 
 
 
Article 3 : 
 

La Décision portant Délégation de signature Astreinte Administrative de Direction n° CHGS-
DELEG.SIGNATURE-DG-ASTR.ADM-2016-039 du 29 Juillet 2016 est communiquée à 
Monsieur Mathieu ARNAUD pour application. 
 
 
 
 
 

 
Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher 

 

DIRECTION GENERALE 
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Article 4 : 
 

Les autres articles de la Décision de délégation susvisée restent inchangés. 
 

      Fait à Bourges, le 28 Octobre 2016  
 

          LE DIRECTEUR 
 

 
 
 
 

       Jean-Paul SERVIER 
 
 
 
 

    VISA :  
 
 

M. Mathieu ARNAUD    
 
 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES  

 

- Intéressés 
 

- Monsieur le Trésorier Principal 
 

- Dossier "Décision de délégation de signature" (service financier) 
 

- Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 
 

- Direction Générale pour l’élaboration des tableaux d’astreinte 
 

- Service Communication (site internet/intranet et affichage) 
 

- Recueil des Actes Administratifs 
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CH GEORGE SAND

18-2016-09-30-006

Délégation de Signature Assurances Contentieux

n°CHGS-DELEG.SIGNATURE-ASSURANCE.CONTEN

TIEUX-2016-043
Décision portant délégation de signature pour signer, en qualité de Directeur Adjoint chargé des

dossiers assurances et des dossiers contentieux, dans la limite de ses attributions et au nom du

Directeur avec obligation d’en rendre compte, tous documents et correspondances concernant

tous types de contentieux, notamment : les contentieux liés aux usagers ; les contentieux pour

lesquels les sociétés d’assurances, porteurs des risques de l’établissement, peuvent intervenir ; les

pièces constitutives des marchés des assurances.
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  
 

ASSURANCES – CONTENTIEUX 
 

N°CHGS-DELEG.SIGNATURE-ASSURANCE.CONTENTIEUX-2016-043 
 

 
LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL  

DE SANTE MENTALE DU CHER  
 
 

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L 6143-7 relatif aux attributions des Directeurs 
des Etablissements Publics de Santé et D 6143-33 à D 6143-35 relatifs aux modalités de délégation de 
signature des Directeurs d'Etablissements Publics de Santé, 

 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature du 30 Avril 2014 n° CHGS-DELEG.SIGNATURE-
ASSURANCE.CONTENTIEUX-2014-008 ; 

 

- Vu le changement d’établissement de Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur Adjoint, à compter 
du 1er Juin 2016 ; 

 

- Vu l’Arrêté du Centre National de Gestion nommant Monsieur Guy ÉLISABETH, Directeur 
Adjoint classe normale chargé de la Direction des Relations Humaines au Centre Hospitalier George 
SAND, à compter du 1er Août 2016 

 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1  :  
 

Monsieur Philippe ALLIBERT, Directeur hors classe, chargé auprès du Directeur, de la Qualité, des Usagers et de 
la Communication ainsi que de l'Accueil Familial Thérapeutique est chargé des dossiers assurances et dossiers 
contentieux. 
 
 

ARTICLE 2  :  
 

Délégation est donnée à Monsieur Philippe ALLIBERT, Directeur Hors Classe, à l'effet de signer au nom du 
Directeur, tous documents et correspondances concernant tous types de contentieux, notamment : 
 

• Les contentieux liés aux usagers, 
 

• Les contentieux pour lesquels les sociétés d’assurances, porteurs des risques de l’établissement, peuvent 
intervenir, 

 

• Les pièces constitutives des marchés des assurances, 
 
 

ARTICLE 3  :  
 

Service des Assurances 
 

En l'absence de Monsieur Philippe ALLIBERT, délégation est donnée à : 
 

• Madame Nadine PREAU, Adjoint des Cadres, responsable des Assurances, à l'effet de signer tous documents 
se rapportant au suivi des dossiers sinistres en cours : 

 

� Envoi de justificatifs réclamés par les assurances : devis, factures, chèques, autres renseignements, 
etc.…). 

 

Les déclarations de sinistre ainsi que tous les autres documents se rapportant aux assurances resteront soumis à la 
signature du Directeur Adjoint ou autres Directeurs par délégation. 

 
Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher 

 

DIRECTION GENERALE 
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ARTICLE 4 : 
 

La suppléance de Monsieur Philippe ALLIBERT est assurée de manière suivante : 
 

• Madame Clarisse BERTHIAS, Directrice hors classe. 
 

• Monsieur Guy ELISABETH, Directeur classe normale. 
 

• Monsieur Sylvain MARTIN, Directeur hors classe. 
 
 
ARTICLE 5 :   
 

La présente Décision de Délégation de Signature prend effet à compter du 1er Octobre 2016 et abroge et 
remplace pour ce qui la concerne la Décision n° CHGS-DELEG.SIGNATURE-
ASSURANCE.CONTENTIEUX-2014-008 en date du 30 Avril 2014 ainsi que toutes décisions antérieures. 
 

 
            Fait à Bourges, le 30 Septembre 2016 
 

             LE DIRECTEUR 
 
 
 
 
 
          Jean-Paul SERVIER 
 
 
           VISA :  
 
- M. Philippe ALLIBERT 

 
 
 

- Mme Clarisse BERTHIAS 
 
 
 

- M. Guy ELISABETH 
 
 
 

- M. Sylvain MARTIN 
 
 
 

- Mme Nadine PREAU 
 

 
 
DESTINATAIRES  
 

• Intéressés 

• Monsieur le Trésorier Principal 

• Dossier "Décision de délégation de signature" (service financier) 

• Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 

• Service Communication (site internet/intranet et affichage) 

• Recueil des Actes Administratifs 
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CH GEORGE SAND

18-2016-07-29-011

Délégation de signature Astreintes Administratives

n°CHGS-DELEG.SIGNATURE-DG-ASTR.ADM-2016-0

39
Pendant les astreintes administratives de Direction, délégation est donnée au Cadre d'astreinte au

titre de la Direction pour signer tous documents nécessaires au bon fonctionnement de l'astreinte

administrative.
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

ASTREINTE ADMINISTRATIVE DE DIRECTION 
 

N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-DG-ASTR.ADM-2016-039 
 
 

LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL  
DE SANTE MENTALE DU CHER  

 
 

- Vu le Code de la Santé publique et notamment les articles L 6143-7 relatifs aux attributions des 
Directeurs des Etablissements Publics de Santé, et D 6143-33 à D 6143-35 relatifs aux 
modalités de délégation de signature des Directeurs d'établissements Publics de santé ; 
 

- Vu le Décret n°2010-30 du 08 Janvier 2010 pris en application de l’article 77 de la loi n°86-33 
du 09 Janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière et notamment l’article 2 précisant la liste des fonctionnaires admis à assurer des 
astreintes de direction ; 
 

- Vu la Décision portant Délégation de signature Astreinte Administrative de Direction 
n° CHGS-DELEG.SIGNATURE-DG-ASTR.ADM-2016-030 du 30 Mai 2016 ; 

 

- Vu l’Arrêté du Centre National de Gestion du 28 Juin 2016 nommant Monsieur 
Guy ÉLISABETH, Directeur Adjoint classe normale chargé de la Direction des Relations 
Humaines au Centre Hospitalier George SAND, à compter du 1er Août 2016 ; 

 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 

Pendant les astreintes administratives de Direction, délégation est donnée au Cadre d'astreinte au 
titre de la Direction pour signer tous documents nécessaires au bon fonctionnement de l'astreinte 
administrative. 
 
 
Article 2 :  
 

La liste des Cadres est la suivante :  
 

� Directeurs Adjoints : Monsieur Philippe ALLIBERT, Madame Clarisse BERTHIAS, 
Monsieur Guy ELISABETH, Monsieur Sylvain MARTIN 

 

� Directrice des Soins Faisant Fonction : Madame Mireille BLONDEAU 
 

� Ingénieurs : Madame Emilie CHOTARD, Monsieur Eric FAURE, Monsieur Jean-Paul PERROTIN 
 

� Attachés d’Administration Hospitalière : Monsieur Jean-François BILLAULT, 
Madame Brigitte VALOT, Monsieur Clément VO-DINH (Faisant Fonction), 
Madame Catherine ZEFNER  

 
 

 
Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher 

 

DIRECTION GENERALE 
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Article 3 : 
 

Cette Décision s'applique à compter du 1er Août 2016 et abroge la Décision N° CHGS-
DELEG.SIGNATURE-DG-ASTR.ADM-2016-030 du 30 Mai 2015 ainsi que toutes Décisions 
antérieures. 

 

      Fait à Bourges, le 29 Juillet 2016  
 

          LE DIRECTEUR 
 

 
 
 
 

       Jean-Paul SERVIER 
 
 
 

    VISA :  
 
 

Mme Catherine ZEFNER      M. Guy ELISABETH 
 
 
 
 

M. Clément VO-DINH     Mme Emilie CHOTARD 
 
 
 
 

Mme Brigitte VALOT      Mme Mireille BLONDEAU 
 
 
 
 

M. Jean-Paul PERROTIN     M. Jean-François BILLAULT 
 
 
 
 

M. Sylvain MARTIN     Mme Clarisse BERTHIAS 
 
 
 
 

M. Eric FAURE      M. Philippe ALLIBERT 
 
 
 
DESTINATAIRES  

 

- Intéressés 
 

- Monsieur le Trésorier Principal 
 

- Dossier "Décision de délégation de signature" (service financier) 
 

- Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 
 

- Service Communication (site internet/intranet et affichage) 
 

- Recueil des Actes Administratifs 
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CH GEORGE SAND

18-2015-09-29-004

Délégation de signature Direction Commune Astreintes

Administratives EHPAD St Florent sur Cher

n°DIR.COMMUNE-DELEG.SIGNATURE-ASTR.ADM-

2015-008Pendant les astreintes administratives de Direction, délégation est donnée au Cadre d'astreinte au

titre de la Direction pour signer tous documents nécessaires au bon fonctionnement de l'astreinte

administrative.

CH GEORGE SAND - 18-2015-09-29-004 - Délégation de signature Direction Commune Astreintes Administratives EHPAD St Florent sur Cher
n°DIR.COMMUNE-DELEG.SIGNATURE-ASTR.ADM-2015-008 60



 
Siège Social : 77, rue Louis Mallet – B.P. 6050 – 18024 BOURGES CEDEX 

℡ 02 48 67 20 03 – Fax 02 48 67 20 02 – E-mail : direction.generale@ch-george-sand.fr 

  
 
 

 
 
 
 
 
 

 

DECISION PORTANT  
DELEGATION DE SIGNATURE 

 

ASTREINTE ADMINISTRATIVE 
 

N° DIR.COMMUNE-DELEG.SIGNATURE-ASTR.ADM-2015-008 
 
 
 

LE DIRECTEUR 
 

 

- Vu l’article L 315-17 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Vu les articles D 315-67 à D 315-70 et R 314-69 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Vu la Convention de Direction Commune du 1er Janvier 2014 entre le Centre Hospitalier George 
Sand (Cher) et l’Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 
« Résidence du Parc » de Saint Florent sur Cher ; 

- Vu l’Arrêté de Madame la Directrice Générale du Centre National de Gestion (CNG) en date du 
11 Juin 2014 portant nomination dans le cadre de la Convention de Direction Commune susvisée, 
de Monsieur Jean-Paul SERVIER, en qualité de Directeur du Centre Hospitalier George Sand à 
Bourges et de l’EHPAD de Saint Florent sur Cher à compter du 1er Janvier 2014 ; 

- Vu l’arrêté de Madame la Directrice Générale du Centre National de Gestion (CNG) en date du 
11 Juin 2014 portant nomination dans le cadre de la Convention de Direction Commune susvisée, 
de Madame Ariane ROUQUETTE, en qualité de Directrice Adjointe au Centre Hospitalier 
George Sand à Bourges et à l’EHPAD de Saint Florent sur Cher à compter du 1er Janvier 2014 ; 

- Vu la délégation de signature n° DIR.COMMUNE-DELEG.SIGNATURE-SUP.DIR-2014-006 
du 31 Juillet 2015 ; 

- Vu l’effectif administratif de l’EHPAD de Saint Florent sur Cher ; 

- Vu la Décision de recrutement par voie de mutation n°03/2015 de Madame 
Bénédicte DA ROCHA en qualité d’infirmière coordonnatrice de l’EHPAD; 

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 

Les astreintes administratives de l’EHPAD de Saint Florent sur Cher sont assurées conformément au 
tableau d’astreinte : 

 

• En semaine Madame Ariane ROUQUETTE, Directrice Adjointe. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Ariane ROUQUETTE, Directrice Adjointe, 
délégation de signature est donnée dans l’ordre ci-après, selon les présences, à : 

� Monsieur Philippe FRUIT, Adjoint des Cadres 

� Madame Bénédicte DA ROCHA, Infirmière Coordonnatrice 

� Madame Frédérique DABERT, Adjoint Administratif 

� Madame Carole RENAULT, Adjoint Administratif 

 

 
Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher 

 

DIRECTION GENERALE 
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• En week-end et jours fériés, Monsieur Philippe FRUIT, Adjoint des Cadres, Madame 
Bénédicte DA ROCHA, Infirmière Coordonnatrice, Madame Frédérique DABERT, Adjoint 
Administratif et Madame Carole RENAULT, Adjoint Administratif. 

 
 

Article 2 :  
 

Pendant les astreintes administratives, délégation est donnée à la personne d’astreinte pour signer tous 
documents nécessaires au bon fonctionnement de l’astreinte administrative. 

 
 

Article 3 : 
 

Cette décision s'applique à compter du 1er Octobre 2015 et abroge la décision 
n° DIR.COMMUNE-DELEG.SIGNATURE-ASTR.ADM-2015-007 du 31 Juillet 2015  ainsi que 
toutes décisions antérieures. 

 
 

      Fait à Bourges, le 29 Septembre 2015 
 

          LE DIRECTEUR 
 
 
 
 

       Jean-Paul SERVIER 
 

 

VISA :  
 

- Mme Ariane ROUQUETTE 
 
 

 

- Monsieur Philippe FRUIT 
 
 
 

- Madame Bénédicte DA ROCHA 
 

 

 
- Madame Frédérique DABERT 

 
 
 

- Madame Carole RENAULT 
 

 
DESTINATAIRES  

 

- Intéressés 

- Monsieur le Trésorier de l’EHPAD 

- Monsieur le Délégué Territorial de l’Agence Régionale de Santé du Centre Délégation Territoriale du Cher pour information 

- Dossier "Décision de délégation de signature" (service financier) du Centre Hospitalier George Sand et de l’EHPAD 

- Dossier Conseil d’Administration (pour communication) de l’EHPAD 

- Service Communication (site internet et affichage) 

- Recueil des Actes Administratifs 

- Affichage au sein de l’EHPAD 
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CH GEORGE SAND

18-2015-07-31-001

Délégation de Signature Direction Commune EHPAD St

Florent sur Cher

n°DIR.COMMUNE-DELEG.SIGNATURE-SUP.DIR-201

5-006Décision portant délégation de signature pour signer, en qualité de Directrice Adjointe chargée

des fonctions de Directrice de l’EHPAD de Saint Florent sur Cher, dans la limite de ses

attributions et au nom du Directeur avec obligation d’en rendre compte, tous documents actes,

décisions et correspondances concernant l’EHPAD de Saint Florent sur Cher comprenant la

conduite de l’EHPAD, la police interne, la gestion et animation des ressources humaines, la

gestion budgétaire, financière et comptable, la facturation, la coordination avec les institutions et

intervenants extérieurs, dans la limite des matières délégables au titre des textes susvisés (marchés

de travaux, fournitures ou services) et en outre, à l’exception :

a.Pour le personnel : Des Décisions disciplinaires.

b.Pour le patrimoine : Des signatures liées aux acquisitions, aliénations, échanges d’immeubles,

changement de leur affectation ainsi que les baux quelle que soit la durée.
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DECISION PORTANT  
DELEGATION DE SIGNATURE 

 

DIRECTION COMMUNE 
 

N° DIR.COMMUNE-DELEG.SIGNATURE-SUP.DIR-2015-006 
 
 
 

LE DIRECTEUR 
 

 

- Vu l’article L 315-17 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Vu les articles D 315-67 à D 315-70 et R 314-69 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles ; 

- Vu la Convention de Direction Commune du 1er Janvier 2014 entre le Centre Hospitalier 
George Sand (Cher) et l’Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
(EHPAD) « Résidence du Parc » de Saint Florent sur Cher ; 

- Vu l’Arrêté de Madame la Directrice Générale du Centre National de Gestion (CNG) en 
date du 11 Juin 2014 portant nomination dans le cadre de la Convention de Direction 
Commune susvisée, de Monsieur Jean-Paul SERVIER, en qualité de Directeur du Centre 
Hospitalier George Sand à Bourges et de l’EHPAD de Saint Florent sur Cher à compter du 
1er Janvier 2014 ; 

- Vu l’arrêté de Madame la Directrice Générale du Centre National de Gestion (CNG) en 
date du 11 Juin 2014 portant nomination dans le cadre de la Convention de Direction 
Commune susvisée, de Madame Ariane ROUQUETTE, en qualité de Directrice Adjointe 
au Centre Hospitalier George Sand à Bourges et à l’EHPAD de Saint Florent sur Cher à 
compter du 1er Janvier 2014 ; 

- Vu l’arrêté de Madame la Directrice Générale du Centre National de Gestion (CNG) en 
date du 11 Juin 2014 portant nomination dans le cadre de la Convention de Direction 
Commune susvisée, de Monsieur Nicolas WITTMANN, en qualité de Directeur Adjoint au 
Centre Hospitalier George Sand à Bourges et à l’EHPAD de Saint Florent sur Cher à 
compter du 1er Janvier 2014 ; 

- Vu l’arrêté de Madame la Directrice Générale du Centre National de Gestion (CNG) en 
date du 11 Juin 2014 portant nomination dans le cadre de la Convention de Direction 
Commune susvisée, de Madame Clarisse BERTHIAS, en qualité de Directrice Adjointe au 
Centre Hospitalier George Sand à Bourges et à l’EHPAD de Saint Florent sur Cher à 
compter du 1er Janvier 2014 ; 

- Vu l’arrêté de Madame la Directrice Générale du Centre National de Gestion (CNG) en 
date du 11 Juin 2014 portant nomination dans le cadre de la Convention de Direction 
Commune susvisée, de Monsieur Philippe ALLIBERT, en qualité de Directeur Adjoint au 
Centre Hospitalier George Sand à Bourges et à l’EHPAD de Saint Florent sur Cher à 
compter du 1er Mai 2014 ; 

 

 

 
Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher 

 

DIRECTION GENERALE 
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- Vu l’arrêté de Madame la Directrice Générale du Centre National de Gestion (CNG) en 

date du 11 Juin 2014 portant nomination dans le cadre de la Convention de Direction 
Commune susvisée, de Monsieur Sylvain MARTIN, en qualité de Directeur Adjoint au 
Centre Hospitalier George Sand à Bourges et à l’EHPAD de Saint Florent sur Cher à 
compter du 1er Janvier 2014 ; 

- Vu la Décision n°05/2013 du 08 Février 2013 portant délégation de signature à Madame 
Gabrielle FRODEFOND, Adjoint Administratif Principal, Adjointe à la Direction de 
l’EHPAD de Saint Florent sur Cher ; 

- Vu la délégation de signature n° DIR.COMMUNE-DELEG.SIGNATURE-SUP.DIR-2014-
004 du 24 Septembre 2014 portant délégation de signature à Madame Ariane 
ROUQUETTE, Directrice Adjointe ; 

- Vu la Décision de radiation des cadres pour mise à la retraite n°82/2015 du 19 Mai 2015 
décidant la mise à la retraite de Madame Gabrielle FRODEFOND, Adjoint des Cadres, à 
compter du 1er Septembre 2015 ; 

- Vu la Décision de mutation n°76/2015 du 13 Mai 2015 décidant l’intégration de Monsieur 
Philippe FRUIT, Adjoint des Cadres, dans l’effectif de l’EHPAD de Saint Florent sur Cher 
à compter du 1er Juin ; 

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 

Madame Ariane ROUQUETTE, Directrice Adjointe, est chargée des fonctions de Directrice de 
l’EHPAD de Saint Florent sur Cher. 

 
 

Article 2 :  
 

Délégation est donnée avec obligation d’en rendre compte à Madame Ariane ROUQUETTE 
chargée des fonctions précitées, à l’effet de signer, tous documents, actes, décisions et 
correspondances concernant l’EHPAD de Saint Florent sur Cher  comprenant la conduite de 
l’EHPAD, la police interne, la gestion et animation des ressources humaines, la gestion 
budgétaire, financière et comptable, la facturation, la coordination avec les institutions et 
intervenants extérieurs, dans la limite des matières délégables au titre des textes susvisés 
(marchés de travaux, fournitures ou services) et en outre, à l’exception : 
 

a. Pour le personnel : 
 

• Des Décisions disciplinaires. 
 

b. Pour le patrimoine : 
 

• Des signatures liées aux acquisitions, aliénations, échanges d’immeubles, changement 
de leur affectation ainsi que les baux quelle que soit la durée. 

 
 

Article 3 : 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Ariane ROUQUETTE, délégation de signature 
est donnée à :  

 

• Monsieur Philippe FRUIT, Adjoint des Cadres, Adjoint à la Direction de l’EHPAD ; 
 

à l’effet de signer tous actes et pièces relatifs à la comptabilité d’ordonnateur (titres – mandats – 
bordereaux) avec obligation d’en rendre compte. 
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Article 4 : 
 

Pour les matières autres que celles citées à l’article 3, en cas d’absence ou d’empêchement de 
Madame Ariane ROUQUETTE, délégation de signature est donnée, en fonction de leur présence, 
selon l’ordre suivant à : 

 

• Monsieur Jean-Paul SERVIER, Directeur ; 

Et avec obligation d’en rendre compte : 

• Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur Adjoint ; 

• Madame Clarisse BERTHIAS, Directrice Adjointe ; 

• Monsieur Philippe ALLIBERT, Directeur Adjoint ; 

• Monsieur Sylvain MARTIN, Directeur Adjoint. 
 
 

Article 5 : 
 

Cette décision s'applique à compter du 1er Août 2015 et abroge la décision du 
24 Septembre 204 n° DIR.COMMUNE-DELEG.SIGNATURE-SUP.DIR-2014-004 ainsi que 
toutes décisions antérieures. 

 
      Fait à Bourges, le 31 Juillet 2015 
 

          LE DIRECTEUR 
 
 
 
 

       Jean-Paul SERVIER 
 

VISA :  
 

- Mme Ariane ROUQUETTE 
 
 
- M. Nicolas WITTMANN  
 
 
- Mme Clarisse BERTHIAS 
 
 
- M. Philippe ALLIBERT  
 
 

- M. Sylvain MARTIN 
 
 
- Monsieur Philippe FRUIT 
 
 
DESTINATAIRES  

 

- Intéressés 

- Monsieur le Trésorier de l’EHPAD 

- Monsieur le Délégué Territorial de l’Agence Régionale de Santé du Centre Délégation Territoriale du Cher pour information 

- Dossier "Décision de délégation de signature" (service financier) du Centre Hospitalier George Sand et de l’EHPAD 

- Dossier Conseil d’Administration (pour communication) de l’EHPAD 

- Service Communication (site internet et affichage) 

- Recueil des Actes Administratifs 

- Affichage au sein de l’EHPAD 
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CH GEORGE SAND

18-2017-01-23-002

Délégation de Signature Direction des Services

Economiques et des Travaux

n°CHGS-DELEG.SIGNATURE-DSET-2017-048 
Décision portant délégation de signature pour signer, au nom du Directeur avec obligation d’en

rendre compte, les pièces et actes administratifs de toute nature relevant de l'ensemble de ses

attributions, en qualité de responsable des Services Économiques et des Travaux de

l'Établissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher et exercer à ce titre, les fonctions de

Comptable Matière de l'Établissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher.
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

 

DIRECTION DES SERVICES ECONOMIQUES ET DES TRAVAUX  
 

N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-DSET-2017-048 
 

 

LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL  
DE SANTE MENTALE DU CHER 

 
 

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6143-7 relatif aux attributions 
des Directeurs des Etablissements Publics de Santé, et D 6143.33 à D 6143.35 relatifs aux 
modalités de délégation de signature des Directeurs d'établissements Publics de santé, 
 

- Vu l'Instruction M21 sur la comptabilité des établissements d'hospitalisation publics, 
notamment le paragraphe 125 (comptabilité matière), 
 

- Vu l’Arrêté du Centre National de Gestion (CNG) en date du 06 Mai 2011 de nomination de 
Monsieur Sylvain MARTIN, Directeur d’hôpital hors classe, auprès du Centre Hospitalier 
George Sand à compter du 1er Juin 2011 en qualité de Directeur Adjoint ; 
 

- Vu le Procès Verbal d’installation de Monsieur Sylvain MARTIN ; 
 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature du 20 Avril 2015 n° CHGS-
DELEG.SIGNATURE-DSET-2015-016 ; 
 

- Considérant la stagiairisation de  Madame Charlotte PERREAU, Adjoint des Cadres au sein 
de la Direction des Services Economiques et des Travaux, à compter du 01 Novembre 2016 ; 

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 
Monsieur Sylvain MARTIN, Directeur hors classe, est chargé des Services Economiques et des 

Travaux, et exerce à ce titre, les fonctions de Comptable Matière de l'Etablissement 

Intercommunal de Santé Mentale du Cher à compter du 1er Juin 2011. 

 

En cas d'absence de Monsieur Sylvain MARTIN, Directeur hors classe, les fonctions de 

Comptable Matière seront assurées successivement par Monsieur Clément VO-DINH, Faisant 

Fonction d’Attaché d’Administration Hospitalière, Madame Valérie CHRÉTIEN, Madame 

Alicia HUMEAU, et Madame Charlotte PERREAU, Adjoints des Cadres Hospitaliers. 

 

 
Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher 

 

DIRECTION GENERALE 
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Article 2 :  
 
Délégation est donnée à Monsieur Sylvain MARTIN, Directeur hors classe, chargé des fonctions 

précitées, à l'effet de signer les pièces et actes administratifs de toute nature relevant de l'ensemble 

de ses attributions, en qualité de responsable des Services Economiques et des Travaux de 

l'Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher, notamment :  
 

- tous les courriers relatifs à la gestion et au fonctionnement des services placés sous son 
autorité, 

 

- les bons de commande de classe 6 et de classe 2 relevant des Services Economiques et des 
Travaux, 

 

- les pièces justificatives et tous documents relatifs aux dépenses engagées par les Services 
Economiques et des Travaux. 

 
 
 

Article 3 :  
 
En cas d'empêchement ou d'absence de Monsieur Sylvain MARTIN, Directeur hors classe, 

délégation est donnée à Monsieur Clément VO-DINH, Faisant Fonction d’Attaché 

d’Administration Hospitalière, à effet de signer tous les documents cités dans l'article 2. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Monsieur Sylvain MARTIN, Directeur hors 

classe, et de Monsieur Clément VO-DINH, Faisant Fonction d’Attaché d’Administration 

Hospitalière, délégation est donnée à Madame Valérie CHRÉTIEN, Madame Alicia HUMEAU et 

Charlotte PERREAU, Adjoints des Cadres, de signer les documents cités dans l’article 2, alinéas 2 

et 3 uniquement. 

 
 
 
Article 4 :  
 
Pendant les périodes où Monsieur Sylvain MARTIN, Directeur hors classe, serait amené à assurer 

la suppléance du Directeur, Ordonnateur, il sera déchargé de ses fonctions de comptable matière au 

profit successivement de Monsieur Clément VO-DINH, Faisant Fonction d’Attaché 

d’Administration Hospitalière, Madame Valérie CHRÉTIEN, Madame Alicia HUMEAU et 

Madame Charlotte PERREAU, Adjoints des Cadres 
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Article 5 :  
 
La présente Décision de Délégation de Signature prend effet à compter du 23 Janvier 2017 et 

abroge et remplace pour ce qui la concerne la Décision n° CHGS-DELEG.SIGNATURE-DSET-

2015-016 en date du 20 Avril 2015 ainsi que toutes décisions antérieures. 

 

 
             Fait à Bourges le 23 Janvier 2017 
 
            LE DIRECTEUR 
 
 
 
 
 
         Jean-Paul SERVIER 
 

 
 

      VISA :  
 
 
Sylvain MARTIN, Directeur hors classe 
 
 
 
 

Clément VO-DINH, Adjoint des Cadres Faisant Fonction d’Attaché d’Administration Hospitalière  
 
 
 
 

Valérie CHRÉTIEN, Adjoint des Cadres  
 
 
 
 

Alicia HUMEAU, Adjoint des Cadres 
 
 
 
Charlotte PERREAU, Adjoint des Cadres 
 
 
 
 

DESTINATAIRES  
 

• Intéressés 

• Monsieur le Trésorier Principal 

• Dossier "Décision de délégation de signature" (service financier) 

• Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 

• Service Communication (site internet et affichage) 

• Recueil des Actes Administratifs 
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CH GEORGE SAND

18-2016-07-29-012

Délégation de signature Direction des Soins n°

CHGS-DELEG.SIGNATURE-DIRECTION.SOINS-2016-

040
Décision portant délégation de signature pour signer dans la limite de ses attributions et au nom

du Directeur, tous documents et correspondances relatifs à :

- L'élaboration et à la rectification des tableaux de service.

- L'instruction des candidatures relevant de son domaine d'intervention (personnel de soins

infirmiers, de rééducation et médico-techniques, ainsi que les éducateurs, les éducateurs

spécialisés et les cadres socio-éducatifs) la décision de recrutement restant au Directeur des

Relations Humaines, en application de sa propre délégation de signature.
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

DIRECTION DES SOINS 
 

N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-DIRECTION.SOINS-2016-040 
 

 
LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL 

DE SANTE MENTALE DU CHER  
 
 

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6143-7 relatif aux attributions des 
Directeurs des Etablissements Publics de Santé, et D 6143-33 à D 6143-35 relatifs aux 
modalités de délégation de signature des Directeurs d'établissements publics de santé ; 

 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature du 29 Février 2016 n° CHGS-
DELEG.SIGNATURE-DIRECTION.SOINS-2016-027 ; 

 

- Vu le changement d’établissement de Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur Adjoint, à 
compter du 1er Juin 2016 ; 
 

- Vu l’Arrêté du Centre National de Gestion nommant Monsieur Guy ÉLISABETH, Directeur 
Adjoint classe normale chargé de la Direction des Relations Humaines au Centre Hospitalier 
George SAND, à compter du 1er Août 2016 

 

- Vu l’organigramme de la Direction des Soins d’Août 2016 ; 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 : 
 

Délégation de signature est donnée à Madame Mireille BLONDEAU, Cadre Supérieur de Santé 
Faisant Fonction de Directrice des Soins, aux fins de signer dans la limite de ses attributions et au 
nom du Directeur, tous documents et correspondances relatifs à l'élaboration et à la rectification des 
tableaux de service. 
 
 

Article 2 : 
 

Délégation de signature est donnée à Madame Mireille BLONDEAU, Cadre Supérieur de Santé 
Faisant Fonction de Directrice des Soins, aux fins de signer dans la limite de ses attributions et au 
nom du Directeur, tous documents et correspondances relatifs à l'instruction des candidatures 
relevant de son domaine d'intervention (personnel de soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques, ainsi que les éducateurs, les éducateurs spécialisés et les cadres socio-éducatifs) la 
décision de recrutement restant au Directeur des Relations Humaines, en application de sa propre 
délégation de signature. 
 
 

Article 3 : 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Mireille BLONDEAU, délégation est donnée à 
Madame Emmanuelle MECHIN, Faisant Fonction de Cadre Supérieur de Santé Adjointe à la 
Direction des Soins, pour signer tous documents et correspondances cités à l'article 1 et 2.  

 
Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher 

 

DIRECTIONDES AFFAIRES FINANCIERES 
ET DU SYSTEME D’INFORMATION  

 
Secrétariat : ℡ : 02.48.67.20.40. 

  Fax : 02.48.67.20.41 

 dafsi@ch-george-sand.fr 
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Article 4 : 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Mireille BLONDEAU, Cadre Supérieur de Santé 
Faisant Fonction de Directrice des Soins et de Madame Emmanuelle MECHIN, Faisant Fonction de 
Cadre Supérieur de Santé Adjointe à la Direction des Soins, délégation est donnée pour signer tous 
documents et correspondances cités à l'article 1 et 2, selon l'ordre suivant, à :  
 

� Madame Kheira BENSIZERARA, Cadre Supérieur de Santé 
 

� Madame Brigitte BOUCHARD-CHAUMETTE, Cadre Supérieur de Santé 
 

� Madame Guylaine SOMMER, Cadre Supérieur de Santé 
 

� Madame Virginie DESSERPRIX, Cadre Supérieur de Santé  
 
 

Article 5 : 
 

La présente Décision prend effet à compter du 1er Août 2016 et abroge la Décision du 
29 Février 2016 n° CHGS-DELEG.SIGNATURE-DIRECTION.SOINS-2016-027 ainsi que toutes 
décisions antérieures. 
 
         Fait à Bourges, le 29 Juillet 2016 
 

           LE DIRECTEUR 
 
 
 
 

        Jean-Paul SERVIER 
 
 

VISA  : 
 

Madame Mireille BLONDEAU  
 

 
Madame Emmanuelle MECHIN 
 
 

Madame Kheira BENSIZERARA 
 
 

Madame Brigitte BOUCHARD-CHAUMETTE 
 
 

Madame Guylaine SOMMER  
 
 

Madame Virginie DESSERPRIX 
 
 

Monsieur Guy ELISABETH,  
Directeur Adjoint chargé des Relations Humaines  
 
 
DESTINATAIRES  
 

• Intéressés 

• Monsieur le Trésorier Principal 

• Dossier "Décision de Délégation de Signature" (Service Financier) 

• Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 

• Service Communication (site internet/intranet et affichage panneaux des 3 sites) 

• Recueil des Actes Administratifs 
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CH GEORGE SAND

18-2016-09-30-007

Délégation de Signature Direction des Usagers

n°CHGS-DELEG.SIGNATURE-USAGERS-2016-044

Décision portant délégation de signature pour signer les documents et correspondances en lien

avec la Direction des Usagers (Service des Usagers – Services des Admissions – Service des

Majeurs protégés).
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CH GEORGE SAND

18-2016-09-30-004

Délégation de Signature Direction des Usagers, de la

Qualité et de la Communication N°

CHGS-DELEG.SIGNATURE-DUQC-2016-041 
Décision portant délégation de signature pour signer, en qualité de Directeur Adjoint chargé de la

Direction de la Qualité, des Usagers et de la Communication, dans la limite de ses attributions et

au nom du Directeur avec obligation d’en rendre compte, tous documents et correspondances : 

•En lien avec les missions relatives à la Qualité, la Communication ; les Usagers, les Assurances

et Contentieux.

•En lien avec l'Accueil Familial Thérapeutique et la Maison d'Accueil Spécialisée.
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DÉCISION DE DÉLÉGATION DE  SIGNATURE  
 

DIRECTION QUALITÉ, USAGERS, COMMUNICATION 
 

N°CHGS-DELEG.SIGNATURE-DUQC-2016-041 
 
 

LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL  
DE SANTE MENTALE DU CHER  

 
 

- Vu les articles L.6143-7, D.6143-33 à D.61433-35 et R.6143-38 du Code de la Santé Publique ; 

- Vu la Loi n° 2009-879 du 21 Juillet 2009 modifiée portant réforme de l’Hôpital et relative aux 
Patients, à la Santé et aux Territoires ; 

- Vu la Loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

- Vu la Loi n° 86-33 du 09 Janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière ; 

- Vu le Décret n° 2005-921 du 02 Août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des 
personnels de Direction des Etablissements Publics de Santé ; 

- Vu le Décret n° 2009.1765 du 30 Décembre 2009, relatif au Directeur et aux membres du 
Directoire des Etablissements Publics de Santé ; 

- Vu le Décret n° 2009-1765 du 30 Décembre 2009 relatif à la délégation de signature des 
Directeurs des établissements publics de santé ; 

- Vu l’Arrêté du Centre National de Gestion du 31 Mars 2014 nommant Monsieur 
Philippe ALLIBERT, Directeur Adjoint hors classe chargé de la Qualité, des Usagers et de la 
Communication, au Centre Hospitalier George Sand, à compter du 1er Mai 2014 ; 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-DUQC-2016-
026 en date du 30 Décembre 2015 ; 

- Vu le changement d’établissement de Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur Adjoint, à 
compter du 1er Juin 2016 ; 

- Vu l’Arrêté du Centre National de Gestion nommant Monsieur Guy ÉLISABETH, Directeur 
Adjoint classe normale chargé de la Direction des Relations Humaines au Centre Hospitalier 
George SAND, à compter du 1er Août 2016 ; 

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 
 

Monsieur Philippe ALLIBERT, Directeur hors classe, est chargé auprès du Directeur de la Direction 
de la Qualité, des Usagers et de la Communication qui regroupe les missions suivantes : 
 

• Gouvernance 
• Qualité, Gestion des Risques 
• Usagers et Majeurs Protégés 
• Service Socio-éducatif 
• Accueil Familial Thérapeutique 
• Communication et documentation 
• Standard central 
• Contentieux / Affaires Juridiques et Assurances 

 
Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher 

 

DIRECTION GENERALE 
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Article 1.1 
 

Délégation est donnée à Monsieur Philippe ALLIBERT chargé des fonctions précitées, à l'effet de 
signer au nom du Directeur, tous documents et correspondances :  

 

• En lien avec les missions relatives à la Qualité, la Communication, les Usagers, les Assurances 
et Contentieux. 

 

• En lien avec l'Accueil Familial Thérapeutique et la Maison d'Accueil Spécialisée. 
 
 

Article 1.2 
 

Monsieur Philippe ALLIBERT, Directeur Adjoint chargé de la Direction de la Qualité, des Usagers 
et de la Communication, rend compte régulièrement au Directeur, des conditions d’exercice de cette 
délégation qui peut être rapportée à tout moment. 
 
 
Article 2 
 
Article 2-1 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe ALLIBERT, délégations sont données, 
dans le cadre des délégations de signature spécifiques afférentes à leurs domaines d’activité, à : 
 

• Madame Emilie CHOTARD, Ingénieure Qualité, Responsable Qualité, pour signer les 
documents relatifs à la Qualité / Gestion des Risques dans le cadre de la décision spécifique 
prise dans ce domaine de délégation 

• Monsieur Jean-François BILLAULT, Attaché d’Administration Hospitalière au Service des 
Admissions 

• Madame Nadine PREAU, Adjoint des Cadres, Responsable des Assurances 

• En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe ALLIBERT, délégation est donnée, 
dans le cadre de l’organisation et du fonctionnement de l’A.F.T, à : 
 

o Madame Sandrine BAUS, Adjoint des Cadres Hospitalier au Service des Relations 
Humaines, antenne de DUN SUR AURON, aux fins de signer les attestations d’emplois des 
agents de l’A.F.T. 

 

o Madame Dzeu VANMARQUE, Cadre de Santé de l’A.F.T., aux fins de signer les 
autorisations d’absence pour congés des agents des unités d’Accueil Familial Thérapeutique 
(AFT). 

 
 
Article 2-2 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe ALLIBERT, délégation est donnée à 
Madame Clarisse BERTHIAS, Directrice hors classe, pour signer tous documents et 
correspondances cités à l’article 1, non visés à l’article 2-1. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Clarisse BERTHIAS, délégation de signature est 
donnée, dans l’ordre de présence, à Monsieur Guy ELISABETH, Directeur de classe normale, à 
Monsieur Sylvain MARTIN, Directeur hors classe (dans la limite de la compatibilité avec ses 
fonctions de comptable matière) pour signer tous documents et correspondances cités à l’article 1, 
non visés à l’article 2-1, sauf disposition particulière déterminée par une délégation de signature 
spécifique à une Direction Fonctionnelle ou à une mission particulière confiée à une Direction 
Fonctionnelle. 
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Article 3 
 
La présente décision de délégation de signature prend effet à compter du 1er Octobre 2016 et 
abroge et remplace pour ce qui la concerne la Décision n° CHGS-DELEG.SIGNATURE-DUQC-
2016-026 en date du 30 Décembre 2015 ainsi que toutes décisions antérieures. 
 
 
        Fait à Bourges, le 30 Septembre 2016 
 

            LE DIRECTEUR 
 
 
 
 
 
         Jean-Paul SERVIER 
 
 

 VISA 
 
 
- M. Philippe ALLIBERT 
 
 
 
 
- Mme Clarisse BERTHIAS 
 
 
 
 
- M. Guy ELISABETH 
 
 
 
 
- M. Sylvain MARTIN 
 
 
 
 
- Madame Sandrine BAUS 
 
 
 
- Madame Dzeu VANMARQUE 
 
 
 
 

DESTINATAIRES  
 

• Intéressés 

• Monsieur le Trésorier Principal 

• Dossier "Décision de délégation de signature" (service financier) 

• Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 

• Service Communication (site internet / intranet et affichage panneaux des 3 sites) 

• Recueil des Actes Administratifs 
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CH GEORGE SAND

18-2015-04-20-003

Délégation de Signature du Groupement de Commandes

Groupement de Coopération Sanitaire « Cuisine

Bellevue-Beauregard » (GCS-CBB) / Centre Hospitalier

George Sand

n°CHGS-DELEG.SIGNATURE-GROUPEMENT.COMM

ANDES.GCS-CBB.CHGS-2015-016BIS

Décision portant délégation de signature donnée au Directeur Adjoint désigné Coordonnateur du

Groupement de Commandes entre le GCS-CBB et le Centre Hospitalier George Sand, pour signer

et notifier, au nom du Directeur avec obligation d’en rendre compte, les marchés et

accords-cadres qu’il passe, et de conclure les marchés passés sur le fondement de l’accord-cadre,

chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s’assurant de la bonne exécution des

marchés les concernant. Il assure le rôle de pouvoir adjudicateur dans le cadre de la passation

des marchés prévus à la convention. En outre, le Coordonnateur est chargé de conclure les

avenants aux accords-cadres et marchés passés dans le cadre du groupement.

CH GEORGE SAND - 18-2015-04-20-003 - Délégation de Signature du Groupement de Commandes Groupement de Coopération Sanitaire « Cuisine
Bellevue-Beauregard » (GCS-CBB) / Centre Hospitalier George Sand
n°CHGS-DELEG.SIGNATURE-GROUPEMENT.COMMANDES.GCS-CBB.CHGS-2015-016BIS

87



 
Siège Social : 77, rue Louis Mallet – B.P. 6050 – 18024 BOURGES CEDEX 

℡ 02 48 67 20 03 – Fax 02 48 67 20 02 – E-mail : direction.generale@ch-george-sand.fr 

  
 
 

 
 

 

 
DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

 
GROUPEMENT DE COMMANDES 

GROUPEMENT DE COOPÉRATION SANITAIRE 

« CUISINE BELLEVUE-BEAUREGARD » (GCS-CBB) / CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND 
 

CHGS-DELEG.SIGNATURE-GROUPEMENT.COMMANDES.GCS-CBB.CHGS-2015-016BIS 
 

 
 

LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL  
DE SANTE MENTALE DU CHER 

 
 

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6143-7 relatif aux attributions des 
Directeurs des Etablissements Publics de Santé, et D 6143.33 à D 6143.35 relatifs aux modalités 
de délégation de signature des Directeurs d'établissements Publics de santé ; 
 

- Vu l’Arrêté du Centre National de Gestion (CNG) en date du 06 Mai 2011 de nomination de 
Monsieur Sylvain MARTIN, Directeur d’Hôpital hors classe, auprès du Centre Hospitalier George 
Sand à compter du 1er Juin 2011 en qualité de Directeur Adjoint ; 
 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature du 16 Décembre 2014 n° CHGS-
DELEG.SIGNATURE-GROUPEMENT.COMMANDES.GCS-CBB.CHGS-2014-012BIS ; 
 

- Considérant l’affectation de Madame Alicia HUMEAU, Adjoint des Cadres, au sein de la 
Direction des Services Economiques et des Travaux à compter du 02 Février 2015 ; 

 

- Vu la Note d’Information n°2015/04/46 du 15 Avril 2015 relative à la réorganisation au sein de la 
Direction des Services Economiques et des Travaux en raison de l’arrêt maternité de Madame 
Colombine DE GERIN-RICARD, Attachée d’Administration Hospitalière à la Direction des 
Services Economiques et des Travaux ; 

 

- Considérant l’affectation de Monsieur Clément VO-DINH, Adjoint des Cadres, en tant que Faisant 
Fonction d’Attaché d’Administration Hospitalière au sein de la Direction des Services 
Economiques et des Travaux à compter du 20 Avril 2015 ; 

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 

Délégation est donnée à Monsieur Sylvain MARTIN, Directeur Adjoint hors Classe désigné 
Coordonnateur du Groupement de Commandes entre le GCS-CBB et le Centre Hospitalier George 
Sand, à l'effet de signer et de notifier au nom du Directeur avec obligation d’en rendre compte, les 
marchés et accords-cadres qu’il passe, et de conclure les marchés passés sur le fondement de 
l’accord-cadre, chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s’assurant de la bonne 
exécution des marchés les concernant. Il assure le rôle de pouvoir adjudicateur dans le cadre de la 
passation des marchés prévus à la convention. En outre, le Coordonnateur est chargé de conclure les 
avenants aux accords-cadres et marchés passés dans le cadre du groupement. 

 

 
Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher 

 

DIRECTION GENERALE 
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Article 2 :  
 
En cas d'absence de Monsieur Sylvain MARTIN, les fonctions de Coordonnateur du Groupement de 
Commandes seront assurées successivement par Monsieur Clément VO-DINH, Adjoint des Cadres 
Faisant Fonction d’Attaché d’Administration Hospitalière, Monsieur Jean-Luc ROY, Ingénieur 
Restauration et Madame Alicia HUMEAU, Adjoint des Cadres. 
 
 
Article 3 :  
 
La présente décision prend effet à compter du 20 Avril 2015, abroge et remplace pour ce qui la 
concerne la Décision n° CHGS-DELEG.SIGNATURE-GROUPEMENT.COMMANDES.GCS-
CBB.CHGS-2014-012BIS du 16 Décembre 2014 ainsi que toutes décisions antérieures. 
 
 

           Fait à Bourges le 20 Avril 2015 
 

          LE DIRECTEUR 
 
 
 
 
       Jean-Paul SERVIER 

         
 

                   VISA :  
 
 
Sylvain MARTIN, Directeur hors classe 
 
 
 
Clément VO-DINH, Adjoint des Cadres Faisant Fonction d’Attaché d’Administration Hospitalière  
 
 
 
Jean-Luc ROY, Ingénieur Restauration  
 
 
 
Alicia HUMEAU, Adjoint des Cadres 
 
 
 
DESTINATAIRES  
 

- Intéressés 
 

- Monsieur le Trésorier Principal 
 

- Dossier "Décision de Délégation de Signature" (Service Financier) 
 

- Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 
 

- Service Communication (site internet et affichage) 
 

- Recueil des Actes Administratifs 
 

- Groupement de Coopération Sanitaire « Cuisine Bellevue-Beauregard » (GCS-CBB)  
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CH GEORGE SAND

18-2016-11-20-001

Délégation de Signature Pharmacie n°

CHGS-DELEG.SIGNATURE-PHARMACIE-2016-047

Décision portant délégation de signature aux pharmaciens de l'établissement, aux fins de signer,

dans la limite de leurs attributions et au nom du Directeur, les bons de commandes afférents aux

produits et matériels pharmaceutiques pour la Pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier

George Sand.
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  
 

PHARMACIE 
 

N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-PHARMACIE-2016-047 
 
 
 

LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL 
 

DE SANTE MENTALE DU CHER  
 
 

 
- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L 6143-7 relatif aux attributions 

des Directeurs des Etablissements Publics de Santé et D 714-12-1 à D 714-12-4 relatifs 

aux modalités de délégation de signature des Directeurs d'Etablissements Publics de 

Santé, 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-

PHARMACIE-2015-018 en date du 20 Avril 2015 ; 
 

- Considérant le départ au 20 Octobre 2016 de Monsieur le Docteur 

Philippe BENKEMOUN, Pharmacien ; 
 

- Considérant la nomination de Madame le Docteur Odile PAVIOT, Pharmacien à compter 

du 21 Novembre 2016 ; 

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 
Délégation de signature est donnée à Madame le Docteur Stéphanie MOREAU, Madame le 

Docteur Anne-Marie NEDELEC, Madame le Docteur Odile PAVIOT, Pharmaciens, aux 

fins de signer, dans la limite de leurs attributions et au nom du Directeur, les bons de 

commande afférents aux produits et matériels pharmaceutiques pour la Pharmacie à Usage 

Intérieur de Centre Hospitalier George Sand. 

 

 

 
Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher 

_______ 
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CH GEORGE SAND - 18-2016-11-20-001 - Délégation de Signature Pharmacie n° CHGS-DELEG.SIGNATURE-PHARMACIE-2016-047 91



 
Siège Social : 77, rue Louis Mallet – B.P. 6050 – 18024 BOURGES CEDEX 

℡ 02 48 67 20 03 – Fax 02 48 67 20 02 – E-mail : direction.generale@ch-george-sand.fr 

 
 
 
Article 2 :  
 
La présente Décision prend effet à compter du 21 Novembre 2016 et abroge la Décision 
du 20 Avril 2016 n° CHGS-DELEG.SIGNATURE-PHARMACIE-2015-018 ainsi que 
toutes Décisions antérieures. 
 

 

 
      Fait à Bourges, le 20 Novembre 2016 
 

          LE DIRECTEUR 
 

 
 
 

 
       Jean-Paul SERVIER 
 
 
 

 
VISA  :  

 
 
 
Dr Stéphanie MOREAU 
 
 
 
 
Dr Anne-Marie NEDELEC 
 
 
 
 
Dr Odile PAVIOT 
 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES  
 

- Intéressés 
 

- Monsieur le Trésorier Principal 
 

- Dossier "Décision de délégation de signature" (service financier) 
 

- Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 
 

- Service Communication (site internet/Intranet et affichage panneaux des 3 sites) 

- Recueil des Actes Administratifs 
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Délégation de Signature Qualité

n°CHGS-DELEG.SIGNATURE-QUALITE-2016-042

Décision portant délégation de signature pour signer, au nom du Directeur, en qualité d’Ingénieur

Responsable Qualité tous documents et correspondances en lien avec l'activité de la Direction de

la Qualité.
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  
 

DIRECTION DE LA QUALITE 
 

N°CHGS-DELEG.SIGNATURE-QUALITE-2016-042 
 
 

LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL  
DE SANTE MENTALE DU CHER  

 
 

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L 6143-7 relatif aux attributions des 
Directeurs des Etablissements Publics de Santé et D 6143-33 à D 6143-35 relatifs aux modalités 
de délégation de signature des Directeurs d'Etablissements Publics de Santé ; 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature du 30 Avril 2014 n° CHGS-
DELEG.SIGNATURE-QUALITE-2014-006 et son Avenant n°1 en date du 24 Octobre 2014 ; 

- Vu le changement d’établissement de Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur Adjoint, à 
compter du 1er Juin 2016 ; 

- Vu l’Arrêté du Centre National de Gestion nommant Monsieur Guy ÉLISABETH, Directeur 
Adjoint classe normale chargé de la Direction des Relations Humaines au Centre Hospitalier 
George SAND, à compter du 1er Août 2016 

 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1  :  
 

La Direction de la Qualité est assuré par le Directeur Adjoint, hors classe, Monsieur 
Philippe ALLIBERT. 
 

En l’absence du Directeur, la suppléance est assurée par Madame Emilie CHOTARD, Ingénieur, 
Responsable Qualité, concernant les documents officiels relatifs à la Haute Autorité de Santé (HAS) et 
à la visite de certification. 
 
 

ARTICLE 2 : 
 

Délégation est donnée à Madame Emilie CHOTARD, Ingénieur, Responsable Qualité, à l'effet de 
signer au nom du Directeur, tous documents et correspondances en lien avec l'activité de la Direction 
de la Qualité : 
 

• Supports de travail / courriers concernant :  
 

� Revue de Direction 

� Comité de pilotage 

� Correspondants Qualité 
 

• Supports de travail / courriers en lien avec l’Evaluation des Pratiques Professionnelles 
 

• Evénements Indésirables : suivi 
 

• Travaux issus des groupes d’amélioration de la Qualité 
 

• Courriers et supports de travail relatifs à la Gestion des Risques 

 
Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher 

 

DIRECTION GENERALE 
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ARTICLE 3 : 
 

La suppléance de Madame Emilie CHOTARD est assurée de manière suivante : 
 

A défaut et dans l’ordre : 
 

• Monsieur Philippe ALLIBERT, Directeur hors classe. 
 

• Mademoiselle Clarisse BERTHIAS, Directrice hors classe. 
 

• Monsieur Guy ELISABETH, Directeur classe normale. 
 

• Monsieur Sylvain MARTIN, Directeur hors classe. 
 

dans la limite des attributions citées aux articles 1 et 2. 
 

 

ARTICLE 4 :   
 

La présente Décision prend effet à compter du 1er Octobre 2016 et abroge la Décision du 
30 Avril 2014 n° CHGS-DELEG.SIGNATURE-QUALITE-2014-006 et son Avenant n°1 en date du 
24 Octobre 2014 ainsi que toutes Décisions antérieures. 
 
 

        Fait à Bourges, le 30 Septembre 2016 
 

            LE DIRECTEUR 
 
 
 
 
 
         Jean-Paul SERVIER 
 
 

    VISA :  
 
 

- Mme Emilie CHOTARD 
 
 

 

- M. Philippe ALLIBERT 

 
 

 

- Mme Clarisse BERTHIAS 
 
 

 

- M. Guy ELISABETH  
 
 
 

- M. Sylvain MARTIN 
 
 
 

DESTINATAIRES  
 

• Intéressés 

• Monsieur le Trésorier Principal 

• Dossier "Décision de délégation de signature" (service financier) 

• Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 

• Service Communication (site internet/intranet et affichage) 

• Recueil des Actes Administratifs 
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PRÉFET DU CHER 

Page 1/2 
 

PLACE MARCEL PLAISANT – CS 60022 – 18020 BOURGES CEDEX – Tél : 02 48 67 18 18 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 

 
ARRETE N° 2017.DDCSPP.007 

attribuant l'habilitation sanitaire à Madame Mathil de BRU 

 
La Préfète du Cher, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre national du Mérite, 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et 
par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie 
collective des maladies des animaux ; 

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

Vu le décret du 17 décembre 2015 du Président de la République nommant Mme Nathalie COLIN, 
Préfète du Cher ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011-1-0008 du 1er janvier 2016 accordant délégation de signature à 
M. Thierry BERGERON, directeur départemental de la direction départementale de la cohésion 
sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu la décision du 29 août 2016 donnant délégation de signature aux agents de la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu la demande présentée par Madame Mathilde BRU née le 3 octobre 1990 à PARIS 14ème et dont 
le domicile professionnel administratif est établi à la Clinique vétérinaire de la Prairie, rue 
Pierre Collinet à 18200 ST AMAND MONTROND ; 

CONSIDERANT  que Madame Mathilde BRU remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation 
sanitaire ; 

SUR proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 
du Cher ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée à compter du 13 janvier 2017 pour une durée de cinq ans à Madame Mathilde BRU,  
N° Ordre : 28562, docteur vétérinaire administrativement domicilié rue Pierre Collinet à 18200 ST AMAND 
MONTROND. 

 
Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet du Cher, du respect de 
ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12 du code rural et de la pêche 
maritime. 
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Article 3 : Madame Mathilde BRU s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives 
et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de 
l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 
Article 4 : Madame Mathilde BRU pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements 
pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en 
application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime. 

 
Article 6 : La présente habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau 
de l’Ordre des vétérinaires ou s’il ne remplit plus les conditions d’octroi. 
 
Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher et le directeur départemental de la cohésion 
sociale et de la protection des populations du Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Cher et dont une copie sera adressée au directeur départemental de la cohésion sociale et de 
la protection des populations de l’Allier. 

 
 
 
 
 

Bourges, le 16 janvier 2017 
 

Pour la Préfète, 
Pour le directeur départemental de la cohésion sociale 

et de la protection des populations du Cher, 
et par délégation, 

l’Inspecteur de la Santé Publique Vétérinaire, 
 

 
Signé 

 
Florence LEGRAND 
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PLACE MARCEL PLAISANT – CS 60022 – 18020 BOURGES CEDEX – Tél : 02 48 67 18 18 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 

 
ARRETE N° 2017.DDCSPP.010 

attribuant l'habilitation sanitaire à Madame Mathil de HOOLBECQ 

 
La Préfète du Cher, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre national du Mérite, 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et 
par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie 
collective des maladies des animaux ; 

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

Vu le décret du 17 décembre 2015 du Président de la République nommant Mme Nathalie COLIN, 
Préfète du Cher ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011-1-0008 du 1er janvier 2016 accordant délégation de signature à 
M. Thierry BERGERON, directeur départemental de la direction départementale de la cohésion 
sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu la décision du 29 août 2016 donnant délégation de signature aux agents de la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu la demande présentée par Madame Mathilde HOOLBECQ née le 17 novembre 1990 à LAGNY-
SUR-MARNE (Seine-et-Marne) et dont le domicile professionnel administratif est établi à 
la Clinique SCP DELAFONTAINE-GARTIOUX-CACARD-PATE, rue du Champ de Foire à 
18370 CHATEAUMEILLANT ; 

CONSIDERANT  que Madame Mathilde HOOLBECQ remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 

SUR proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 
du Cher ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé 
est attribuée à compter du 16 janvier 2017 pour une durée de cinq ans à Madame Mathilde HOOLBECQ, 
docteur vétérinaire administrativement domicilié rue du Champ de Foire à 18370 CHATEAUMEILLANT. 
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Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet du Cher, du respect de 
ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12 du code rural et de la pêche 
maritime. 
 
Article 3 : Madame Mathilde HOOLBECQ s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance 
ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en 
application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 
Article 4 : Madame Mathilde HOOLBECQ pourra être appelée par le préfet de ses départements 
d'exercice pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou 
des établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à 
ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche 
maritime. 

 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime. 

 
Article 6 : La présente habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau 
de l’Ordre des vétérinaires ou s’il ne remplit plus les conditions d’octroi. 
 
Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher et le directeur départemental de la cohésion 
sociale et de la protection des populations du Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Cher et dont une copie sera adressée au directeur départemental de la cohésion sociale et de 
la protection des populations de l’Indre et de l’Allier. 

 
 
 
 
 

Bourges, le 16 janvier 2017 
 

Pour la Préfète, 
Pour le directeur départemental de la cohésion sociale 

et de la protection des populations du Cher, 
et par délégation, 

l’Inspecteur de la Santé Publique Vétérinaire, 
 

 
Signé 

 
Florence LEGRAND 
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PLACE MARCEL PLAISANT – CS 60022 – 18020 BOURGES CEDEX – Tél : 02 48 67 18 18 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 

 
ARRETE N° 2017.DDCSPP.018 

attribuant l'habilitation sanitaire à Monsieur Ionu t ENACHE  

 
La Préfète du Cher, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre national du Mérite, 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et 
par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie 
collective des maladies des animaux ; 

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

Vu le décret du 17 décembre 2015 du Président de la République nommant Mme Nathalie COLIN, 
Préfète du Cher ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011-1-0008 du 1er janvier 2016 accordant délégation de signature à 
M. Thierry BERGERON, directeur départemental de la direction départementale de la cohésion 
sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu la décision du 29 août 2016 donnant délégation de signature aux agents de la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu la demande présentée par Monsieur Ionut ENACHE né le 4 août 1981 à Brăila en ROUMANIE 
et dont le domicile professionnel administratif est établi à Clinique SCP CONTET-KUYPERS 
au 34 avenue de Paris à 18700 AUBIGNY SUR NERE ; 

CONSIDERANT  que Monsieur Ionut ENACHE remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 

SUR proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 
du Cher ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée à compter du 26 janvier 2017 pour une durée d’un an à Monsieur Ionut ENACHE, 
docteur vétérinaire administrativement domicilié au 34 avenue de Paris à 18700 AUBIGNY SUR 
NERE. 

 
Article 2 : Monsieur Ionut ENACHE s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives 
et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de 
l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
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Article 4 : Monsieur Ionut ENACHE pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements 
pour lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en 
application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime. 

 
Article 6 : La présente habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau 
de l’Ordre des vétérinaires ou s’il ne remplit plus les conditions d’octroi. 
 
Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher et le directeur départemental de la cohésion 
sociale et de la protection des populations du Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Cher et dont une copie sera adressée au directeur départemental (de la cohésion sociale et) de 
la protection des populations du Loir-et-Cher et du Loiret. 
 
 
 

Bourges, le 26 janvier 2017 
 
 

Pour la Préfète, 
Pour le directeur départemental de la cohésion sociale 

et de la protection des populations du Cher, 
et par délégation, 

l’Inspecteur de la Santé Publique Vétérinaire, 
 

 
Signé 

 
Florence LEGRAND 
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PRÉFET DU CHER

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA COHESION SOCIALE 
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
DU CHER
Cité administrative Condé
2 rue Jacques Rimbault – CS 50 001
18 013 BOURGES cedex

Dossier suivi par :
Délizia FLOQUET
Tél. : 02.36.78.37.69
Mèl. : delizia.floquet@cher.gouv.fr

ARRÊTÉ n° 2016-01-1542
portant agrément d'exercer l'activité de 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs, à titre individuel

La Préfète du Cher,
Chevalier de la légion d’honneur,

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 472-1 et L. 472-2, R. 472-1 et
R. 472-2 ;

VU la  loi  n°2007-308  du  5  mars  2007  portant  réforme  de  la  protection  juridique  des  majeurs,
notamment son article 44 et 45;

VU le schéma des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations
familiales de la région Centre  pour la période 2015-2019 en date du 19 octobre 2015 ;

VU le dossier déclaré complet présenté par Mme BONNET Florence, demeurant 7 Impasse Vauban à
BOURGES (18000) tendant à l’agrément pour l’exercice à titre individuel de l’activité de mandataire
judiciaire à la protection des majeurs ;

VU l’avis favorable en date du 6 décembre 2016 du Procureur de la République près le tribunal de
grande instance de Bourges ;

CONSIDERANT que Madame BONNET Florence satisfait  aux conditions de moralité,  d’âge, de
formation et d’expérience professionnelle prévues par les articles L. 471-4 et D. 471-3 du code de
l’action sociale et des familles ;

CONSIDERANT que le certificat national de compétence (CNC) mention « mesures judiciaires à la
protection des majeurs » lui a été délivré le 06 juillet 2016 ;
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CONSIDERANT que Madame BONNET Florence justifie d’une assurance en responsabilité civile
dont  les  garanties  sont  susceptibles  de  couvrir  les  dommages  que  pourraient  subir  les  personnes
protégées du fait de son activité ;

CONSIDERANT qu'au  regard  de  son  expérience professionnelle,  la  connaissance  particulière  de
Mme  BONNET  du  terrain  et  des  acteurs  intervenant  dans  la  vie  des  majeurs  protégés  est
particulièrement intéressante ;

Sur proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations
du Cher,

ARRETE 

Article 1  er : L’agrément mentionné à l’article L. 472-1 du code de l’action sociale et des familles est
accordé à Madame BONNET Florence, pour l’exercice à temps complet et à titre individuel en qualité
de mandataire judiciaire à la protection des majeurs des mesures judiciaires de protection des majeurs
au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au
titre de la curatelle, ou de la tutelle, dans les ressorts des tribunaux d’instance de Bourges et de Saint-
Amand-Montrond.

L’agrément vaut inscription sur la liste départementale des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs dans le département du Cher.

Article  2   :  Tout  changement  concernant  la  nature  et  la  consistance  des  garanties  prévues  par
l’assurance en responsabilité civile, tout changement de catégorie de mesures de protection exercées
ainsi que toute évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la
protection des majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans
les conditions prévues aux articles R. 472-1 et R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles.

Article 3   : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire
l’objet soit d’un recours gracieux devant le préfet, soit d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif compétent d’Orléans. 

Article 4   : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher et Monsieur le Directeur Départemental de
la Cohésion Sociale  et de la Protection des Populations du Cher sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher. 

Bourges, le 13 décembre 2016

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

le Secrétaire Général,

SIGNÉ

Fabrice ROSAY
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PRÉFET DU CHER

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA COHESION SOCIALE 
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
DU CHER
Cité administrative Condé
2 rue Jacques Rimbault – CS 50 001
18 013 BOURGES cedex

Dossier suivi par :
Délizia FLOQUET
Tél. : 02.36.78.37.69
Mèl. : delizia.floquet@cher.gouv.fr

ARRÊTÉ n° 2016-01-1563
portant agrément d'exercer l'activité de 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs, à titre individuel

La Préfète du Cher,
Chevalier de la légion d’honneur,

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 472-1 et L. 472-2, R. 472-1 et
R. 472-2 ;

VU la  loi  n°2007-308  du  5  mars  2007  portant  réforme  de  la  protection  juridique  des  majeurs,
notamment son article 44 et 45;

VU le schéma des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations
familiales de la région Centre  pour la période 2015-2019 en date du 19 octobre 2015 ;

VU le dossier déclaré complet présenté par Mme CARRE Sylvie, demeurant La Garenne du Prince  à
ROMORANTIN  (41200)  tendant  à  l’agrément  pour  l’exercice  à  titre  individuel  de  l’activité  de
mandataire judiciaire à la protection des majeurs ;

VU l’avis favorable en date du 6 décembre 2016 du Procureur de la République près le tribunal de
grande instance de Bourges ;

CONSIDERANT que  Madame  CARRE  Sylvie  satisfait  aux  conditions  de  moralité,  d’âge,  de
formation et d’expérience professionnelle prévues par les articles L. 471-4 et D. 471-3 du code de
l’action sociale et des familles ;

CONSIDERANT que le certificat national de compétence (CNC) mention « mesures judiciaires à la
protection des majeurs » lui a été délivré le 06 juillet 2016 ;
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CONSIDERANT que Madame CARRE Sylvie justifie d’une assurance en responsabilité civile dont
les garanties sont susceptibles de couvrir les dommages que pourraient subir les personnes protégées
du fait de son activité ;

Sur proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations
du Cher,

ARRETE 

Article 1  er : L’agrément mentionné à l’article L. 472-1 du code de l’action sociale et des familles est
accordé à Madame CARRE Sylvie, pour l’exercice à temps complet et à titre individuel en qualité de
mandataire judiciaire à la protection des majeurs des mesures judiciaires de protection des majeurs au
titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre
de la curatelle, ou de la tutelle,  dans le ressort du tribunal d 'instance de Bourges .

L’agrément vaut inscription sur la liste départementale des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs dans le département du Cher.

Article  2   :  Tout  changement  concernant  la  nature  et  la  consistance  des  garanties  prévues  par
l’assurance en responsabilité civile, tout changement de catégorie de mesures de protection exercées
ainsi que toute évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la
protection des majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans
les conditions prévues aux articles R. 472-1 et R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles.

Article 3   : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire
l’objet soit d’un recours gracieux devant le préfet, soit d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif compétent d’Orléans. 

Article 4   : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher et Monsieur le Directeur Départemental de
la Cohésion Sociale  et de la Protection des Populations du Cher sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher. 

Bourges, le 19 décembre 2016

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

le Secrétaire Général,

SIGNE

Fabrice ROSAY
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 PRÉFET DU CHER PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL  
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE n°2016-01-1584 du 22 décembre 2016  
 

Portant approbation du schéma départemental d'accue il 
des gens du voyage 2016-2021  

 
 
 
 
 
 
 

La Préfète du Cher 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Le Président du Conseil départemental du Cher, 

 
 
 
VU la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée, relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage ; 
 
VU la loi n° 2014-366 du 29 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ; 
 
VU le plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement des personnes défavorisées du 
Cher pour la période 2015-2019 ; 
 
VU l'avis favorable de la commission consultative des gens du voyage en date du 14 septembre 
2016 ; 
 
VU les délibérations des conseils municipaux des communes de plus de 5 000 habitants du 
département, sollicités le 11 juillet 2016 ; 
 
VU la présentation auprès de la commission spécialisée des politiques sociales du logement rattachée 
au comité régional de l'habitat et de l'hébergement  Centre-Val de Loire en date du 5 octobre 2016 ; 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 17 octobre 2016 approuvant le projet de 
schéma départemental d'accueil des gens du voyage 2016-2021 ; 
 
SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la préfecture du Cher et du Directeur général des 
services du Conseil départemental du Cher ; 
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ARRETENT 

 
 
 
Article 1 - Objet   
 
Le schéma départemental d'accueil des gens du voyage est arrêté et mis en œuvre conjointement par 
le représentant de l'Etat dans le département et par le Président du Conseil départemental du Cher. 
 
Il constitue le support à la coordination des actions menées au profit des gens du voyage en matière 
d'accueil, d'habitat, d'accès aux droits, à la scolarité, aux soins et à l'insertion. 

 
 
Article 2 - Durée du schéma  
 
Le schéma entre en vigueur pour une durée de six ans, sur la période 2016-2021. 
 
 
Article 3 - Prorogation et révision  
 
Au plus tard au terme du schéma en cours, le représentant de l'Etat dans le département et le 
Président du Conseil départemental arrêteront le nouveau schéma. A défaut, le schéma en cours peut 
être prorogé jusqu’à ce que soit arrêté le futur document. 
 
Le schéma en cours peut également être révisé sans que toutefois cette révision puisse avoir pour 
effet d’augmenter plus de deux ans la durée initiale du schéma. 
 
 
Article - 4   
 
Le Secrétaire général de la préfecture du Cher et le Directeur général des services du Conseil 
départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et du Conseil départemental. 
 
 
 
 

La Préfète, 
 
 
 

SIGNÉ 
 
 
 

Nathalie COLIN 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 

SIGNÉ 
 
 
 

Michel AUTISSIER 
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PRÉFET DU CHER

Direction Départementale
de la Cohésion Sociale
et de la Protection des Populations
Service Protection et Sécurité du Consommateur

ARRÊTÉ N° 2017-1-0024
 fixant les prix maxima des tarifs des courses de taxi

dans le département du Cher pour l’année 2017
La Préfète du Cher,

Chevalier de la Légion d’Honneur  
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU l’article L. 410-2 du Code de Commerce et le décret n° 2002-689 du 30 avril 2002 fixant
ses conditions d’application ;

VU l’article L.112-1 du Code de la Consommation ;

VU le code des transports, notamment ses articles L.3121-1 et suivants et R.3121-1 ;

VU la loi n°2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport
avec chauffeur ;

VU la loi n°87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d’ordre social ;

VU le décret n°95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n°95-66 du 20 janvier 1995
relative à l’accès à l’activité de conducteur et à la profession d’exploitant de taxi ;

VU le  décret  n°2001-387 du  3  mai  2001 relatif  au  contrôle  des  instruments  de
mesure ; 

VU le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à
l’organisation des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2006-447 du 12 avril 2006 modifié relatif à la mise sur le marché et à la mise
en service de certains instruments de mesure ;

VU le décret n°2009-1064 du 28 août 2009 relatif à l’exercice de l’activité de taxi ;

VU le décret  n°2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif  au transport public particulier de
personnes ;

VU le décret n°2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ;

VUle  décret  du  17  décembre  2015  du  Président  de  la  Républ ique
nommant Madame Nathalie COLIN en qualité de Préfète du Cher ;
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VU l’arrêté ministériel n°83-50/A du 3 octobre 1983 relatif à la publicité des prix de tous les
services modifié ;

VU l’arrêté ministériel du 3 décembre 1987 relatif à l’information du consommateur sur
les prix ;

VU l’arrêté ministériel du 18 juillet 2001 relatif aux taximètres en service ;

VU l’arrêté du 28 avril 2006 modifié fixant les modalités d’application du décret n°2006-447
du 12 avril 2006 relatif à la mise sur le marché et à la mise en service de certains instruments
de mesure ;

VU l’arrêté du 13 février 2009 relatif  aux dispositifs répétiteurs lumineux de tarifs  pour
taxis ;

VU l’arrêté du 30 juillet 2013 relatif à la justification de la réservation préalable des taxis
prévue à l’article L.3121-11 du code des transports ;

VU l’arrêté ministériel du 2 novembre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ;

VU l’arrêté ministériel du 6 novembre 2015 relatif à l’information du consommateur sur
les tarifs des courses de taxi ;

VU l’ arrêté ministériel du 22 décembre 2016 relatif aux tarifs des courses de taxi ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-1-1339 du 30 décembre 2015 fixant les prix maxima des
tarifs des courses de taxi dans le département du Cher pour l’année 2016 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de
la Protection des Populations ;

ARRETE

ARTICLE 1  -  Sont  soumis  aux  dispositions  du  présent  arrêté  les  taxis  définis  à
l’article L.3121-1 du code des transports.

ARTICLE  2 -  L’information  du  consommateur  sur  les  prix  des  courses  de  taxi  est
effectuée au moyen de l’indicateur du taximètre, d’une affiche à l’intérieur du véhicule et
de la remise d’une note dans les cas prévus à l’article 1er de l’arrêté du 3 octobre 1983
susvisé.

ARTICLE 3  - Composantes de la course

À compter de la parution du présent arrêté, les tarifs maxima toutes taxes et services compris
des transports de passagers par taxis, dans le département du Cher demeurent inchangés
pour l’année 2017 et se décomposent comme suit :
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I. Prise en charge : 2 €

II. Tarif horaire d’attente ou de marche lente : 19,70 € avec une chute au compteur de 0,10 €
couvrant 18,274 secondes.

III. Tarifs kilométriques applicables en fonction de la nature du transport effectué :

Catégorie
tarifaire

Nature du transport effectué Tarif
kilométrique

Distance
de chute

A

Course de jour avec
retour en charge

à. la station 0,95 € 105,26 m

B

Course de nuit ou le dimanche
et jours fériés avec

retour en charge à la station 1,41 € 70,92 m

C Course de jour avec retour à
vide à la station

1,90 € 52,63 m

D
Course de nuit ou le dimanche

et jours fériés avec
retour à vide à la station

2,82€ 35,46 m

Pour  l’application  et  le  calcul  de  ces  tarifs,  il  sera  fait  usage  d’un  compteur
horokilométrique qui sera mis en fonctionnement dès le début de la course. Seul le prix
inscrit au compteur pourra être réclamé au client.

ARTICLE 4- Tarif minimum

Le tarif minimum, suppléments inclus, susceptible d’être perçu pour une course,  est fixé à
7,00 €.

ARTICLE 5 - Tarif jour/nuit

Le tarif de nuit est applicable aux courses effectuées entre 19 heures et 7 heures, ainsi que
pour les courses effectuées le dimanche et les jours fériés.

Pour toute course dont  une partie a été effectuée pendant  les  heures  de jour  et  l’autre
pendant les heures de nuit, il est fait application du tarif de jour pour la fraction du parcours
réalisé pendant les heures de jour, et du tarif de nuit pour l’autre fraction.

ARTICLE 6 - Suppléments au tarif

Toutefois, il pourra être perçu un supplément de prix dans les conditions suivantes :
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I. Tarification du transport des bagages, au maximum pour chacun d’entre eux :

       - valise d’un poids égal ou supérieur à 5 kg : 1,06 €
- colis encombrants (bicyclettes, malles…) : 1,06 €.

Le transport des valises ou colis ne nécessitant pas de manutention de la part du chauffeur est
gratuit.

II. Tarification du transport des animaux, au maximum pour chacun d’entre eux :

par  animal  :1,06 €,  à  l’exception  des  chiens  guides d’aveugle  ou  d’assistance  qui
doivent être obligatoirement acceptés sans application de supplément, conformément
aux dispositions de l’article 88 de la loi n°87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses
mesures d’ordre social.

III. Quatrième personne adulte, au maximum pour chacune d’entre elle : 1,06 €.

ARTICLE 7 -  La lettre U de couleur verte, au titre de 2017, reste apposée sur le cadran du
taximètre après adaptation aux tarifs fixés par le présent arrêté.

ARTICLE 8 - Tarif neige/verglas

Le tarif de nuit pourra être appliqué pour les courses effectuées sur routes enneigées ou
verglacées lorsque des équipements spéciaux ou des pneumatiques antidérapants dits « pneus
hiver » devront être utilisés. Ce tarif ne s’appliquera que sur la partie de la course ayant
nécessité l’utilisation de ces équipements de transport.

Une  information  par  voie  d’affichette  apposée  dans  les  véhicules  doit  indiquer  à  la
clientèle les conditions d’application et le tarif pratiqué.

ART1CLE 9 - Transport sur appel

Pour les transports sur appels, il sera fait application des tarifs suivants :

I. Dès le départ de la station, le compteur pourra être mis en marche sur le tarif C ou D, selon
l’heure de départ.

II. Lors de la prise en charge :
1° Si, à la demande du client, le taxi effectue un transport circulaire avec départ et retour au
point de charge du client, il conviendra de faire application du tarif A ou B, selon l’heure de
montée du client dans le véhicule.
2° Si la course demandée se termine ou repasse à la station de départ, le compteur devra être
ramené en position libre puis enclenché sur le tarif C ou D, selon l’heure de prise en charge
effective du client.

ARTICLE 10 -  Publicité des prix

Le montant de la prise en charge que le taxi est autorisé à pratiquer, les tarifs kilométriques,
d’attente ou de marche lente, ainsi que ceux de tous les suppléments autorisés et pratiqués
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doivent être affichés dans la partie arrière du véhicule, de façon parfaitement lisible et
directement visible de l’endroit où est assis le client transporté.

Ce dernier devra également pouvoir prendre connaissance, par simple lecture, des sommes
inscrites au compteur.

Le conducteur de taxi est tenu d’informer le client de tout changement de tarif pendant la
course.

ART1CLE 11 - Délivrance d’une note

I. Toute prestation de course de taxi doit faire l’objet, dès qu’elle a été rendue, de la
délivrance d’une note lorsque le prix de la course est supérieur ou égal à 25 €.

Pour les courses de taxi dont le prix est inférieur à 25 €, la délivrance d’une note est
facultative, mais celle-ci doit être remise au client s’il la demande.
L’original  de la note est remis au client, Le double doit  être conservé deux ans par
l’exploitant.

II. Sont mentionnés au moyen de l’imprimante mentionnée au 1° du II de l’article R.3121-
1 du code des transports :

a) date de rédaction de la note ;
b) heures de début et fin de la course ;

c) nom ou dénomination sociale du prestataire ou de sa société ; 
d) numéro d’immatriculation du véhicule de taxi ;
e) adresse postale à laquelle peut être adressée une réclamation ;
f) le montant de la course minimum ;
g) le prix de la course toutes taxes comprises hors suppléments.

III. La note doit également mentionner, soit par impression soit de manière manuscrite :

a)  la  somme  totale  à  payer  toutes  taxes  comprises,  qui  inclut  les
suppléments ;
b)  le  détail  de  chacun  des  suppléments  précédé  de  la  mention
« supplément(s) ».

IV. Si le client le demande, la note doit également mentionner de manière manuscrite ou, le
cas échéant, par impression

a) le nom du client ;
b) le lieu de départ et le lieu d’arrivée de la course.

V. Les conditions dans lesquelles la délivrance d’une note est obligatoire ou facultative
doivent être rappelées à la clientèle par un affichage lisible dans le véhicule. Cet affichage
doit,  en  outre,  préciser  clairement  que  le  consommateur  peut  demander  que  la  note
mentionne son nom ainsi que le lieu de départ et le lieu d’arrivée de la course.

VI.  L’adresse  postale  à  laquelle  le  client  d’un  taxi  bénéficiant  d’une  autorisation  de
stationnement  dans le département du Cher peut adresser une réclamation concernant la
délivrance d’une note suite au paiement d’une course de taxi est la suivante :
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA COHÉSION SOCIALE

ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
Pôle de la protection des populations

Service de la protection et de la sécurité du consommateur
Centre Administratif Condé

2 rue Victor Hugo
18 013 BOURGES Cedex

ARTICLE 12 – Équipements spéciaux

I. En application de l’article L.3121-1 du code des transports, un véhicule affecté à l’activité
de taxi est muni d’équipements spéciaux comprenant :

1° Un compteur horokilométrique homologué, dit « taximètre », conforme aux prescriptions
du décret n°2006-447 du 12 avril 2006 relatif à la mise sur le marché et à la mise en service
de certains instruments de mesure ;

2° Un dispositif extérieur lumineux portant la mention « taxi », dont les caractéristiques sont
fixées par le ministre chargé de l’industrie, qui s’illumine en vert lorsque le taxi est libre et en
rouge lorsque celui-ci est en charge ou réservé ;

3° Une plaque fixée au véhicule et visible de l’extérieur indiquant le numéro de l’autorisation
de  stationnement  ainsi  que  son  ressort  géographique tel  qu’il  est  défini  par  l’autorité
compétente pour délivrer l’autorisation de stationnement ;

4°  Sauf  à  ce  que  le  compteur  horokilométrique  en  remplisse  la  fonction,  un  appareil
horodateur homologué, fixé au véhicule, permettant, lorsqu’une durée maximale d’utilisation
du taxi est prescrite par l’autorité compétente, d’enregistrer les heures de début et de fin de
service du conducteur.

II. Il est en outre muni de :

1°  Une imprimante,  connectée au  taximètre,  permettant  l’édition automatisée d’une note
informant le client du prix total à payer conformément aux textes d’application de l’article
L.112-1 du code de la consommation ;

2°  Un  terminal  de  paiement  électronique,  mentionné  à  l’article  L.3121-1,  en  état  de
fonctionnement et visible, tenu à la disposition du client, afin de permettre au prestatairede
services de paiement d’accomplir l’obligation d’information prévue à l’article L.314-14 du
code monétaire et financier.

III.  En application de l’article L.3121-11-2 du code des transports, pour toutes les courses
réalisées par un taxi, quel que soit le montant du prix, le passager peut payer dans le véhicule
par carte bancaire.

ARTICLE 13 –  L’ arrêté préfectoral n° 2015-1-1339 du 30 décembre 2015 fixant les prix
maxima des tarifs des  courses de taxi dans le département du Cher pour l’année 2016 est
abrogé.

ARTICLE 14 -  Le texte du présent arrêté pourra être consulté à la préfecture du Cher,
aux sous-préfectures de Saint-Amand-Montrond et de Vierzon.

ARTICLE 15 - Le Secrétaire Général de la préfecture du Cher, les sous-préfets de Saint-
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Amand-Montrond et de Vierzon, les Maires, le Directeur Départemental de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations, le commandant le Groupement de Gendarmerie, la
Directrice Départementale de la Sécurité Publique, le Directeur Régional des Entreprises,
de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et inséré au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourges, le 16 janvier 2017

 
Pour la Préfète et par délégation,
le Secrétaire Général,

Signé
Fabrice ROSAY

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l'exécutjon de la décision

Dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants 
peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète du Cher Place Marcel Plaisant — BP 624 — 

18020 BOURGES Cedex ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'intérieur Place Beauveau — 

75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 28 rue de la Bretonnerie — 

45000 ORLEANS.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu'à compter du 
rejet explicite ou implicite de l'un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au 
terme d'un silence de l'Administration pendant deux mois.
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  PRÉFET DU CHER                      

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA COHESION SOCIALE 
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
DU CHER

Pôle de la Cohésion Sociale,
de la Jeunesse et des Sports

dossier suivi par :
Sandrine RUBALDO et Délizia FLOQUET
Tél. : 02.36.78.37.63
Mèl. : sandrine.rubaldo@cher.gouv.fr
Mèl : delizia.floquet@cher.gouv.fr

ARRÊTÉ n°2017-1-0029
portant fixation de la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs

 et des délégués aux prestations familiales dans le département du Cher

La Préfète du Cher,

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU les articles L. 471-2 et L. 474-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la loi n°2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs,
notamment ses articles 44 et 45 ;

VU le décret n°2011-936 du 1er août 2011 relatif à la rémunération et à diverses mesures de
simplification en matière de protection juridique des majeurs, notamment dans son article 10; 

VU le  décret  n°2015-1864  du  30  décembre  2015  relatif  au  financement  des  mandataires
judiciaires à la protection des majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral  n°2016-1-0209 en date du 2 mars 2016 fixant la liste des Mandataires
Judiciaires à la Protection des Majeurs et des Délégués aux Prestations Familiales ;

VU les autorisations délivrées pour le fonctionnement des services mandataires judiciaires à la
protection des majeurs à la date du 16 juin 2010 et pour le service délégué aux prestations familiales à
la date du 27 mai 2010 ;

VU les additifs sur le complément de l’article 6 des autorisations précitées en date du 29 juin
2012;

VU les agréments obtenus par les personnes physiques exerçant à titre individuel et les préposés
d’établissement à la date du présent arrêté ;

Place Marcel Plaisant – B.P. 624 – 18020 BOURGES CEDEX _Tél.  02.48.67.18.18 – Fax 02.48.70.41.41
Site Internet : www.cher.gouv.fr
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VU les avis conformes du Procureur de la République ;

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des
populations ;

ARRÊTE :

Article 1  er     :      Le présent arrêté annule et remplace  l’arrêté préfectoral n°2016-1-0209 en date du 2
mars 2016 portant fixation de la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des
personnes et services habilités en qualité de délégués aux prestations familiales dans le département du
Cher.

Article 2     : La liste des personnes habilitées pour être désignés au titre de l’article L. 471-2 du code de
l’action sociale et des familles en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs par les
juges des tutelles pour exercer des mesures  de protection des majeurs  au titre de la tutelle,  de la
curatelle ou du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice est
ainsi fixée pour le département du Cher, à compter du 1er janvier 2017:

1) En qualité de services : 

- Service MJPM de l’association tutélaire de la Croix Marine du Cher
6 rue Voltaire – 18000 BOURGES

- Service MJPM de l’Association Tutélaire du Centre (A.T.C. 18)
Allée Evariste Gallois – 18000 BOURGES 

- Service MJPM de L’Association Tutélaire Générale du Cher (A.T.G.C.)
58 rue Léo Mérigot – 18100 VIERZON

- Service MJPM du Groupement d’Entraide Départementale aux Handicapés Inadaptés et leur
Famille (GEDHIF) – chemin Tortiot – 18000 BOURGES

- Service  MJPM  de  l’Union  Départementale  des  Associations  Familiales  du  Cher
( U.D.A.F. 18)

29 avenue du 11 novembre -  18000 BOURGES

2) En qualité de personnes physiques exerçant à titre individuel :

  agréée en 2016 :

- Mme Sylvie CARRE
  La Garenne du Prince 41200 ROMORANTIN-LANTHENAY

- Mme Florence BONNET
   7 Impasse Vauban 18000 BOURGES

- M.  Arnaud GALMARD
   Lieu-dit « Les Gibaults » 18240 SAVIGNY-EN-SANCERRE
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-  Mme Lætitia COUDOURNAC
lotissement Font Néris 03160 BOURBON L'ARCHAMBAULT

  agréée en 2015 :

-  Mme  Mathilde LE LUYER
3 Quai Romain Mollot 58400 LA CHARITE SUR LOIRE

  agréés en 2014 :

- Mme Aurélie PAUCHARD
46 bis, rue du Lys 41200 ROMORANTIN-LANTHENAY

- Mme Françoise LEVEQUE
      Domaine de Neuville 18270 REIGNY

- M. Bastien POINTUD
La Ragoterie  18370 CHATEAUMEILLANT

- Mme Anne-Gaëlle DIETTE
45 allée du domaine du Pré  18110 VASSELAY

- Mme Christelle COLLIN
20 rue de la Gare  18120 MASSAY

- Mme Marie-Françoise TESSIER
7 grande Rue   36120 BOMMIERS

  agréées en 2013 :

- Mme Claire JACQUIN
188 route de l’étang  18200 ST GEORGES DE POISIEUX

- Mme Fabienne PINEL
Laumoy  18600 NEUILLY EN DUN

- Mme Laurence MICHEL
B.P. 30188  18004  BOURGES Cedex

- Mme Monique LEPRAT
26 rue des Lavoirs  18400 ST FLORENT SUR CHER

  agréées en 2011 :

- Mme Isabelle BAILLEAU 
25 rue de Guéret  BP 115  18204  ST-AMAND-MONTROND

- Mme Pascale PHILIPPE
     52 rue Anatole France  18200 ST AMAND-MONTROND

- Mme Claudine AUBERT
6 route de Villefranche d’Allier   03170 BEZENET
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3) En qualité de personnes physiques et de services préposés d’établissement



Centre hospitalier George Sand – Établissement intercommunal de santé mentale du Cher
77 rue Louis Mallet – BP 602 – 18016 BOURGES
Préposées : Mme Angélique BONNET (déclaration 2014)

      Mme Séverine VAN POUCKE  (déclaration 2016)
Secrétaire spécialisée : Mme Armelle MARTINAT 



Résidences de Bellevue EHPAD
1 rue du Président Maulmont – 18000 BOURGES

Préposée : Mme Marie-Claire AMOROSO (déclaration 2011)

Article 3     : La liste des personnes et services habilités à être désignés au titre de l’article L. 471-2 du
code de l’action sociale et des familles en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs
par les juges des tutelles pour exercer des mesures de protection des majeurs au titre de la tutelle aux
prestations sociales versées aux adultes ou de la mesure d’accompagnement judiciaire est ainsi fixée 
pour le département du Cher à compter du 1er janvier 2017:

1) En qualité de services : 

- Service MJPM de l’Association Tutélaire du Centre (A.T.C. 18)
Allée Evariste Gallois – 18000 BOURGES 

- Service MJPM de L’Association Tutélaire Générale du Cher (A.T.G.C.)
58 rue Léo Mérigot – 18100 VIERZON

- Service MJPM de l’association tutélaire de la Croix Marine du Cher
6 rue Voltaire – 18000 BOURGES

- Service MJPM de l’Union Départementale des Associations Familiales du Cher (U.D.A.F. 18)
29 avenue du 11 novembre -  18000 BOURGES

- Service MJPM du Groupement d’Entraide Départementale aux Handicapés Inadaptés et leur
Famille (GEDHIF) – chemin Tortiot – 18000 BOURGES

2) Personnes physiques exerçant à titre individuel :

-      Mme Aurélie PAUCHARD
46 bis, rue du Lys   41200 ROMORANTIN-LANTHENAY

- Mme Christelle COLLIN
20 rue de la Gare   18120 MASSAY

- M. Arnaud GALMARD
lieu-dit « Les Gibaults » 18240  SAVIGNY-EN-SANCERRE
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3) Personnes physiques et services préposés d’établissement     :
Néant 

Article 4     : La liste des personnes et services habilités à être désignés au titre de l’article L. 474-1 du
code de l’action sociale et des familles en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs
par les juges en qualité de délégué aux prestations familiales est ainsi fixée pour le département du
Cher à compter du 1er janvier 2017:

1) En qualité de services : 

- Service DPF de l’Union Départementale des Associations Familiales du Cher (U.D.A.F. 18)
      29 avenue du 11 novembre -  18000 BOURGES

2) Personnes physiques exerçant à titre individuel :
Néant 

Article 5     :  Le présent arrêté sera notifié :
- aux intéressés ;
- au procureur de la République près le tribunal de grande instance de Bourges ;
- au juge des tutelles  près le tribunal d’instance de St Amand-Montrond;
- aux juges des tutelles près le tribunal de grande instance de Bourges ;
- au juge des enfants du tribunal de grande instance de Bourges ;
- au Conseil Départemental du Cher ;

Article 6     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de
Madame la Préfète du Cher, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé du travail, dans les deux mois
suivant  la  notification.  Un recours  contentieux peut  être  déposé auprès  du Tribunal  Administratif
d’Orléans, également dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux
mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé, l’absence de
réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite.

Article 7     : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Cher.

Article 8     : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale et
de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Bourges, le 16 janvier 2017

La Préfète

SIGNÉ

         Nathalie COLIN
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    PRÉFET DU CHER 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION 
SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
Pôle de la protection des populations                                              
Service de la Santé, Protection Animales et de  
l’Environnement   
Unité Protection de l’Environnement                                                        

 
 

ARRÊTÉ N° 2017-1-0039 du 16 janvier 2017 
 

portant autorisation unique à la Société d’Exploitation du Parc Eolien (SEPE) du Fouzon pour une 
installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, dénommée « Parc Eolien 

de Bois Mérault » sur la commune de Nohant-en-Graçay  
 
 

La Préfète du cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
Vu le code de l’environnement ; 
 
Vu le code de l’énergie ; 
 
Vu le code de l’urbanisme ; 
 
Vu le code de la défense ; 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
 
Vu le code des transports ; 
 
Vu le code du patrimoine ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation ; 
 
Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action 
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
 
Vu le décret du 17 décembre 2015 du Président de la République nommant Mme Nathalie COLIN, Préfète 
du Cher ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-1-0008 du 1er janvier 2016 accordant délégation de signature à 
M. Thierry BERGERON, directeur départemental de la direction départementale de la cohésion sociale et de 
la protection des populations du Cher ; 
 
Vu la décision du 29 août 2016 donnant délégation de signature aux agents de la direction départementale de 
la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique en 
matière d’installations classées pour la protection de l’environnement ; 
 
Vu le décret n° 2014-450 du 2 mai 2014 relatif à l’expérimentation d’une autorisation unique en matière 
d’installations classées pour la protection de l’environnement ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la 
nomenclature des installations classées ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières 
pour les installations de production d’électricité utilisant l'énergie mécanique du vent ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2014 modifiant l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de 
production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation 
au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement et 
l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent ; 
 
Vu l’arrêté du 13 novembre 2009 relatif à la réalisation du balisage des éoliennes situées en dehors des 
zones grevées de servitudes aéronautiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 12.120 du 28 juin 2012 relatif au Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie 
du Centre-Val de Loire et le Schéma Régional Éolien qui lui est annexé ; 
 
Vu la demande présentée le 5 novembre 2015, complétée le 12 mai 2016, par la société SEPE du Fouzon, 
dont le siège social est situé au 2 Impasse du Pré BERNOT – 60880 LE MEUX, en vue d’obtenir l’autorisation 
unique pour une installation de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent regroupant  
3 aérogénérateurs d’une puissance unitaire maximale de 3 MW et 1 poste de livraison électrique ; 
 
Vu le rapport de l’inspection des installations classées du 10 juin 2016, actant le caractère complet et 
recevable de la demande d’autorisation d’exploiter susvisée ; 
 
Vu l’avis de l’autorité environnementale en date du 19 juillet 2016 ; 
 
Vu le mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale transmis par le demandeur par courriel du  
8 août 2016 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-DDCSPP-173 en date du 30 juin 2016 portant ouverture d’une enquête 
publique du 22 août au 21 septembre 2016 inclus ; 
 
Vu les registres d’enquête publique et l’avis favorable remis par le commissaire enquêteur dans le rapport du 
21 octobre 2016 ; 
 
Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 
 
Vu l’avis favorable remis par la Direction Générale de l’Aviation Civile en date du 22 février 2016 ; 
 
Vu les deux avis favorables du Commandement de la Zone aérienne de défense Nord du ministère de la 
Défense en date du 22 février 2016 ; 
 
Vu l’avis de Météo France daté du 4 janvier 2016 ; 
 
Vu les 6 avis favorables émis par les conseils municipaux des communes de Chéry, Paudy, Dampierre-en-
Graçay, Luçay-le-Libre, Massay, Nohant-en-Graçay ; 
 
Vu l’avis défavorable émis par le conseil municipal de la commune de Saint-Pierre-de-Jards ; 
 
Vu le rapport du 22 novembre 2016 de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement, chargée de l’inspection des installations classées ; 
 
Vu l’avis favorable de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites en date du  
1er décembre 2016 ; 
 
Vu l’envoi du projet d’arrêté autorisant l’exploitation de ce parc éolien, pour avis, au pétitionnaire en date du 
14 décembre 2016 ; 
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Vu les observations présentées par le demandeur en date du 27 décembre 2016 sur ce projet d’arrêté reçues 
le 29 décembre 2016 ; 
 
CONSIDÉRANT que l’installation faisant l’objet de la demande est soumise à autorisation préfectorale unique 
au titre du titre 1er de l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 susvisée ; 
 
CONSIDÉRANT que l'autorisation unique ne peut-être accordée que si les mesures que spécifie le présent 
arrêté permettent de prévenir les dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 
et L. 511-1 du code de l’environnement ;  
 
CONSIDÉRANT que l'autorisation unique ne peut-être accordée que si les mesures que spécifie le présent 
arrêté permettent de garantir la conformité des travaux projetés avec les exigences fixées à l’article L. 421-6 
du code de l’urbanisme lorsque l’autorisation tient lieu de permis de construire; 
 
CONSIDÉRANT que l'autorisation unique ne peut-être accordée que si les mesures que spécifie le présent 
arrêté permettent de prendre en compte les objectifs mentionnés au 5° de l’article L. 311-5 du code de 
l’énergie; 
 
CONSIDÉRANT que l'autorisation unique ne peut-être accordée que si le projet d’ouvrage répond aux 
dispositions réglementaires fixées par l’article L. 323-11 du code de l'énergie ; 
 
CONSIDÉRANT que la commune de  Nohant-en-Graçay fait partie de la liste des communes retenues dans la 
zone favorable au développement de l’énergie éolienne n° 15 – « Champagne berrichonne » du Schéma 
Régional Éolien annexé au Schéma Régional Climat Air Énergie de la région Centre approuvé par arrêté du 
28 juin 2012 ; 
 
CONSIDÉRANT que le projet d’implantation des éoliennes prend en compte les enjeux locaux ; 
 
CONSIDÉRANT que le demandeur a pris des engagements dans son dossier de demande d’autorisation 
unique pour réduire, compenser ou maîtriser les nuisances vis-à-vis de l’environnement et des tiers, et les 
risques engendrés par les installations du parc éolien projeté ; 
 
CONSIDÉRANT que les prescriptions des arrêtés ministériels susvisés nécessitent d’être complétées, au 
regard des spécificités du contexte local, de dispositions visant à protéger les enjeux environnementaux 
locaux ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Cher et du Directeur départemental de la 
cohésion sociale et de la protection des populations, 
 

 
Titre I 

Dispositions générales 
 

Article 1 – Domaine d’application 
 
La présente autorisation unique tient lieu : 
- d’autorisation d’exploiter au titre de l’article L. 512-1 du code de l’environnement ; 
- de permis de construire au titre de l’article L. 421-1 du code de l’urbanisme ; 
- d’approbation au titre de l’article L. 323-11 du code de l’énergie. 
 
Article 2 - Bénéficiaire de l’autorisation unique 
 
La société SEPE du Fouzon, dont le siège social est situé au 2 Impasse du Pré BERNOT – 60880 LE MEUX, 
est bénéficiaire de l’autorisation unique définie à l’article 1, sous réserve du respect des prescriptions définies 
par le présent arrêté. 

 
Article 3 - Liste des installations concernées par l’autorisation unique 

 

Les installations concernées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
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Coordonnées 
en Lambert 93 Installation 

X Y 

Commune Parcelle 

Aérogénérateur n° E1 618688,3 6669583,88 Nohant-en-Graçay ZL4 

Aérogénérateur n° E2 618925,28 6669253,46 Nohant-en-Graçay ZL7 

Aérogénérateur n° E3 619168,65 6668912,38 Nohant-en-Graçay E235 

Poste de livraison 
(PDL) 

618632,88 6669765,72 Nohant-en-Graçay ZL7 

 
Article 4 – Conformité au dossier de demande d’autorisation unique 

 
Sauf dispositions contraires mentionnées dans le présent arrêté, les installations et leurs annexes, objet du 
présent arrêté, sont construites, disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 
techniques contenus dans le dossier joint à la demande d’autorisation unique déposée par le demandeur. 
Elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations en vigueur. 
 
 

Titre II 
Dispositions relatives à l’autorisation d’exploiter 

au titre de l’article L. 512-1 du code de l’environnement 
 
Article 1 – Installation concernée par une rubrique de la nomenclature des installations classées 
 

 
Rubrique Alinéa Régime Libellé de la 

rubrique (activité) 
Nature de 

l’installation 
Critère de 

classement 
Seuil 

du 
critère 

Unité 
du 

critère 

Hauteur 
de mât 

Unité du 
critère 

2980 1 A 

Installation 
terrestre de 
production 

d'électricité à 
partir de l'énergie 

mécanique du 
vent et 

regroupant un ou 
plusieurs 

aérogénérateurs 

3 
aérogénérateurs 

Comprenant au 
moins un 

aérogénérateur 
dont le mât a 
une hauteur 

supérieure ou 
égale à 50 m 

≥ 50 m 138,42 m 

A : installation soumise à autorisation 

La hauteur de mât (en sommet de nacelle) maximale autorisée pour chaque aérogénérateur est de 138,42 m. 
La hauteur totale maximale en bout de pale autorisée, pale en position verticale, pour chaque aérogénérateur 
est de 193,25 m.  
Le diamètre maximal du rotor autorisé pour chaque aérogénérateur est de 115 m. 
La puissance unitaire maximale autorisée pour chaque aérogénérateur est de 3 MW, portant la puissance 
totale maximale autorisée pour l’installation à 9 MW. 
 
Article 2 – Conformité des installations 
 
L’installation doit être exploitée conformément aux dispositions des arrêtés ministériels du 26 août 2011 relatif 
aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation 
soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement et du 6 novembre 2014 modifiant l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise 
à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 
l’environnement et l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 
financières pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent. 
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Article 3 – Montant des garanties financières 
  

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s’appliquent pour les activités visées à l’article 1. 

Le montant initial des garanties financières à constituer en application de l’article R. 553-1 à R. 553-4 du code 
de l’environnement par la société SEPE du Fouzon s’élève à : 

M initial = 3 x 50 000 x [(Index n/Index 0) x (1+ TVA n)/( 1+ TVA 0)] = 150 678 Euros 

Ce montant a été calculé en tenant compte des indices TP01 et des taux de TVA suivants : 

Index n = indice TP01 en vigueur à la date de délivrance de l’autorisation d’exploiter, soit 102,3*6,5345. 
Index o = indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, soit 667,7. 
TVA n = taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction en vigueur à la date de 
délivrance de l’autorisation d’exploiter, soit 20 %. 
TVA o = taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %. 

L’exploitant réactualise tous les 5 ans le montant susvisé de la garantie financière, par application de la 
formule mentionnée à l’annexe II de l’arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la 
constitution des garanties financières pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent. 

 

Article 4 - Mesures spécifiques liées à la préservation des enjeux environnementaux locaux 

 Article 4.1 - Préservation du paysage 
 
Afin de limiter leur impact visuel, le poste de livraison électrique est revêtu d’une couleur vert olive et le poste 
de transformation électrique de chaque aérogénérateur est situé à l’intérieur du mât. 
L’ensemble des lignes électriques de raccordement sont enfouies. 
 
Avant le montage des éoliennes et pour limiter la visibilité des éoliennes et permettre une découverte 
progressive du projet éolien, une haie champêtre arbustive d’environ 525 mètres est implantée le long de la 
route départementale n°68 à la sortie du village de Nohant-en-Graçay. 

Sans préjudice du respect des réglementations imposées par le code des transports et le code de l’aviation 
civile : 

• le balisage lumineux des aérogénérateurs du parc éolien est rendu synchrone entre les machines, 

• le balisage lumineux des aérogénérateurs du parc éolien est rendu synchrone avec celui du parc 
éolien existant du Longchamp, sauf argumentaire fourni par l’exploitant à l’inspection des installations 
classées en démontrant l’impossibilité. 
 
 Article 4.2 - Protection de l’avifaune et des chiroptères 
 
Pour éviter de perturber les espèces nicheuses, les travaux de construction ou de déconstruction des 
aérogénérateurs ne doivent pas débuter entre le 1er mars et le 31 juillet inclus, ou sous réserve d’un contrôle 
préalable de l’absence de nid occupé, réalisé par une personne ou un organisme expert. En cas d’arrêt du 
chantier, dont la durée est compatible avec les délais de retour des espèces sensibles, associé à une reprise 
des travaux entre le 1er mars et le 31 juillet inclus, un contrôle préalable analogue doit être mis en œuvre. Le 
rapport de contrôle est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Les aménagements temporaires (aire principale du chantier de construction / déconstruction, plate formes de 
montage, passages des câbles de raccordement) et pérennes (chemins d’accès, plate formes de 
maintenance, fondations des aérogénérateurs) sont réalisés en dehors des aires remarquables (notamment 
les milieux prairiaux, les points d’eau, les zones humides et les massifs boisés) et avec le souci de préserver 
les zones boisées, particulièrement le réseau de haies et les arbres isolés. 

Après la mise en service industrielle du parc, tout éclairage extérieur des installations est interdit, en dehors 
du balisage réglementaire imposé par l’article 11 de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de 
production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation 
au titre de la rubrique 2980 de la législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. 
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L’exploitant met en place, à ses frais, pendant la première année de fonctionnement de l’installation, le suivi 
de la mortalité des chiroptères et de l’avifaune prévu au moins une fois au cours des trois premières années 
de fonctionnement dans le cadre du suivi environnemental prévu dans les dispositions réglementaires de 
l’article 12 de l’arrêté du 26 août 2011 susvisé. Ce suivi environnemental, qui permet de discriminer la 
mortalité des chiroptères et de l’avifaune due à la présence des aérogénérateurs, est confié à une personne 
ou un organisme qualifié. 
Il devra a minima couvrir la période de bridage de l’éolienne E2, afin d'en évaluer la pertinence. Un suivi sera réalisé 
du 1er mai au 15 octobre, avec deux passages par mois du 1er mai au 31 juillet, et un à deux passages 
hebdomadaires du 1er août au 15 octobre. Ce suivi pourra être prolongé en fonction des résultats observés. Un suivi 
de l'activité des chauves-souris à hauteur de nacelle devra également être mené, afin d'affiner au besoin les règles de 
bridage mises en œuvre. Ainsi, un enregistreur sera installé sur l'éolienne E2, au moins pendant la première année 
d'exploitation, du 1er mai au 15 octobre. 
 
Après accord sollicité auprès de l’inspection des installations classées, le suivi prévu tous les 10 ans pourra être allégé 
en fonction des résultats précédents et suivre le protocole national actuellement prescrit dans l'étude d'impact.  
 
L’ensemble des résultats des suivis sera tenu à la disposition de l’inspection des installations classés. S’il s’avère que 
le suivi relève un taux de mortalité élevé imputable à l’installation, un rapport spécifique présentant des mesures de 
réduction à mettre en place (adaptation du plan de bridage par exemple) sur le parc éolien est transmis à l’inspection 
des installations classées. 
 
Pour prévenir les risques de collision avec les chiroptères, l’exploitant met en œuvre un plan de fonctionnement réduit 
de l’aérogénérateur E2 dès la mise en service industrielle du parc, intégrant des phases de bridage de l’éolienne aux 
périodes critiques pour les chauves-souris. Ce plan de bridage sera opérationnel du 1er mai au 15 octobre sur une 
période allant du coucher du soleil aux 3 heures suivantes. La mise en place effective du plan de fonctionnement, et 
des périodes de bridage de l’éolienne E2, doit pouvoir être justifiée, à tout instant et par tout moyen adapté, à 
l’inspection des installations classées. 
 

Article 5 – Mesures liées aux déchets 

Les déchets dangereux générés par l’installation, en particulier lors des opérations de maintenance, sont 
stockés dans un conteneur adapté disposant notamment de portes verrouillables et de rétentions adaptées 
aux différents déchets stockés aisément identifiables. 

Ce conteneur est situé dans l’emprise du parc éolien et accueille uniquement les déchets générés par le parc 
éolien objet de la présente demande. 

Les déchets sont stockés et éliminés conformément à la réglementation en vigueur. Leur élimination fait 
notamment l’objet de la tenue d’un registre propre à l’installation et de l’émission de bordereaux de suivi de 
déchets en application des articles R. 541-43 et R. 541-45 du code de l’environnement. 

 

Article 6 – Mesures liées à la sécurité des installations  

Les coordonnées d’une personne ou d’un opérateur représentant l’exploitant, pouvant être joint à tout moment 
et à même de gérer une situation anormale telle qu’un incendie, sont communiquées aux services d’incendie 
et de secours avant la mise en service des installations, accompagnées d’un plan d’implantation et d’accès 
aux éoliennes. L’exploitant doit informer les services d’incendie et de secours de toute modification de ces 
coordonnées intervenant lors de l’exploitation des installations. 

Un affichage visible reprenant les coordonnées d’une personne ou d’un opérateur représentant l’exploitant, 
pouvant être joint à tout moment et à même de gérer une situation anormale telle qu’un incendie, est effectué 
à l’intérieur du pied de mât de chaque aérogénérateur et du poste de livraison. Il est mis à jour en cas de 
modification de ces coordonnées. 

Le poste de livraison électrique est équipé d’extincteurs en nombre suffisant, en bon état et adaptés au risque 
d’incendie à combattre. Ces extincteurs font l’objet d’un contrôle annuel par un organisme compétent. 
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Article 7 – Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection 
 
L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d’autorisation initiale ; 

- les plans tenus à jour ; 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté et l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent. Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas, des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

 

Article 8 – Cessation d’activité 

Sans préjudice des mesures de l'article R 553-5 à R 553-8 du code de l'environnement pour l'application de 
l'article R 512-30, l'usage à prendre en compte est le suivant : usage agricole. 

 

Titre III 
Dispositions particulières relatives au permis de construire 

au titre de l’article L. 421-1 du code de l’urbanisme 

 

Article 1 – Sécurité aérienne 
Chaque éolienne devra être équipée de balisages diurne et nocturne en application de l'arrêté du 25 juillet 
1990 relatif aux installations dont l’établissement à l’extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques 
de dégagement est soumis à autorisation, conformément aux spécifications de l’arrêté de référence du 13 
novembre 2009 modifié relatif à la réalisation du balisage des éoliennes situées en dehors des zones grevées 
de servitudes aéronautiques.  
 
Article 2 – Taxes d’urbanisme 
Les éoliennes et le poste de livraison sont soumis à la taxe d’aménagement et à la redevance d’archéologie 
préventive conformément aux articles L. 331-1 à L 311-5 du code de l’urbanisme. 
 
Article 3 – Sécurité routière 
L’exploitant devra obtenir préalablement à tout démarrage de travaux les autorisations de voirie nécessaires 
auprès de chacun des gestionnaires (conseil départemental, commune). 
 
 

Titre IV    
Dispositions particulières relatives à l’approbation d’un projet d’ouvrage 

au titre de l’article L.323-11 du code de l’énergie 
 

Article 1 - Approbation 

Le projet détaillé d’exécution du projet d’ouvrage de raccordement électrique souterrain interne au présent 
parc est approuvé conformément au dossier de demande d’autorisation unique susvisé, présenté par le 
bénéficiaire susvisé, et a ses engagements. Avant la mise en service de l’installation, l’exploitant fournit le 
tracé détaillé des canalisations électriques et assure l’enregistrement de cet ouvrage dans le guichet unique. 

Article 2 - Contrôle technique 

Le contrôle technique prévu à l’article R. 323-30 du code de l'énergie est effectué par le maître d’ouvrage lors 
de la mise en service de l’ouvrage. Le maître d’ouvrage adresse au Directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région Centre-Val de Loire, un exemplaire du compte rendu des 
contrôles effectués. 
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Article 3 - Système d’information géographique 

Les informations relatives à l’ouvrage construit sont transmises par le maître d’ouvrage au gestionnaire du 
réseau public pour enregistrement dans un système d’information géographique conformément à l’article R. 
323-29 du code de l'énergie. 
 
 

Titre V 
Dispositions diverses 

Article 1 – Construction et mise en service industrielle du parc 

L’exploitant informe, au préalable : 
- le Préfet du Cher, 
- l’inspection des installations classées, 
- la Direction Départementale des Territoires du Cher, 
- le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Cher, 
- la Direction Générale de l’Aviation Civile (SNIA- Pôle de Nantes, zone Aéroportuaire, CS 14321, 44343  
BOUGUENAIS CEDEX), 
- le Ministère de la Défense, Sous-direction régionale de la circulation aérienne militaire Nord à Cinq-Mars-La-
Pile (BA 705 - SDRCAM Nord – RD 910 – 37076 TOURS CEDEX 02) : 
 

� des dates de début et de fin de chantier pour la construction des éoliennes, en rappelant pour 
chacune d’elles, sa position géographique exacte, en coordonnées WGS 84 (degrés, minutes, 
secondes), ainsi que son altitude en mètres NGF (nivellement géographique de la France) à la 
base et leur hauteur au sommet (pales comprises), 

� de la date de mise en service industrielle des installations. 

 
L’exploitant transmet également, un mois avant le début des travaux, le formulaire de déclaration de montage 
d’un parc éolien au Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer avec copie à la DSAC-O - Service 
National d’Ingénierie Aéroportuaire (SNIA) du pôle de Châteauroux pour information. 
Se soustraire à chacune de ces obligations engagerait la responsabilité pénale de l’exploitant en cas de 
collision avec un aéronef. 
 
Article 2 - Délais et voies de recours 
 

Les délais de caducité de l'autorisation unique sont ceux mentionnés à l'article R. 512-74 du code de 
l'environnement ou, le cas échéant, à l'article R. 553-10 du même code. 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.  

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif d’Orléans. 

I. Les décisions mentionnées aux articles 2 et 4 de l’ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 susvisée 
peuvent être déférées à la juridiction administrative :  
 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où lesdits actes leur ont 
été notifiés ;  
 
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article 3 de l’ordonnance précitée, dans un 
délai de deux mois à compter de : 
 
• la publication au recueil des actes administratifs ; cette publication est réalisée par le représentant de l’Etat 
dans le département dans un délai de quinze jours à compter de son adoption ; 

 
• l’affichage en mairie desdits actes dans les conditions prévues à l’article R. 512-39 du code de 
l’environnement ; 
 
• la publication dans deux journaux locaux dans les conditions prévues à l'article R. 512-39 du même code. 
 
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie.  
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II. En cas de recours contentieux à l'encontre d'une autorisation unique, l'auteur du recours est tenu, à peine 
d'irrecevabilité, de notifier son recours à l'auteur de la décision et au titulaire de l'autorisation. Cette notification 
doit également être effectuée dans les mêmes conditions en cas de demande tendant à l'annulation ou à la 
réformation d'une décision juridictionnelle concernant une autorisation unique. L'auteur d'un recours 
administratif est également tenu de le notifier à peine d'irrecevabilité du recours contentieux qu'il pourrait 
intenter ultérieurement en cas de rejet du recours administratif. 
 
La notification prévue au précédent alinéa doit intervenir par lettre recommandée avec accusé de réception, 
dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du recours. 
 
La notification du recours à l'auteur de la décision et, s'il y a lieu, au titulaire de l'autorisation est réputée 
accomplie à la date d'envoi de la lettre recommandée avec accusé de réception. Cette date est établie par le 
certificat de dépôt de la lettre recommandée auprès des services postaux. 

Article 3 – Mesures de publicité 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté 
mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de 
toute personne intéressée, sera affiché en mairie de Noh ant-en-Graçay pendant une durée minimum d’un 
mois.  
 
Le maire de la commune de Nohant-en-Graçay fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture du 
Cher l'accomplissement de cette formalité.  
 
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la 
société SEPE du Fouzon. 
 
Une copie dudit arrêté sera également adressée à chaque conseil municipal consulté, à savoir : 
 
- sur le département du Cher : Graçay, Genouilly, Nohant-en-Graçay, Dampierre-en-Graçay, Massay et Chéry. 
- sur le département de l’Indre : Meunet-sur-Vatan, Luçay-le-Libre, Saint-Pierre-de-Jards, Reully, Giroux et Paudy. 
 
Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture du Cher et aux frais de la société SEPE du Fouzon 
dans deux journaux diffusés dans le département. 
 
L'affichage et la publication mentionnent également l'obligation prévue au II de l'article 2 ci-dessus de notifier, 
à peine d'irrecevabilité, tout recours administratif ou contentieux à l'auteur de la décision et au bénéficiaire de 
l'autorisation unique. 
 
Article 4 – Exécution 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher, le Directeur départemental de la Cohésion sociale et de la 
Protection des Populations, le maire de Nohant-en-Graçay, le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement du Centre-Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Cher, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée au maire 
de Nohant-en-Graçay et à la société SEPE du Fouzon. 

 

Bourges, le 16 janvier 2017 

 

La Préfète, 

 

SIGNÉ 

 

Nathalie COLIN 
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ARRETÉ n° 2017 - 1 – 0041 du 17 janvier 2017
portant modification de la composition 

de la commission départementale consultative
des gens du voyage

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite,

Le Président du Conseil départemental du Cher,

Vu la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée, relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage ;

Vu le décret n°2001-540 du 25 juillet 2001, relatif à la composition et au fonctionnement de la commission
départementale consultative des gens du voyage ;

Vu les décrets des 7 et 8 juin 2006 portant simplification des commissions administratives ;

Vu le schéma départemental d'accueil des gens du voyage du Cher 2016-2021 ;

Vu l’arrêté n°2015-1-0892 du 9 septembre 2015 portant modification de la composition de la commission
départementale consultative des gens du voyage ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Cher et du directeur général des services du
Conseil départemental du Cher ;

ARRETENT

Article 1er : La commission départementale consultative des gens du voyage est co-présidée par la Préfète
et le Président du Conseil départemental ou leurs représentants.

Article 2   : La direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, en sa
qualité d'animatrice du schéma départemental d'accueil  des gens du voyage, assure le secrétariat de la
commission.

Article 3 : La composition de la commission départementale est fixée comme suit :

a) représentants des services de l’Etat :

- le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ou son 
représentant,
- le directeur départemental des territoires ou son représentant,
- le directeur académique des services de l’Education nationale ou son représentant,
- le directeur de l’unité départementale de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ou son représentant,
- le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant,

PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTALPRÉFET DU CHER
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b) représentants des collectivités locales     :

Conseil départemental     :

Représentants titulaires Représentants suppléants
Mme Sophie BERTRAND Mme Anne CASSIER
M. Bruno MEUNIER Mme Annie LALLIER
M. Emmanuel RIOTTE Mme Nicole PROGIN
M. Renaud METTRE M. Mounire LYAME

Communes     :

Représentants titulaires Représentants suppléants
M. le maire de Saint-Germain-du-Puy M. le maire de Saint-Doulchard
M. le maire-adjoint de Saint-Amand-Montrond M. le maire d’Aubigny-sur-Nère
M. le maire de Saint-Florent-sur-Cher M. le maire-adjoint de Mehun-sur-Yèvre
M. le maire de Bourges Mme le maire-adjoint de Dun-sur-Auron
M. le maire-adjoint de Vierzon M. le maire de Corquoy

Établissements publics de coopération intercommunale     :

M. le président de Bourges Plus ou son représentant,
M. le président de Cœur de France ou sont représentant,
M. le président de Vierzon-Sologne-Berry ou son représentants
M. le président de Fer-Cher Pays Florentais ou son représentant,
M. le président de Sauldre-Sologne ou son représentant,
M. le président des Terres d'Yèvres ou son représentant

c) Associations ou personnalités qualifiées     :

- le président de l’association club des équipes de prévention du Cher ou son représentant,
- le directeur d'adoma ou son représentant,
- le représentant de l’aumônerie catholique des gens du voyage,
- le représentant régional de la mission évangélique tsigane vie et lumière,
- deux représentants de la caisse d’allocations familiales du Cher.

Article 4 : La Préfète et le Président du Conseil départemental peuvent s’ils le souhaitent associer une ou
plusieurs personnalités qualifiées en fonction des projets abordés lors des réunions.

Article 5 : La commission se réunit au moins deux fois par an. Le bilan de l’année lui est communiqué. Elle
se prononce sur toute révision du schéma départemental.

Article 6 : Afin de faciliter le travail de la commission, des groupes de travail par thème peuvent être créés.
Chaque pilote est responsable de la composition de son groupe et de la fréquence des réunions. Il présente
le bilan des travaux ou des actions de son groupe lors de la réunion plénière de la commission.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher et le directeur général des services du Conseil
départemental du Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

La Préfète, Le Président du Conseil départemental

SIGNÉ        SIGNÉ

       Nathalie COLIN                 Michel AUTISSIER
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         PRÉFET DU CHER

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations du Cher

SECRETARIAT GENERAL
SG/RH/dialogue social/CBerthet

Arrêté n° 2017-DDCSPP-006 du 12 janvier 2017
Portant modification de l’arrêté n° 2016-158 du 23 mai 2016 relatif à la  désignation des membres du

comité technique de la DDCSPP du Cher

Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son
article 9 bis, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat, notamment son article 15 ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le  décret  n° 2011-184 du 15 février  2011  relatif  aux  comités  techniques  dans les administrations  et  les
établissements publics de l'Etat ;

Vu l’arrêté n°2014-1-0634 du 03 juillet 2014 relatif au comité technique de la direction départementale de la
cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ;

Vu les résultats de la consultation générale organisée le 4 décembre 2014 ;

Vu  l’arrêté  n°2014-DDCSPP-164  du  08  décembre  2014  fixant  la  composition  du  comité  technique  de  la
DDCSPP du Cher ;

Vu les désignations des représentants titulaires et suppléants par les organisations syndicales ayant obtenu des
sièges au comité technique ;

Vu l’arrêté n° 2015-DDCSPP-005 du 13 janvier 2015 portant désignation des membres du comité technique de
la DDCSPP du Cher ;

Vu l’arrêté modificatif n° 2016-DDCSPP-158 du 23 mai 2016 ;

Considérant  le  départ  au  31 août  2016,  de M. Jérôme  PAPUT, membre  titulaire  et  de Mme Marie-Amélie
LEROUX, membre suppléant du syndicat Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) au comité
technique ;

Considérant la démission au 05 septembre 2016, de Mme Françoise DUBOIS, membre suppléant du syndicat
CFDT au comité technique ;

Considérant le courrier du 03 janvier 2017 du syndicat CFDT actant la désignation de Mme Michelle BUCK
comme unique membre titulaire ;

Considérant les résultats du tirage au sort organisé par l’Administration, le 06 janvier 2017 ;
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SUR  proposition  de  Monsieur  le  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations du Cher.

ARRETE :

Article 1er

Sont désignés  au comité technique de la DDCSPP du Cher, par tirage au sort du 06 janvier 2017 :

- membre titulaire : M. Anthony PELLETIER

- membres suppléants : M. Martial LAPOUMEROULIE et M. Nicolas BONDOUX

Article 2

L’article 1er  de l’arrêté n° 2016-158 du 23 mai 2016 portant désignation des membres du comité technique de la
DDCSPP du Cher est modifié comme suit :

Sont désignés représentants des personnels au comité technique de la DDCSPP du Cher :

En qualité de membres titulaires : En qualité de membres suppléants :

Pour FO :

M. TOUZET Stéphane
Mme Florence NERAMBOURG

Pour FO :

Mme Julie AUFFRET
Mme Delizia FLOQUET

Pour la CFDT :

Mme Michelle BUCK 

Par tirage au sort  du 06 janvier 2017 :

M. Anthony PELLETIER

Par tirage au sort du 06 janvier 2017 :

M. Martial LAPOUMEROULIE
M. Nicolas BONDOUX

Article 3 :

Le directeur  départemental  de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher

Fait à Bourges le 12 janvier 2017

 
             Le directeur départemental,

       signé : Thierry BERGERON
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        PRÉFET DU CHER

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations du Cher

SECRETARIAT GENERAL
SG/RH/DIALOGUE SOCIAL/CBerthet

Arrêté n° 2017-DDCSPP-011  du  16 janvier 2017
portant modification  de l’arrêté n° 2015-DDCSPP-046 du 02  mars 2015 relatif à la désignation des

membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT)
de la DDCSPP du Cher

Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son
article 9 bis, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’Etat, notamment son article 15 ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le  décret  n° 2011-184 du 15 février  2011  relatif  aux  comités  techniques  dans les administrations  et  les
établissements publics de l'Etat ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-1-0173 du 19 février 2015 relatif à la création du comité d’hygiène, de sécurité et
des conditions de travail de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations
(DDCSPP) du Cher ;

Vu l’arrêté n° 2015-DDCSPP-045 du 26 février 2015 fixant la composition du comité d’hygiène, de sécurité et
des conditions de travail de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations
du cher ;

Vu l’arrêté n° 2015-DDCSPPP-0146 du 02 mars 2015 portant désignation des membres du comité d’hygiène, de
sécurité et des conditions de travail de la DDCSPP du Cher ;

Considérant le départ au 31 août 2016, de Mme Marie-Amélie LEROUX, membre titulaire et de M. Jérôme
PAPUT, membre suppléant du syndicat Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) au CHSCT ;

Considérant la démission au 05 septembre 2016, de Mme Françoise DUBOIS, membre suppléante du syndicat
CFDT au CHSCT ; 

Considérant le courrier du 03 janvier 2017 du syndicat CFDT actant la désignation de Mme Michelle BUCK
comme unique membre titulaire ;

Considérant les résultats du tirage au sort organisé par l’Administration le 06 janvier 2017 ;

Considérant que les agents tirés au sort ne pouvaient pas siéger au CHSCT et que de ce fait, ils ont souhaités ne
pas être retenus ;

Considérant les résultats du tirage au sort organisé par l’Administration le 11 janvier 2017 ; 

Sur proposition de M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du
Cher
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ARRETE :

Article 1er

Sont désignés  au CHSCT de la DDCSPP du Cher, par tirage au sort du 11  janvier 2017 :

- membre titulaire :  Mme Véronique DOLEANS

- membres suppléants : M. Nicolas BONDOUX et Mme Caroline TERRAGE

Article 2 

L’article 2  de l’arrêté n° 2015-046 du 02 mars 2015 portant désignation des membres du comité technique de la
DDCSPP du Cher est modifié comme suit :

Sont désignés représentants des personnels au CHSCT de la DDCSPP du Cher :

En qualité de membres titulaires : En qualité de membres suppléants :

Pour FO :

M. Julie AUFFRET
M. Stéphane DUVIVIER

Pour FO :

Mme Caroline FAULCONNIER
Mme Florence NERAMBOURG

Pour la CFDT :

Mme Michelle BUCK 

Par tirage au sort du 11 janvier 2017 :

- Mme Véronique DOLEANS

Par tirage au sort du 11 janvier 2017 :

- M. Nicolas BONDOUX
- Mme Caroline TERRAGE

Article 3 

Le directeur départemental  de la cohésion sociale et  de la protection des populations du Cher est chargé de
l’exécution  du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Fait à Bourges le 16 janvier 2017

Le directeur départemental,

signé : Thierry BERGERON
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PRÉFET DU CHER
PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Arrêté inter-préfectoral
n° 2017-0005

réglementant temporairement la circulation des véhicules sur l’autoroute A 71, concédée à la société
Cofiroute, pendant l’exécution des travaux de construction du passage supérieur n°73/bis au PR 174.260 et

démolition du passage supérieur n°73/7 au PR 174.740. 

La Préfète du Cher,
Chevalier de la légion d’honneur,
Officier de l’Ordre national du mérite,

Le Préfet de Loir-et-Cher,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route et les décrets subséquents ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions
notamment en ses articles 25 et 27 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  24  novembre  1967  modifié et  complété,  relatif  à  la  signalisation  des  routes et
autoroutes ;

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, approuvant la 8ème partie (signalisation temporaire) du
livre I de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ;

Vu la circulaire 96.14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier ;

Vu l’arrêté préfectoral n°1999-1-861 du 27 août 1999 portant réglementation d’exploitation sous chantier sur
l’autoroute A71, dans sa partie concédée à Cofiroute dans le département du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral de police sur l’autoroute A71 du 20  avril 2005 dans le département du Cher ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2007-348-15  du  14  décembre  2007,  portant  réglementation  de  la  circulation  en
exploitation sous chantier sur les autoroutes A10, A71, et A85 dans leur partie concédée à COFIROUTE dans la
traversée du département de Loir-et-Cher ; 

Vu  l’arrêté préfectoral n°2016-1-0692 du 20 juin 2016, accordant délégation de signature à Madame Gaëlle
LEJOSNE, directrice départementale des Territoires du Cher ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°41-2016-11-21-014 du 21 novembre 2016 portant délégation de signature à Monsieur le
directeur départemental des Territoires de Loir-et-Cher pour la réglementation de circulation à l’occasion de
travaux routiers ;

Vu la circulaire du 07 décembre 2016 relative au calendrier des jours hors chantier pour l’année 2017 ;

Sous réserve du respect du calendrier des jours hors chantiers pour l’année 2018 ;
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Vu la demande de la société Cofiroute transmise le 28 novembre 2016, concernant les travaux de reconstruction
du passage supérieur n°73/bis au PR 174.260 et de démolition du passage supérieur n°73/7 au PR 174.740 ;

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour assurer la sécurité des usagers de l’autoroute et
des personnels des entreprises intervenant sur les chantiers ;

Sur proposition de la société Cofiroute ;

ARRETENT

Article 1

Les travaux de construction du passage supérieur 73/bis au PR 174.260 se dérouleront du 27 février 2017 au 15
décembre 2017.

La démolition du passage supérieur 73/7 au PR 174.740 se déroulera du 12 mars 2018 au 27 avril 2018.

Les travaux d’élargissement de la bande d’arrêt d’urgence du sens 1 (Paris-Province) seront réalisés du 26 mars
2018 au 27 mars 2018.

Les  mesures  de  restriction  de  la  circulation de  ces travaux  impactent  les  départements  du  Cher  et  de
Loir-et-Cher.

Article 2

Les  phases  successives  des  travaux  s’effectueront  conformément  à  l’organisation  décrite  dans  le  dossier
d’exploitation sous chantier (DESC), annexé au présent arrêté et selon les modalités suivantes :

- neutralisation d’une voie ou deux voies, dans un sens ou dans les deux sens ; 

- basculement de chaussée du sens Province-Paris sur la chaussée Paris-Province ou inversement ;

- limitation de la vitesse maximale autorisée fixée à 90 km/h, à partir du moment où un balisage sera en
place ; 

- interdiction de dépasser tous les véhicules à moteur pour les véhicules dont le poids total autorisé en
charge est  supérieur à 3.5T ou des ensembles de véhicules dont le poids total  roulant autorisé est
supérieur à 3.5T ainsi que pour les véhicules tractant des caravanes, les autocaravanes  ; 

Cette interdiction ne s’applique pas aux véhicules des entreprises intervenant pour la réalisation des
travaux, du gestionnaire de voirie, des services de secours et des forces de l’ordre.

Ces modalités s’appliquent sur l’ensemble de la zone de balisage.

Article 3

Par dérogation aux arrêtés permanents d’exploitation et à la circulaire 96-14 du 6 février 1996, il sera autorisé :

� un débit prévisible par voie laissée libre à la circulation de 1500 véhicules par voie et par heure, dans la zone
de chantier définie à l’article 1 ;

� une réduction de la capacité de circulation pendant les jours dit « hors chantier », sous réserve du respect de
l’alinéa ci-dessus. 
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� de part et d’autre de la zone de chantier définie à l'article 1, une coupure de bande d’arrêt d’urgence, de voie
ou un basculement de chaussée pourront être réalisés avec une inter-distance inférieure aux prescriptions
théoriques et selon les principes suivants :

- inter-distances entre une coupure de bande d’arrêt d’urgence et une coupure de voie ramenées de 5 km à
1 km ;

- inter-distances entre deux coupures de voie ramenées 20 km à 5 km ;

- inter-distances entre basculement de chaussée et coupures de voie ramenées de 20 km à 5 km ;

- inter-distances entre deux basculements de chaussée ramenées de 30 km à 10 km.

Cette dérogation concernant la réduction des inter-distances ne s’applique pas aux travaux dans la zone de
chantier.

La mise en œuvre des réductions des inter-distances fera l’objet au préalable ou dans les plus brefs délais,
d’une  justification,  qui  devra  être  transmise  par  fax  ou  par  courriel  aux  interlocuteurs  des  directions
départementales des territoires du Cher et de Loir et Cher.

Article 4

Les informations seront diffusées deux semaines avant le début des travaux comme suit :

- information des clients sur le réseau Cofiroute par l’activation des panneaux à messages variables sur
A71 et panneaux d’information ;

- message d’information sur radio Vinci autoroute 107.7 FM ;

- information sur le site :  www.bison-fute.gouv.fr ;

- information éventuelle dans la presse régionale et locale.

Article 5

Si des conditions météorologiques, des aléas techniques ou des raisons de planning de chantier ne permettaient
pas la réalisation des travaux aux dates indiquées conformément au planning du DESC, la société Cofiroute est
autorisée à procéder à leur exécution sans modification du présent arrêté, dans le délai défini à l’article 1.

Une information des signataires du présent arrêté sera effectuée dès connaissance du report.

Article 6

La signalisation réglementaire de chantier sera mise en place et entretenue par la société Cofiroute. Elle sera
adaptée en permanence aux fluctuations du chantier  de telle sorte  que les panneaux traduisent  les  dangers
rencontrés ou les contraintes imposées.

Article 7

Toute contravention aux dispositions du présent arrêté sera constatée par des agents ou fonctionnaires dûment
assermentés, préposés à la police de circulation, et poursuivie conformément à la loi.

Article 8

Le présent arrêté et son annexe (DESC) seront publiés et insérés dans les recueils des actes administratifs de
l’État des départements du Cher et de Loir-et-Cher.
Les prescriptions du présent arrêté seront affichées sur le chantier.
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Article 9

Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif d'Orléans dans un
délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur
de la décision. Dans ce cas, le recours contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la ré-
ponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte le rejet de cette demande).

Article 10

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cher,
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher,
Madame la directrice départementale des territoires du Cher,
Monsieur le directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher,
Monsieur le commandant du groupement départemental de gendarmerie du Cher,
Monsieur le commandant du groupement départemental de gendarmerie de Loir-et-Cher,
Monsieur le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière du Cher,
Monsieur le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de Loir-et-Cher,
Monsieur le directeur de l'exploitation de la société Cofiroute,
Seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Monsieur le directeur interdépartemental des routes Centre-Ouest, 
Monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de secours du Cher, 
Monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de secours de Loir-et-cher, 
Madame la directrice du SAMU du Cher,
Monsieur le directeur du SAMU de Loir-et-Cher,
La DIR de zone Ouest (chantiers-zone.diro@developpement-durable.gouv.fr)
Seront destinataires d’une copie pour information.

A Blois, le 11 janvier 2017 A Bourges, le 16 janvier 2017

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,
Pour le directeur départemental des Territoires

Pour la cheffe de l’unité de défense et transports
L’adjoint à la Cheffe de l’unité de défense et transport

Signé

Henri THOUREAU

Pour la Préfète du Cher,
Po/La directrice départementale des Territoires

La Directrice adjointe

Signé

Christine GUÉRIN
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PREFET DU CHER

Direction départementale
des Territoires

ARRÊTÉ N° 2016-1-1606

Portant autorisation de pénétrer sur des propriétés publiques et privées du département du Cher 
en vue de la réalisation des travaux de l’institut national de l’information géographique et forestière

-----------
La Préfète du Cher,

Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite,

-----------

Vu le code de justice administrative,

Vu le Code pénal, notamment les articles L. 322-1, 323-3 et L. 433-11

Vu le Code forestier, notamment les articles L 151-1 à L.151-3 et R 151-1,

Vu la loi du 29 décembre 1892 modifiée, sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution des
travaux publics, 

Vu la loi du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation
des signaux, bornes et repères, modifiée et validée par la loi du 28 mars 1957, 

Vu  le  décret  n°2011-1371  du  27  octobre  2011  modifié,  relatif  à  l’Institut  national  de  l’information
géographique et forestière (IGN),

Vu l’arrêté du 19 octobre 2016 relatif aux missions de l’Institut national de l’information géographique et
forestière, notamment les articles 2 et 3,

Vu la lettre du 8 novembre 2016 du directeur général de l’Institut national de l’information géographique et
forestière (IGN), sollicitant l’autorisation de pénétrer dans les propriétés publiques et privées situées sur les
communes du département et  concernant  les mesures à prendre pour  faciliter  les travaux nécessaires à
l’implantation et à l’entretien des réseaux géodésiques et de nivellement, à la constitution et la mise à jour
des  bases  de  donnes  géographiques,  à  la  révision  des  fonds  cartographiques  et  aux  travaux  relatifs  à
l’inventaire forestier national effectués par l’IGN sur le territoire des communes du département,

Considérant la nécessité de pouvoir pénétrer sur des propriétés publiques et privées afin que l’IGN puisse
réaliser sa mission,

Considérant les mesures à prendre pour faciliter les travaux nécessaires à l’implantation et à l’entretien des
réseaux  géodésiques  et  de  nivellement,  à  la  constitution  et  la  mise  à  jour  des  bases  de  données
géographiques, à la révision des fonds cartographiques et aux travaux relatifs à l’inventaire forestier national
effectués par l’IGN sur le territoire des communes du département,

Sur proposition de Mme la Directrice départementale des territoires du Cher,
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ARRÊTE :

Article 1er – Les agents de l’IGN chargés des opérations de géodésie, de nivellement, de gravimétrie, de
stéréopréparation, de levé des données, de révision des cartes, de l’installation de repères et bornes, et de
l’inventaire forestier national, les géomètres privés opérant pour le compte de l’IGN et le personnel qui les
aide dans ces travaux, sont autorisés à circuler librement sur le territoire de l’ensemble des communes du
département et à pénétrer dans les propriétés publiques ou privées, closes ou non closes, à l’exception des
maisons d’habitation.

Concernant les opérations de l’inventaire forestier national, les agents pourront pratiquer au besoin dans les
parcelles boisées, les haies, les alignements, les terres plantées d’arbre épars ou à l’état de landes ou de
broussailles, des coulées pour effectuer des visées ou chainages de distances, planter des piquets, effectuer
des mensurations ou des sondages à la tarière sur les arbres, apposer des marques de repère sur les arbres ou
les objets fixes du voisinage.

Article 2 – L’introduction des agents et personnes mentionnés à l’article 1er ne pourra avoir lieu qu’après
accomplissement des formalités prescrites par la loi du 29 septembre 1892 modifiée, dont les principales
dispositions sont reproduites en annexe au présent arrêté. Les personnels en cause seront munis d’une copie
du présent arrêté qu’ils seront tenus de présenter à toute réquisition.

Article 3 – Les maires des communes traversées sont invités à prêter au besoin leur concours et l’appui de
leur autorité aux personnels désignés à l’article ci-dessus.

Ils  prendront  les  dispositions nécessaires pour  que les personnels susmentionnés chargés des
travaux puissent, sans perte de temps, consulter les documents cadastraux et accéder à la salle où ils sont
déposés.

Les  brigades  de  gendarmerie  chargées  de  la  surveillance  des  points  géodésiques  dans  les
communes de leur circonscription par circulaire n° 07303 DN/Gend. T du ministre de la défense nationale en
date du 22 février 1956, sont également invitées à prêter leur concours aux agents de l’IGN en tant que de
besoin.

Article  4  –  Conformément  aux  dispositions de la  loi  du  6  juillet  1943 susvisée,  l’implantation  à  titre
permanent  de  certains  signaux,  bornes  et  repères  sur  une  propriété  publique  ou  privée,  ainsi  que  la
désignation d’un édifice en tant que point géodésique permanent feront l’objet d’une décision du directeur
général  de l’IGN notifiée  au propriétaire  concerné  et  instituant  une  servitude de  droit  public  dans les
conditions définies par les articles 3 à 5 de ladite loi.

Article 5 – En vertu de l’article 6 de la loi du 6 juillet 1943 susvisée, la destruction, la détérioration ou le
déplacement des bornes et repères signaux donne lieu à l’application des dispositions de l’article L. 322-2 du
Code pénal (articles L. 322-1 et L. 322-3 dans la codification en vigueur) et au paiement des dommages-
intérêts éventuellement dus à l’IGN.

Chargés d’assurer la surveillance des bornes, piquets, repères, signaux et points géodésiques les
gendarmes  de  la  circonscription  dresseront  procès-verbaux  des  infractions  constatées  et  les  maires  des
communes concernées signaleront immédiatement les détériorations à : IGN -Service géodésie nivellement -
73, avenue de Paris - 94165 SAINT-MANDE CEDEX ou à l’adresse : sgn@ign.fr.

Article 6 – La présente autorisation est valable pour cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article  7 –  M.  le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cher,  Mme  et  M.  les  Sous-Préfets  des
arrondissements  de  Vierzon  et  de  St  Amand-Montrond, Mmes  et  MM.  les  maires  des  communes  du
département  du  Cher,  M.  le  directeur  général  de  l’institut  national  de  l’information  géographique  et
forestière, M. le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Cher sont chargés, chacun pour ce
qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Fait à Bourges, le 28 décembre 2016

Pour la Préfète
et par délégation

Le Secrétaire Général

Signé
Fabrice ROSAY
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ARRÊTE n° 2016 – 01-1595
Modifiant l’arrêté préfectoral n° 2016–01–0739 fixant

la composition de la Commission départementale
de la chasse et de la faune sauvage

---------

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Officier de l’Ordre national du mérite,

Vu les articles R.421-29 à R.421-32 du code de l’Environnement ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, àla composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015–1-0253 du 18 mars 2015 fixant la Commission départementale de la
chasse et de la faune sauvage ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016–01-0739 du 30 juin 2016 modifiant l’arrêté n° 2016-1-0263 du 21 mars
2016 fixant la Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage ;

Vu la proposition du président de la chambre départementaled’agriculture du Cher du 8 décembre
2016 ;

Sur proposition de Mme la directrice départementale des Territoires,

A R R Ê T E :

Article 1er

L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 2015–1-0253 du 18 mars 2015 fixant la Commission
départementale de la chasse et de la faune sauvage, est supprimé et remplacé par :

« La Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage est présidée par le préfet ou son
représentant. Elle comprend : 

1°) quatre représentants de l’État et de ses établissements publics

- la directrice départementale des Territoires, ou son représentant,

- le directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, ou son
représentant,

- le délégué régional de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, ou son
représentant,

- la présidente de l’association des lieutenants de louveterie, ou son représentant, 
__________________________________________________________________________________________________________

Direction départementale des Territoires
6 place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 Bourges Cedex – tél : 02 34 34 61 00 – fax : 02 34 34 63 04

Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 - le vendredi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h
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…/…

2

2°) le président de la Fédération départementale des chasseurs du Cher ou son représentant

3°) sept représentants des différents modes de chasse 

- M. Philippe AGENY – 17 bis, rue Honoré de Balzac – 18100 VIERZON

- M. Antoine de BUHREN – 7 Cours Fleurus – 18200 SAINT-AMAND-MONTROND

- Mme Cécile COLIN – « La Commanderie » – 18140 CHARENTONNAY

- M. Jean-Claude COTINEAU – « Les Loges de la Filaine » – 18370 CHATEAUMEILLANT

- M. Guy BEUCHON – 21 route de Vignoux – 18110 SAINT-GEORGES-SUR-MOULON

- M. Elio LOMBARTE – 9 rue des Plantes – Bourgneuf –18110 SAINT-ELOY-DE-GY

- M. Michel PAEPEGAEY – « Villeneuve » – 183350 BLET

4°) deux représentants des piégeurs

- M. Jean-Pierre LUTREAU – 19 rue du Porteau – 18130 OSMERY

- M. François HORNICK – 42 chemin des vignes de Chappe - 18000 BOURGES

5°) un représentant de la propriété forestière privée

- M. Jean de JOUVENCEL – « Maisonfort » – 18310 GENOUILLY

6°) un représentant de la propriété forestière non domaniale relevant du régime forestier

- M. Guillaume de SAPORTA – « Les Randonnay » – 18380 IVOY-LE-PRÉ

7°) un représentant de l’Office national des forêts

- le directeur de l’Agence territoriale Berry-Bourbonnais (Cher-Indre-Allier) de l’Office
national des forêts ou son représentant,

8°) le président de la Chambre départementale d’agriculture du Cher ou son représentant

9°) deux représentants des intérêts agricoles dans le département

- M. Jean-Michel DUTHOU – 1 Boisgirard d'en Haut – 18300 CREZANCY-EN-SANCERRE

- Mme Roselyne DUBOIN – « Les Henrys » – 18380 ENNORDRES

10°) deux représentants d’associations agréées au titre del’article L.141-1 du code de
l’environnement actives dans le domaine de la conservationde la faune et de la protection de la
nature

- M. Roger DUPUY – 15 rue Verrière – 18570 LA CHAPELLE-SAINT-URSIN 

- Mme BOONE Danièle – 2 Chemin du Bois de Bonne Bûche – 18350 IGNOL

11°) deux personnalités qualifiées en matière scientifique et technique dans le domaine de la chasse
ou la faune sauvage

- M. Thomas GARRIDO –18 bis, Les Maisons Balles – 18400 SAINT-FLORENT S/CHER

- M. Bernard WOLFF – 18 rue de la Libération – 18150 LA GUERCHE SUR L’AUBOIS »

Le reste du texte de l’arrêté susvisé est sans changement.
 …/…
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Article 2

Les arrêtés préfectoraux n° 2016-1-0263 du 21 mars 2016 et2016-01-0739 du 30 juin 2016 modifiant
l'arrêté préfectoral n° 2015-1-0253 du 18 mars 2015 sont abrogés.

Article 3

Le secrétaire général de la préfecture du Cher et la directrice départementale des Territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Bourges, le 27 décembre 2016

Pour la préfète,
et par délégation,

Le secrétaire général,

Fabrice ROSAY

Voies et délais de recours 

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants
peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à madame la préfète du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence del’Administration vaut rejet
implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45).
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      PRÉFET DU CHER 

Direction Départementale
des Territoires

                                                         
Arrêté préfectoral n° 2017-1-0043

De déclassement du barrage de Sidiailles et de prescription des mesures de réduction du
risque identif iées dans l’étude de dangers et la revue de sûreté

La Préfète du cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, livre II ;

VU le décret n° 2015-526 du 12 mai  2015 relatif  aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté interministériel du 29 février 2008 fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté
des ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté interministériel du 12 juin 2008 définissant le plan de l’étude de dangers ;

VU l’arrêté interpréfectoral du 29 août 1972 déclarant l’utilité publique des travaux de construction d’un
barrage réservoir sur la rivière « l’Arnon » et son affluent « la Joyeuse » sur le territoire de la commune
de Sidiailles (Cher) et sur celui de la commune de Saint-Eloy-d’Allier (Allier) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er août 1977 autorisant le département du Cher à créer sur la commune de
Sidiailles un barrage réservoir sur la rivière « l’Arnon » au lieu-dit « les Chets » ;

VU l’arrêté préfectoral n°2009-1-889 du 29 mai 2009 fixant les prescriptions complémentaires relatives
au classement du barrage de Sidiailles conformément au décret 2007-1735 du 11 décembre 2007 ;

VU les consignes d’exploitation et de surveillance du barrage de Sidiailles en date du 23 janvier 2014
rédigées par le Conseil Départemental du Cher ;

VU le rapport de l’étude de dangers 2012 du barrage de Sidiailles transmis par le Conseil Départemental
du Cher le 28 décembre 2012 ;

VU l’avis  du  service  de  contrôle  des  ouvrages  hydrauliques  sur  l’étude  de  dangers  du  barrage  de
Sidiailles en date du 17 décembre 2013 ;

VU le  rapport  de  revue  de  sûreté  2014  transmis  par  le Conseil  Départemental  du  Cher  le
1er décembre 2014 ;

VU le rapport de clôture de la revue de sûreté 2014 rédigé par le service de contrôle des ouvrages
hydrauliques en date du 17 juin 2015 ;

VU la demande de changement de classement d’ouvrage formulée au titre du décret n° 2015-526 du
12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les
inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques du barrage Sidiailles par courrier du 10 mai
2016 par le Conseil Départemental du Cher ;
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VU  le décret du 17 décembre 2015 du Président de la République nommant Mme Nathalie COLIN,
Préfète du Cher ;

VU le rapport et les propositions de l’inspecteur de l’environnement en date du 22 août 2016 ;

VU l’avis en date du 15 septembre 2016 du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques
Sanitaires et Technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

VU le projet d’arrêté porté le 28 octobre 2016 à la connaissance du demandeur ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-DDCSPP-257 de déclassement du barrage de Sidiailles et de prescription
des mesures de réduction du risque identifiées dans l’étude de dangers et  la revue de sûreté du 17
novembre 2016 ;

CONSIDERANT  que la revue de sûreté conduite en 2014 a mis en évidence la nécessité d’entreprendre
un certain nombre d’actions afin d’assurer la sécurité du barrage ; 

CONSIDERANT  les conclusions de l’étude de dangers ;

CONSIDERANT  les caractéristiques géométriques de l’ouvrage dont la hauteur au-dessus du terrain
naturel est de 22 m et le volume de retenue d’environ 5,6 millions de mètres cube ;

CONSIDERANT  que le projet d’arrêté a été soumis à l’exploitant qui n’a formulé aucune observation ;

CONSIDERANT  que la prise d’un arrêté préfectoral de déclassement d’un barrage se réfère à la partie
du  code  de  l’environnement  relative  à  l’eau  et  aux  milieux  aquatiques  et  non  à  celle  relative  aux
installations classées pour la protection de l’environnement ;

SUR proposition de Madame la Directrice départementale des Territoires ;

ARRÊTE

Article 1 : Classement de l’ouvrage

Compte tenu de ses caractéristiques géométriques (H2xV1/2=1145) l’ouvrage relève de la classe B au sens
de l’article R.214-112 du code de l’environnement modifié par le décret N° 2015-526 du 12 mai 2015.

Article  2 : Règles relatives à la sécurité et à la sûreté des ouvrages hydrauliques 

1) Le propriétaire du barrage de Sidiailles le rend conforme aux dispositions des articles R.214-112 à
R.214-128 du code de l’environnement ; pour cela il établit, ou fait établir :

-  Un  dossier  technique regroupant  tous  les  documents  relatifs  à  l’ouvrage,  permettant  d’avoir  une
connaissance la plus complète possible de sa configuration exacte, de sa fondation, de ses ouvrages
annexes,  de  son  environnement  hydrologique,  géomorphologique  et  géologique  ainsi  que  de  son
exploitation depuis sa mise en service. 

Le propriétaire transmet au service de contrôle des ouvrages hydrauliques la liste des pièces constituant le
dossier de l'ouvrage à chaque mise à jour.

- Un  document décrivant l’organisation mise en place pour assurer l’exploitation de l’ouvrage, son
entretien et  sa surveillance en toutes circonstances,  notamment  les vérifications et  visites techniques
approfondies, le dispositif d’auscultation, les moyens d’information et d’alerte de la survenance de crues
et de tempêtes conformes aux prescriptions fixées par l’arrêté préfectoral autorisant l’ouvrage et, le cas
échéant,  les  arrêtés  complémentaires.  Ce  document  comprend  notamment  les  consignes  écrites  de
surveillance et d’exploitation en période de crue. Il est intégré au dossier de l'ouvrage.
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Le propriétaire du barrage veille à ce que les dispositions pour la gestion et la surveillance de l'ouvrage en
toutes circonstances telles que mentionnées dans les consignes écrites, soient connues et respectées des
personnels intervenant sur l'ouvrage.

Une version mise à jour de la description de l’organisation est remise au préfet avant le 31 janvier 2017,
puis à chaque modification.

- Un registre sur lequel sont inscrits les principaux renseignements relatifs aux travaux, à l’exploitation, à
la  surveillance,  à  l’entretien  de  l’ouvrage  et  de  son  dispositif  d’auscultation,  aux  conditions
météorologiques et hydrologiques exceptionnelles et à l’environnement de l’ouvrage ; 

- Un  rapport de surveillance périodique comprenant la synthèse des renseignements figurant dans le
registre et celle des constatations effectuées lors des vérifications et visites techniques approfondies. Il est
intégré au dossier de l'ouvrage.

Ce rapport est établi avant  le 31 janvier 2017 puis  tous les 3 ans  et est remis au préfet dans le mois
suivant sa réalisation.

- Un rapport d'auscultation  périodique à rédiger par un organisme agréé conformément aux dispositions
des articles R. 214-129 à R. 214-132. Le rapport fournit un avis sur le comportement de l’ouvrage et un
engagement du gestionnaire sur les éventuelles mesures à prendre pour améliorer la sécurité, avec un
échéancier de réalisation. Il est intégré au dossier de l'ouvrage.

Ce rapport est établi  avant le 31 janvier 2017 puis tous les 5 ans et est remis au préfet dans le mois
suivant sa réalisation.

2)  Le  propriétaire  fait  réaliser  une  étude de  dangers,  tous  les quinze ans,  par  un organisme  agréé
conformément aux dispositions des articles R. 214-129 à R. 214-132 du code de l’environnement. Le
rapport est intégré au dossier de l'ouvrage.

Pour un barrage, l’étude de dangers explicite les risques pris en compte, détaille les mesures aptes à les
réduire  et  précise  les  risques  résiduels  une  fois  mises  en  œuvre  les  mesures  précitées.  Elle  prend
notamment en considération les risques liés aux crues, aux séismes, aux glissements de terrain, aux chutes
de blocs et aux avalanches ainsi que les conséquences d’une rupture des ouvrages. Elle prend également
en compte des événements de gravité moindre, mais de probabilité plus importante, tels les accidents et
incidents liés à l’exploitation de l’aménagement. 

L’étude de dangers comprend un diagnostic exhaustif de l’état des ouvrages, réalisé conformément à une
procédure adaptée à la situation des ouvrages et de la retenue dont la description est transmise au préfet
au  moins  six  mois  avant  la  réalisation  de  ce  diagnostic.  L’étude  évalue  les  conséquences  des
dégradations constatées sur la sécurité. Elle comprend également un résumé non technique présentant la
probabilité, la cinétique et les zones d’effets des accidents potentiels ainsi qu’une cartographie des zones
de risques significatifs. 

Le propriétaire transmet au préfet l'étude de dangers, ou son actualisation, après en avoir  adopté les
conclusions et en précisant le cas échéant les mesures qu’il s’engage à mettre en œuvre. La prochaine
étude de dangers est transmise avant le 31 décembre 2027 puis actualisée tous les 15 ans.

3) Le propriétaire déclare au préfet les événements affectant la sécurité des personnes ou des biens, tels
que prévus à l'article R.214-125 du code de l'environnement.

4) Le propriétaire surveille et entretient cet ouvrage et ses dépendances. Il  procède notamment à des
vérifications du bon fonctionnement des organes de sécurité et à des visites techniques approfondies de
l’ouvrage qui sont effectuées au moins une fois dans l’intervalle de deux rapports de surveillance. En
outre, le propriétaire réalise une visite technique approfondie à l’issue de tout événement ou évolution
déclaré  en  application  de  l'article  R.214-125,  et  susceptible  de  provoquer  un  endommagement  de
l’ouvrage.
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5) Le propriétaire tient à jour le dossier de l’ouvrage, le document de description de l'organisation, le
registre, et les conserve de façon à ce qu’ils soient accessibles et utilisables en toutes circonstances, et
tenus à la disposition du service de l’État chargé du contrôle.

Article 3 : Mesures d’amélioration et de réduction du risque

Le propriétaire de l’ouvrage réalise les mesures d’amélioration de la sûreté de l’ouvrage qui ont été
déterminées par la revue de sûreté et l’étude de dangers, dans les délais indiqués ci-dessous :

Équipement Action Échéance

Dispositif des piézomètres
Remise à niveau des piézomètres avec 
l’installation de nouveaux piézomètres.

31 décembre 2020

Vanne wagon
Réfection de l’étanchéité latérale rive 
gauche, en particulier au niveau de la 
jonction avec l’étanchéité du seuil.

31 décembre 2020

Intérieur de la conduite Reprise de la protection anticorrosion 31 décembre 2018

Vanne amont

Mise en place d’une règle pour mesurer 
l’ouverture de la vanne

31 décembre 2017

Mise en place d’un dispositif de fixation 
des profilés de blocage de la chaîne de 
brimbale de la vanne

31 décembre 2017

Vanne segment

Réfection du seuil de la vanne. 31 décembre 2018

Remplacement du joint d’étanchéité au 
seuil.

31 décembre 2018

Remplacement du joint d’étanchéité au 
linteau.

31 décembre 2018

Vérification du dimensionnement des 
chaînes de verrouillage de la vanne.

31 décembre 2020

Débit réservé
Remplacement du régulateur de débit 
réservé.

31 décembre 2017

Article 4 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 : Abrogation

L’arrêté préfectoral de classement n° 2009-1-889 du 29 mai 2009 est abrogé.
L’arrêté préfectoral n°2016-DDCSPP-257 du 17 novembre 2016 est abrogé.

Article 6 : Sanctions

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, et indépendamment des poursuites pénales qui
pourraient être engagées, il pourra être pris à l'encontre du propriétaire du barrage les mesures de police
prévues à l’article L.171-8 du code de l’environnement.
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Article 7 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Sidiailles où elle pourra y être consultée. Le
présent  arrêté devra être affiché en permanence de façon visible dans l’installation par les soins du
Conseil Départemental du Cher.

Une copie de cet arrêté sera publiée au recueil des actes administratifs du Département du Cher et sur le
site Internet des Services de l’Etat pendant une durée d’au moins un an.

Un extrait  du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les
prescriptions auxquelles l'installation est soumise et faisant connaître qu’une copie du présent arrêté est
tenue à la disposition de tout intéressé qui en fera la demande, sera affiché à la porte de la mairie de
Sidiailles pendant une durée minimale d’un mois.

Un certificat constatant l’accomplissement des formalités sera adressé à la DDT du Cher.

Un avis  sera inséré par  les  soins de la  Direction départementale  des Territoires du Cher  dans deux
journaux locaux diffusés dans tout le département.

Article 8 : Exécution et notification

M. le Secrétaire Général, Mme la Directrice Départementale des Territoires, Mme le Maire de Sidiailles,
M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la Région Centre-
Val de Loire,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie
leur sera adressée ainsi qu'au pétitionnaire, à M. le Maire de Saint-Eloy-d’Allier, à M. le Président du
Syndicat  d’Adduction  d’Eau  Potable  Marche-Boischaut et  à  Mme  la  Directrice  Départementale  des
Territoires du Cher.

Bourges, le 18 janvier 2017

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

SIGNE

Fabrice ROSAY

Voies et délais de recours
A- Recours administratif
Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le pétitionnaire peut présenter :
- un recours gracieux, adressé à Mme la Préfète  du Cher, Place Marcel Plaisant, 18020 BOURGES CEDEX, 
- un recours hiérarchique, adressé à Mme le Ministre de l'Environnement, de l’Energie et de la Mer - Direction Générale
de l'Aménagement, du Logement et de la Nature - Direction de l'Eau et de la Biodiversité, Tour Séquoïa, 92055 LA
DEFENSE CEDEX. 
Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique
emporte  décision  implicite  de  rejet  de  cette  demande,  conformément  à  l'article  R.421-2  du  code  de  justice
administrative.  L'exercice  d'un  recours  administratif  ne  suspend  pas  le  délai  fixé  pour  la  saisine  du  tribunal
administratif.
B - Recours contentieux
Conformément à l'article L214-10 du Code de l’Environnement, cette décision est soumise à un contentieux de pleine
juridiction.  Elle  peut être déférée au Tribunal  Administratif,  28 rue de la Bretonnerie,  45057 ORLEANS dans les
conditions prévues à l'article L. 514-6, à savoir : 

1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes
leur ont été notifiés ; 

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles
L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la
mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai
de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service.

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.
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PRÉFET DU CHER
Direction Départementale

des Territoires

ARRÊTÉ n° 2017-0060

portant suspension provisoire de l’exercice de la chasse 
pour cause de conditions climatiques défavorables dans le département du Cher

------------------

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L.424.1 et suivants et R.424-3 du code de l’environnement, précisant les conditions de
suspension provisoire de l’exercice de la chasse pour causes de conditions climatiques,

Vu l’arrêté ministériel du 19 janvier 2009 relatif aux datesde fermeture de la chasse aux oiseaux de
passage et au gibier d’eau,

Vu l'arrêté préfectoral du 4 mai 2016 relatif à l’ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne
2016-2017 dans le département du Cher,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-1-0692 du 20 juin 2016 accordant délégation de signature à Madame
Gaëlle LEJOSNE, directrice départementale des Territoires ;

Vu l’avis de M. le président de la Fédération Départementaledes Chasseurs du Cher, en date du 27
janvier 2017,

Vu l’avis du service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, en date
du 27 janvier 2017,

Considérant les conditions climatiques particulièrementrigoureuses qui persistent depuis plusieurs
jours et des prévisions météorologiques prévoyant leur maintien,

Considérant que cette situation est préjudiciable à la plupart des espèces d’oiseaux, affaiblis et dans
l’incapacité de trouver leur nourriture dans le sol gelé, dese déplacer et d’avoir des comportements
normaux,

Considérant que cette situation climatique peut favoriserles concentrations anormales d’oiseaux et
réduire localement leurs distances d’envol, les rendant ainsi plus vulnérables à la chasse,

Sur proposition de la Directrice Départementale du Cher,

ARRÊTE :
Article 1  er  : La chasse de la bécasse des bois, des bécassines, du vanneauhuppé et des pluviers est
suspendue dans le département du Cher pour une période de 4 jours, du 28 janvier 2017 à zéro heure
au 31 janvier 2017 à minuit.

...
2

1
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Article 2 : La Directrice Départementale des Territoires, le colonelcommandant le groupement de
gendarmerie, le président de la Fédération Départementaledes Chasseurs, le chef du service
départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage et tous les agents chargés de
la police de la chasse sont chargés de l'exécution du présentarrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et affiché dans toutes les communes par les soins des maires.

Bourges, le 27 janvier 2017,

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

La directrice départementale,

Gaëlle LEJOSNE

Voies et délais de Recours 

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification,soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à madame la préfète du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces recours.- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45).
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PREFET DU CHER

Direction départementale
des Territoires

ARRÊTE n° 2016-1-1628

fixant la composition de la formation spécialisée exerçant les attributions dévolues
à la Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage

en matière d’indemnisation des dégâts de gibier

-------------------

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Officier de l’Ordre national du mérite,

Vu les articles R.421-29 à R.421-32 du code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création,à la composition et au fonctionnement
de commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-1-0255 du 18 mars 2015 fixant la composition de la formation
spécialisée exerçant les attributions dévolues à la commission départementale de la chasse et de la
faune sauvage en matière d’indemnisation des dégâts de gibier ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-1-0253 du 18 mars 2015 fixant la Commission départementale de la
chasse et de la faune sauvage, modifié par l'arrêté préfectoral n° 2016-01-1595 du 27 décembre
2016 ;

Vu la proposition du président de la Chambre d'agriculture du Cher du 8 décembre 2016 ;

Sur proposition de Mme la directrice départementale des Territoires,

ARRÊTE

Article 1er –

L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 2015-1-0255 du 18 mars 2015 fixant la composition de la
formation spécialisée exerçant les attibutions dévolues àla Commission départementale de la
chasse et de la faune sauvage, en matière d'indemnisation des dégâts de gibier, est supprimé et
remplacé par :

La formation spécialisée exerçant les attributions dévolues à la Commission départementale de la
chasse et de la faune sauvage en matière d’indemnisation desdégâts de gibier est présidée par le
préfet. Elle comprend : 

1°) trois représentants des chasseurs

- le président de la Fédération départementale des chasseurs ou son représentant,

- Mme Cécile COLIN – « La Commanderie » – 18140 CHARENTONNAY.

- M. Michel PAEPEGAEY – « Villeneuve » – 18350 BLET
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2°) trois représentants des intérêts agricoles (lorsque les affaires concernent l’indemnisation des
dégâts aux cultures et aux récoltes agricoles)

- le président de la Chambre d’agriculture du Cher ou son représentant,

- M. Jean-Michel DUTHOU – 1 Boisgirard d'en Haut – 18300 CREZANCY-EN-SANCERRE

- Mme Roselyne DUBOIN – « les Henrys » - 18380 ENNORDRES

3°) trois représentants des intérêts forestiers (lorsque les affaires concernent l’indemnisation des
dégâts aux forêts)

- le directeur de l’Agence territoriale Berry-Bourbonnais (Cher-Indre-Allier) de l’Office
national des forêts ou son représentant,

- M. Jean de JOUVENCEL – « Maisonfort » – 18310 GENOUILLY

- M. Guillaume de SAPORTA – « Les Randonnay » – 18380 IVOY-LE-PRÉ

Le reste du texte de l’arrêté susvisé est sans changement.

Article 2 –

Le secrétaire général de la préfecture du Cher et la directrice départementale des Territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

BOURGES, le 4 janvier 2017

Pour la préfète,
et par délégation, Le secrétaire général,

Fabrice ROSAY

Voies et délais de Recours 

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent 
être introduits:
- un recours gracieux, adressé à madame la préfète du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;

Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence del’Administration vaut rejet
implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45).
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PRÉFET DU CHER
Direction Départementale

des Territoires

ARRÊTÉ n° 2017-0054

portant suspension provisoire de l’exercice de la chasse 
pour cause de conditions climatiques défavorables dans le département du Cher

------------------

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L.424.1 et suivants et R.424-3 du code de l’environnement, précisant les conditions de
suspension provisoire de l’exercice de la chasse pour causes de conditions climatiques,

Vu l’arrêté ministériel du 19 janvier 2009 relatif aux datesde fermeture de la chasse aux oiseaux de
passage et au gibier d’eau,

Vu l'arrêté préfectoral du 4 mai 2016 relatif à l’ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne
2016-2017 dans le département du Cher,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-1-0692 du 20 juin 2016 accordant délégation de signature à Madame
Gaëlle LEJOSNE, directrice départementale des Territoires ;

Vu l’avis de M. le président de la Fédération Départementaledes Chasseurs du Cher, en date du 20
janvier 2017,

Vu l’avis du service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, en date
du 20 janvier 2017,

Considérant les conditions climatiques particulièrementrigoureuses qui persistent depuis plusieurs
jours et des prévisions météorologiques prévoyant leur maintien,

Considérant que cette situation est préjudiciable à la plupart des espèces d’oiseaux, affaiblis et dans
l’incapacité de trouver leur nourriture dans le sol gelé, dese déplacer et d’avoir des comportements
normaux,

Considérant que cette situation climatique peut favoriserles concentrations anormales d’oiseaux et
réduire localement leurs distances d’envol, les rendant ainsi plus vulnérables à la chasse,

Sur proposition de la Directrice Départementale du Cher,

ARRÊTE :

Article 1  er  : La chasse de la bécasse des bois, des bécassines, du vanneauhuppé et des pluviers est
suspendue dans le département du Cher pour une période de 6 jours, du 22 janvier 2017 à zéro heure
au 27 janvier 2017 à minuit.

...
2

1
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Article 2 : La Directrice Départementale des Territoires, le colonelcommandant le groupement de
gendarmerie, le président de la Fédération Départementaledes Chasseurs, le chef du service
départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage et tous les agents chargés de
la police de la chasse sont chargés de l'exécution du présentarrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et affiché dans toutes les communes par les soins des maires.

Bourges, le 20 janvier 2017,

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

La directrice départementale,

Gaëlle LEJOSNE

Voies et délais de Recours 

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification,soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à madame la préfète du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces recours.- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45).

2
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
Du CHER
2 boulevard Lahitolle
18021 BOURGES Cedex

Décision de délégations spéciales de signature pour  le pôle gestion publique
Division Secteur Public Local 

L’Administrateur général des Finances publiques, 

Directeur départemental des Finances publiques du Cher,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut p articulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 12 décembre 2009 portant création de la direction départementale des finances publiques
du Cher ;

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Philippe PIGAULT, administrateur général des
finances publiques, en qualité de directeur départemental des finances publiques du Cher ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 13 août
2014 la date d’installation de M. Philippe PIGAULT dans les fonctions de directeur départemental des
finances publiques du Cher ;

Vu la décision de M. Philippe PIGAULT, Directeur départemental des Finances publiques du Cher en date
du 23 août 2016 donnant délégation générale à M. Thierry TOUR, directeur du pôle gestion publique ;

Vu la décision de M. Philippe PIGAULT, Directeur départemental des Finances publiques du Cher en date
du 23 août 2016 donnant délégation générale et spéciale à M. Ludovic BEZET, Chef de la Division Secteur
Public Local ;

Décide :

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de son service énoncés ci-dessous, avec faculté d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation
des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
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Sophie PUJAL, inspectrice, Chef du service Qualité des Comptes Locaux , pour signer :
- les comptes de gestion sur chiffres,
- les bordereaux d’observation sur comptes de gestion,
- les accusés de réception des pièces des comptes de gestion des collectivités locales,
- les comptes d’emploi de tickets des régies des CEPL,
- les procès-verbaux de vérification des régies des CEPL.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme PUJAL,
•••• Gisèle GARNIER, contrôleur,
•••• Nicole LANGLAIS, contrôleur,

reçoivent les mêmes pouvoirs que Mme PUJAL, sans que la condition d'absence ou
d'empêchement soit opposable aux tiers.

Article 2  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de son service énoncés ci-dessous, avec faculté d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation
des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

Erwan LE POMMELEC, inspecteur, chef du service Expertise – Fiscalité Directe Locale,  pour signer :
- tout courrier, bordereau d’envoi ou accusé réception relatif à la fiscalité directe locale.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. LE POMMELEC,
•••• Catherine DAMIENS, contrôleur principal,
•••• Sandrine WOODLAND, contrôleur,

reçoivent les mêmes pouvoirs que M. LE POMMELEC, sans que la condition d'absence ou
d'empêchement soit opposable aux tiers.

Article 3  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de leur service énoncés ci-dessous, avec faculté d’agir séparément et sur leur seule signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

Nathalie HUBELI , inspectrice , chef du service Soutien au réseau / Hélios, Dématérialisation,
Modernisation et appui au réseau, Moyens de paiemen t, pour signer :
- les bordereaux d’envoi, accusés de réception et autres documents relatifs au fonctionnement de son

secteur.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme HUBELI,
•••• Sophie PUJAL, inspectrice

reçoit les mêmes pouvoirs que Mme HUBELI, sans que la condition d'absence ou
d'empêchement soit opposable aux tiers.

Article 4  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de son service énoncés ci-dessous, avec faculté d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation
des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

Antoine STRASSER , inspecteur , Chargé de mission Affaires Economiques , pour signer :
- les bordereaux d’envoi, accusés de réception et autres documents relatifs au fonctionnement de son

secteur.
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Article 5  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de son service énoncés ci-dessous, avec faculté d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation
des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

Monique CHOULY, inspectrice, chargée de missions, pour signer :
- tout courrier, bordereau d’envoi ou accusé réception relatif aux missions confiées.

Article 6 : La présente décision prend effet le 1er janvier 2017.

Elle sera affichée dans les locaux de la direction départementale des finances publiques du Cher et
publiée au recueil des actes administratif du département.

Fait à BOURGES, le 30 décembre 2016

L’Administrateur général des Finances publiques, 
Directeur départemental des Finances publiques du Cher,

Signé 

Philippe PIGAULT
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DIRECTION GENERALES DES 
FINANCES PUBLIQUES
Centre des Finances Publiques
TRESORERIE DES AIX D 
ANGILLON
5 rue du château d'eau
18220 LES AIX D ANGILLON

Le  2 janvier 2017

LE TRÉSORIER DES AIX D ANGILLON 

Mme Martine BORDERAS

O B J E T   : Délégations de signatures.

Je vous informe que j’ai fixé, comme suit, la liste de mes mandataires et l’étendue
de leurs pouvoirs.

La présente décision annule et remplace les délégations accordées précédemment.

Signature  et  paraphe Délégation générale

Mme BAILLON FREDERIQUE
Signé 

Mme MILLET PASCALE 

Signé 

● Mme Frédérique Baillon  
en qualité d'inspecteur de la DGFIP et assurant les fonctions
d'adjoint

reçoit  procuration générale avec mandat de me suppléer  dans
l’exercice de mes fonctions, de signer seul, ou concurremment
avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui
s’y rattachent,

● Mme Millet Pascale   
en qualité de contrôleur principal de la DGFIP

reçoit  procuration générale avec mandat de me suppléer  dans
l’exercice de mes fonctions, de signer seul, ou concurremment
avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui
s’y rattachent.
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Mme NEMES AGNES

Signé 

Mme BEDIN SYLVIE

Signé 

Mme VALLE PATRICIA

Signé 

● Mme Nèmes Agnes
en qualité de contrôleur principal de la DGFIP
reçoit procuration générale avec mandat de me suppléer dans
l’exercice  de  mes  fonctions,  de  signer  seul,  ou
concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion
et aux affaires qui s’y rattachent.

● Mme Bedin Sylvie
      en qualité de contrôleur de la DGFIP

reçoit procuration générale avec mandat de me suppléer dans
l’exercice  de  mes  fonctions,  de  signer  seul,  ou
concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion
et aux affaires qui s’y rattachent.

      En matière de délais impôt, autorisation jusqu'à 6 mois avec
une somme maximale de 5000€.

● Mme Frédérique  Baillon  reçoit  procuration pour agir  en
justice.

Délégation spéciale

Mme VALLE Patricia
En qualité de contrôleur de la DDFIP
reçoit délégation à effet de signer :

- les demandes de renseignements et réponses aux demandes
de renseignements

- les déclarations de recettes

- les  bordereaux  de  remise  de  chèques,  effets  et  virements
magnétiques à la Banque de France

- les bordereaux d’envoi, les bordereaux de transmission de
réclamation

- les  lettres  de  fonctionnement  communal,  bordereaux de
situation, délais  spl< à 6 mois avec une somme maximale
1500€

- les comptes d’emploi des tickets de régies , les bordereaux
de remises de tickets de régie.
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M VYE Florian

Signé 

PAGEOT Frédéric

Signé 

M VYE Florian
En qualité de contrôleur de la DDFIP

reçoit délégation à effet de signer :

- les demandes de renseignements et réponses aux demandes
de renseignements

- les déclarations de recettes
- les  bordereaux  de  remise  de  chèques,  effets  et  virements

magnétiques à la Banque de France
- les bordereaux d’envoi, les bordereaux de transmission de

réclamation
- les lettres de fonctionnement concernant les impôts, états de

poursuites  extérieures,  lettres  de  rappel,  bordereaux  de
situation,  délais  impôts jusqu'à  6 mois  avec  une  somme
maximale de 5000€.

- les comptes d’emploi des tickets de régies , les bordereaux
de remises de tickets de régie.

M PAGEOT Frederic . 
En qualité d’agent de recouvrement du Trésor

reçoit délégation à effet de signer :

- les demandes de renseignements et réponses aux demandes
de renseignements

- les déclarations de recettes
- les  bordereaux  de  remise  de  chèques,  effets  et  virements

magnétiques à la Banque de France
- les bordereaux d’envoi, les bordereaux de transmission de

réclamation
- Les comptes d’emploi des tickets de régies , les bordereaux

de remises de tickets de régie.
- Délais spl < 6 mois avec une somme maximale de 1500€

La personne bénéficiant de délégations spéciales est habilitée à retirer,
auprès des services de  La Poste, messageries, routages et autres, tous
paquets et lettres échangés à l’adresse du constituant.

Vous trouverez, en regard du nom de chacun de mes mandataires, un spécimen de
leur signature à laquelle je vous prie d’ajouter foi comme à la mienne.

La  présente  décision  sera  publiée  au  Recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture du Cher.

Signataire
Signé 

Martine BORDERAS
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2017 01 03 - Cher N° 4 Decision modificative affectations
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Décision modificative N°4 affectation des agents de contrôle Inspection du Travail
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DIRECCTE - UT18

18-2016-12-28-004

2017 cendrier laurent

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne CENDRIER Laurent
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PRÉFET DU CHER 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE DU CENTRE-VAL DE 

LOIRE 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP797727625 

N° SIREN 797727625 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

 

Le préfet du Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale du Cher le 28 décembre 2016 par Monsieur Laurent CENDRIER en qualité de mandataire, 

pour l'organisme laurent cendrier dont l'établissement principal est situé 50 route des coulangis 18000 

BOURGES et enregistré sous le N° SAP797727625 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Petits travaux de jardinage (Mode mandataire uniquement) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode mandataire uniquement) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode mandataire uniquement) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode mandataire uniquement) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode mandataire uniquement) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode mandataire 

uniquement) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode mandataire uniquement) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode mandataire uniquement) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode mandataire uniquement) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode mandataire 

uniquement) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourges, le 28 décembre 2016 

P/la Préfète du Cher, par délégation,  

P/le Directeur de la DIRECCTE, par 

délégation,  

P/le Directeur de l'Unité départementale du 

Cher, empêché  

Le Directeur adjoint,  

  

 Signé 

  

Grégory FERRA 
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PRÉFET DU CHER 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE DU CENTRE-VAL DE 

LOIRE 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP824440747 

N° SIREN 824440747 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet du Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale du Cher le 28 décembre 2016 par Monsieur Din MUJIC en qualité de prestataire, pour 

l'organisme MUJIC Din dont l'établissement principal est situé 30 rue Jean Mermoz 18700 AUBIGNY SUR 

NERE et enregistré sous le N° SAP824440747 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Bourges, le 28 décembre 2016 

P/la Préfète du Cher, par délégation,  

P/le Directeur de la DIRECCTE, par 

délégation,  

P/le Directeur de l'Unité départementale du 

Cher, empêché  

Le Directeur adjoint, 

  

Signé 

  

Grégory FERRA 

DIRECCTE - UT18 - 18-2016-12-28-005 - 2017 Din MUJIC 258



DIRECCTE - UT18

18-2016-12-01-007

Arrêté 2016-01-1496 du 1er décembre 2016 accordant la

médaille d'honneur du travail - Session janvier 2017

Arrêté 2016-01-1496 du 1er décembre 2016 accordant la médaille d'honneur du travail - Session

janvier 2017
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Direction Régionale de l'Environnement, de

l'Aménagement et du Logement

18-2017-01-10-001

Arrêté portant approbation du projet de construction d'un

réseau électrique privé raccordant les éoliennes aux postes

de livraison des parcs éoliens de Lazenay et Poisieux
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EHPAD Les Résidences de Bellevue

18-2017-01-19-001

AVIS DE CONCOURS SUR TITRE POUR L'ACCES AU

GRADE D'INFIRMIER

AVIS DE CONCOURS SUR TITRE POUR L'ACCES AU GRADE D'INFIRMIER
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LES RESIDENCES DE BELLEVUE - EPHAD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Un recrutement est ouvert aux Résidences de Bellevue à Bourges en vue 

de pourvoir : 

 

 

7 postes d’infirmiers 

 

 

Le dossier du candidat devra comporter une lettre de motivations, un 

curriculum vitae détaillé incluant les formations suivies et les emplois occupés en 

précisant la durée et une copie du diplôme d’état d’infirmier. 

 

 

Il doit parvenir à l’établissement avant le 19 Mars 2017 à : 

 

 

 

 

 

   Madame La Directrice  
Les Résidences de Bellevue 
1, rue du Président Maulmont 
CS 70130 
18021 BOURGES CEDEX 

 
 

AVIS DE CONCOURS SUR TITRE 

 POUR L’ACCES AU GRADE 

D’INFIRMIER 
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GCS-CBB

18-2016-05-31-001

Délégation de Signature GCS-CBB Suppléance de

l’Administrateur

N°GCS-DELEG.SIGNATURE-ABS.ADMINISTRATEU

R- 2016-003Décision portant délégation de signature pour signer au nom de l’Administrateur, lorsque celui-ci

est absent ou empêché, tous actes, décisions, conventions et bordereaux d’ordonnancement des

dépenses et des recettes dont :

-Tous les courriers relatifs à la gestion et au fonctionnement de la cuisine du Groupement de

Coopération Sanitaire « Cuisine Bellevue-Beauregard » (GCS-CBB) ;

-Les bons de commande de classe 6 et de classe 2 relevant de la cuisine du Groupement de

Coopération Sanitaire « Cuisine Bellevue-Beauregard » (GCS-CBB).
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Siège Social : 90, Route de la Chapelle – 18000 BOURGES 

℡ 02 48 67 20 03 – Fax 02 48 67 20 02 – E-mail : direction.generale@ch-george-sand.fr 

 

  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 

SUPPLEANCE DE L’ADMINISTATEUR 
 

GCS-DELEG.SIGNATURE-ABS.ADMINISTRATEUR- 2016-003 
 
 
 

L’ADMINISTRATEUR DU GROUPEMENT DE COOPERATION SANIT AIRE 
« CUISINE BELLEVUE-BEAUREGARD »  

 
 

- Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 6143-7 relatif aux attributions des 
Directeurs des Etablissements Publics de Santé, et D6143-33 à D6143-35 relatifs aux modalités 
de délégation de signature des Directeurs d'établissements Publics de santé ; 

 

- Vu le Décret n°2010-862 du 23 Juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 
 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature du 16 Décembre 2014 n° GCS-
DELEG.SIGNATURE-ABS.ADMINISTRATEUR- 2014-001 ; 

 

- Vu le changement d’établissement de Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur Adjoint, à 
compter du 1er Juin 2016 ; 

 
 
 

DECIDE 
 
 
 

Article 1 : Délégation Générale :  
 
A compter du 16 Décembre 2014, en l’absence de Monsieur Jean-Paul SERVIER, Administrateur, 
Monsieur Sylvain MARTIN, Directeur Adjoint, chargé des Services Economiques, et Travaux du 
Centre Hospitalier Gorge SAND, est désigné Administrateur Suppléant du Groupement de 
Coopération Sanitaire « Cuisine Bellevue-Beauregard » (GCS-CBB). A ce titre, il a délégation 
générale de signature et peut signer tous actes, décisions, conventions et bordereaux 
d’ordonnancement des dépenses et des recettes dont : 
 

- Tous les courriers relatifs à la gestion et au fonctionnement de la cuisine du Groupement de 
Coopération Sanitaire « Cuisine Bellevue-Beauregard » (GCS-CBB) ; 
 

- Les bons de commande de classe 6 et de classe 2 relevant de la cuisine du Groupement de 
Coopération Sanitaire « Cuisine Bellevue-Beauregard » (GCS-CBB) ; 
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Siège Social : 90, Route de la Chapelle – 18000 BOURGES 
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Article 2 :  
 

En l’absence simultanée de Monsieur Jean-Paul SERVIER et de Monsieur Sylvain MARTIN, sont 
désignés Administrateurs Suppléants du Groupement de Coopération Sanitaire « Cuisine Bellevue-
Beauregard » (GCS-CBB) dans l’ordre suivant : 
 

� Madame Clarisse BERTHIAS, Directrice Adjointe. 
 

� Monsieur Philippe ALLIBERT, Directeur Adjoint. 
 
 
Article 3 : 
 

La présente Décision prend effet à compter du 1er Juin 2016 et abroge la Décision du 
16 Décembre 2014 n° GCS-DELEG.SIGNATURE-ABS.ADMINISTRATEUR- 2014-001 ainsi que 
toutes Décisions antérieures. 
 

      Fait à Bourges, le 31 Mai.2016  
 

       L’ADMINISTRATEUR 
 
 
 
 
       Jean-Paul SERVIER 
 
 

VISA :  
 
 
Sylvain MARTIN 
 
 
 
Clarisse BERTHIAS 
 
 
 
Philippe ALLIBERT 
 
 
 
 
DESTINATAIRES  

 

- Intéressés 

- Groupement de Coopération Sanitaire « Cuisine Bellevue-Beauregard » (GCS-CBB) 

- Monsieur Clément VO-DINH 

- Madame Clémence DUMONT, Diététicienne 

- Monsieur le Trésorier Principal 

- Monsieur l’Ingénieur Cuisine du CGS-CBB 

- Dossier "Décision de Délégation de signature" (Service Financier) 

- Dossier Assemblée Générale (pour communication) 

- Service Communication (site internet/intranet et affichage) 

- Recueil des Actes Administratifs 
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MAISON D'ARRET DE BOURGES

18-2017-01-25-002

Délégation permanente de signature donnée à M.

NDOMBI Abelard, Adjoint au Chef d'Etablissement
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  PRÉFET DU CHER 

Préfecture
Direction de l’action territoriale

Bureau de l’organisation territoriale
et des affaires financières

Affaire suivie par : 
Mme Boyer

ARRETE n° 2017-1-0005 du 6 janvier 2017       
modifiant l’arrêté n° 2008-1-724

portant nomination d’un régisseur d’Etat auprès de la police
 municipale de Bourges et fixant le montant du cautionnement 

---
ANNEE 2017

---

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2003-1-131 du  30  janvier  2003 portant  institution d’une  régie  de
recettes auprès de la police municipale de Bourges ;

Vu l’arrêté n° 2007-1-607 du 21 juin 2007 portant nomination d’un régisseur d’Etat auprès de
la police municipale de Bourges modifié par l’arrêté n°2008-1-724 ;

Vu  l’arrêté  n°  2008-1-724  du  4  juillet  2008  portant  modification  de  l’arrêté  portant  
n°2007-1-607 portant nomination d’un régisseur d’Etat  auprès de la police municipale de Bourges ; 

Vu  l’arrêté n° 2014-1-048 du 4 janvier 2014 portant modification de l’arrêté n°2008-1-724
portant nomination d’un régisseur d’Etat  auprès de la police municipale de Bourges et fixant le montant du
cautionnement ; 

Vu le courrier de la ville de Bourges en date du 14 décembre 2016 ;

Considérant la mise en place du procès verbal électronique à compter du 2 novembre 2016 au
sein du service prévention sécurité de la ville de Bourges et compte tenu de la gestion des paiements des
contraventions  par  l’Agence  nationale  de  traitement  automatisé  des  infractions  (ANTAI) ;
 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRETE

Article 1er – Les articles 2, 4 et 5 de l’arrêté n° 2008-1-724 du 4 juillet 2008 sont modifiés
ainsi que ci dessous : 

article 2 : M. BEDOUILLE Yannick est désigné régisseur suppléant.

article 4 : Le régisseur est dispensé de constituer un cautionnement.

article 5 : Le montant de l’indemnité de responsabilité annuelle versée au
régisseur sera de 110 €.

Place Marcel Plaisant – CS 60022 – 18020 BOURGES CEDEX
Tél.  02.48.67.18.18 – Fax 02.48.70.41.41

Site Internet : www.cher.gouv.fr
Accueil sur rendez-vous
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Article 2 -  les autres articles de l’arrêté n° 2008-1-724 du 4 juillet 2008 restent inchangés.

Article 5 -   Le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification :  

- soit  d’un recours administratif (recours gracieux auprès du préfet  ou recours hiérarchique
auprès du ministre de l’intérieur). L’absence de réponse de l’administration pendant deux mois fait naître
une décision implicite de rejet ; 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans.

Après  un recours  administratif,  le  recours  contentieux devra  intervenir  dans les  deux mois
suivant la décision explicite ou implicite de l’administration.

Article 6 – Le secrétaire général de la préfecture du Cher et le directeur départemental des
finances publiques du Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

La Préfète,
     Pour la Préfète et par délégation

le secrétaire général

signé

     Fabrice ROZAY
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PREFECTURE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST

SECRETARIAT GENERAL POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L'INTERIEUR
(SGAMI OUEST)

A R R E T E

N°17-194

donnant délégation de signature
à Monsieur Philippe CUSSAC

Directeur Zonal
des Compagnies Républicaines de Sécurité Ouest

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST
PREFET DE LA REGION BRETAGNE

PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le code de la défense,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi  n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,  des
départements et des régions ;

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU  le  décret  n°  62-1587  du  29  décembre  1962  portant  règlement  général  sur  la  comptabilité
publique, notamment ses articles 64, 86, 104 et 226 modifié ;

VU le décret n° 70-1049 du 13 décembre 1970 relatif à la déconcentration du contrôle financier sur
les dépenses de l’État effectuées au plan local ;

VU le décret n° 93-377 du 18 mars 1993 relatif aux préfets délégués pour la sécurité et la défense
auprès des préfets de zone de défense, modifié par le décret n° 95-75 du 21 janvier 1995 ;

VU  le  décret  n°  95-654  du  9  mai  1995  fixant  les  dispositions  communes  applicables  aux
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

VU le décret N° 2003-952 du 3 octobre 2003 relatif à l’organisation des compagnies républicaines de
sécurité ;

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret N°2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation  de  signature  des  préfets  et  des  hauts-commissaires  de  la  république  en  Polynésie
Française et en Nouvelle- Calédonie ;

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté Égalité Fraternité

28 Rue de LA PILATE,  C.S 40725 - 35207 RENNES CEDEX - TEL. 02.99.67.74.00 - FAX  02.99.67.74.14
1
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VU le décret N° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de
sécurité ;

VU le décret N° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de
la  défense  relatives  aux  préfets  délégués  pour  la  défense  et  la  sécurité,  aux  états  majors
interministériels de zone de défense et de sécurité,  aux délégués et correspondants de zone de
défense et de sécurité et  à l’outre-mer ainsi  que certaines dispositions relatives aux secrétariats
généraux pour l’administration de la police et certaines dispositions du code de la santé publique 

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du
ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sé-
curité intérieure,

VU le décret du 10 février 2016 nommant M. Patrick DALLENNES préfet délégué pour la sécurité et
la défense auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,
préfet d’Ille-et-Vilaine 

VU le décret 21 avril 2016 nommant Monsieur MIRMAND, préfet de la zone de défense et de sécuri-
té Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine 

VU l’arrêté  du 8  décembre 1993,  modifié  par  l’arrêté  du 23 août  1994 et  portant  règlement  de
comptabilité  pour la  désignation  des ordonnateurs secondaires et  de leurs délégués,  au titre  du
budget du ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire section intérieur ;

VU l’arrêté  du 26 janvier  2006  relatif  au  contrôle  financier  des  programmes et  des  services  du
ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

VU l’arrêté ministériel du 4 août 2006 relatif à l’organisation de la direction centrale des compagnies
républicaines de sécurité en sous directions et bureaux ;

VU l’arrêté  ministériel  du  4  août  2006  relatif  à  l’implantation  et  à  la  composition  des  directions
zonales  des  délégations,  des  unités  motocyclistes  zonales  et  des  compagnies  républicaines  de
sécurité ;

VU la circulaire du 18 novembre 1987 relative aux délégations de signature consenties par l’autorité
préfectorale pour l’application de l’article 35 bis de l’ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée ;

VU  la  circulaire  ministérielle  n°  92/00327/C  du  15  décembre  1992  portant  sur  la  gestion
déconcentrée des services de police ;

VU l’arrêté ministériel du 02 juillet 2013 nommant le contrôleur général Philippe CUSSAC en qualité
de directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité ouest;

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité,

A R R E T E

ARTICLE 1 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe CUSSAC, contrôleur général,
directeur  zonal  des  compagnies  républicaines  de  sécurité  Ouest,  responsable  de  l’unité
opérationnelle  « CRS zone  Ouest »  du  Budget  Opérationnel  de  Programme 176  « Moyens  des
services de police de la zone de défense Ouest » afin de procéder aux expressions de besoins
relatifs au budget des services CRS de la zone de défense et sécurité Ouest.
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Délégation  de signature  est  également  donnée  à  Monsieur  Philippe  CUSSAC pour  constater  le
service fait et le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.

ARTICLE 2    –  Délégation est également donnée à Monsieur Philippe CUSSAC :

– pour certifier les états de frais de déplacement, d’indemnités journalières, d’absence temporaire,
d’heures supplémentaires et d’heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur du service.
– procéder  aux  pré-réservations  d’hébergement  au  bénéfice  des  fonctionnaires  en  déplacement
individuel ou collectif.

Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par les services CRS de la zone de défense et sécurité Ouest.

ARTICLE 3   –  En cas d’absence ou d’empêchement du Contrôleur Général Philippe CUSSAC, la
délégation de signature qui lui est conférée sera exercée par le directeur zonal adjoint, Monsieur
Alain  JEULAND,  commissaire  de  police  ainsi  que  le  Chef  d’État-Major  Monsieur  Christophe
GUINAMANT, commissaire de police.

ARTICLE 4 -  Délégation de signature est donnée à :

 M. René-Jacques LE MOEL, commandant de police, échelon fonctionnel 
 Mme Claudine LAINE, attachée du ministère de l’Intérieur
 M. Yannick MOREAU , capitaine de police

Aux fins de procéder aux expressions de besoins concernant l’État-Major de la direction zonale ouest
et l’unité motocycliste zonale à hauteur d’un montant maximum de 15 000 € HT.

M .Thierry  CARUELLE,  commandant  échelon  fonctionnel,  M .  Guirec  BLOCHET,  capitaine  de
police,pour procéder exclusivement aux pré-réservations relatives à l’hébergement collectif des CRS
d’un montant maximum de 12 000 euros HT .

ARTICLE 5 – Délégation est donnée au Capitaine de police Frédéric GASSERT, commandant de
l’unité motocycliste zonale, pour certifier les états de frais de déplacement, d’indemnités journalières,
d’absence temporaire, d’heures supplémentaires et d’heures de nuit ou de dimanche ou de jours
fériés des fonctionnaires motocyclistes.

En outre, délégation de signature est donnée au capitaine GASSERT, pour procéder aux expressions
de  besoins  de  fonctionnement  courant  d’un  montant  maximum  de  8  000  €  HT pour  le  service
dépensier de l’UMZ.
Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son service.

En cas d’absence ou d’empêchement du capitaine GASSERT, cette délégation sera exercée par le
major RULP Jean-Luc VITARD.

ARTICLE 6 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Eric DURAND, commandant de police
échelon fonctionnel,  commandant la compagnie républicaine de sécurité n° 9 à Rennes,  afin  de

PREFECTURE DU CHER - 18-2017-01-03-013 - A rreté n 17-194 du 3 janvier 2017 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe CUSSAC Directeur
Zonal des Compagnies Républicaines de Sécurité Ouest 329



procéder aux expressions de besoins concernant son service à hauteur d’un montant maximum de
10 000€ HT;
Délégation de signature est également donnée à Monsieur Eric DURAND, pour constater le service
fait et le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.
Délégation est également donnée à Monsieur Eric DURAND :

– pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de
l’ordonnateur, de la matérialité et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la
dépense d’hébergement et  de restauration dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur ;
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur de son service ;
– pour  certifier  les  états  d’indemnités  journalières  d’absence  temporaire  et  les  heures
supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.

Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son unité.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par son unité.

En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Eric DURAND, la délégation de signature qui
lui  est  conférée sera exercée par son adjoint,  Marc PROD’HOMME capitaine de police,  Laurent
GAUVRIT lieutenant de police ou Cédric LODS lieutenant de police .

En outre, délégation de signature est donnée à :
 M. Stéphane PIVETTE, brigadier-chef

pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de
1 500 €.

En outre, en ce qui concerne l’UMZ CRS OUEST détachement de Rennes, délégation de signature
est  donnée à Milan SLEKOVEC Major  de police,  pour procéder aux expressions de besoins de
fonctionnement courant d’un montant maximum de 1 500€.

ARTICLE 7  – Délégation de signature est donnée à Monsieur Alain BOUISSET, commandant de
police,  commandant la compagnie républicaine de sécurité n° 10 au Mans, afin de procéder aux
expressions de besoins concernant son service à hauteur d’un montant maximal de 10 000 € HT.

Délégation  de  signature  est  également  donnée  à  Monsieur  Alain  BOUISSET pour  constater  le
service fait et, le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.

Délégation est également donnée à Monsieur Alain BOUISSET :

– pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de
l’ordonnateur, de la matérialité et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la
dépense d’hébergement et  de restauration dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur ;
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur de son service ;
– pour  certifier  les  états  d’indemnités  journalières  d’absence  temporaire  et  les  heures
supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.
Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son unité.
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Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par son unité.
En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Alain BOUISSET, la délégation de signature
qui lui est conférée sera exercée par le capitaine de police GESRET Yvan ou le capitaine de police
Gilles LECHAT.
En outre, délégation de signature est donnée à :

 M. Eric GIRAUD, brigadier chef.
 Mme Latufa BEURY, adjoint administratif .

pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de
1 500 €. 

En outre, en ce qui concerne l’UMZ CRS OUEST détachement du Mans, délégation de signature est
donnée  à  Pascal  GOZARD,  Major  de  police,  pour  procéder  aux  expressions  de  besoins  de
fonctionnement courant d’un montant maximum de 1 500€.

ARTICLE 8 –  Délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe DEROFF, commandant de
police, commandant la compagnie républicaine de sécurité n° 13 à Saint-Brieuc, afin de procéder
aux expressions de besoin concernant son service, à hauteur d’un montant maximal de 10 000 € HT.

Délégation  de  signature  est  également  donnée  à  Monsieur  Philippe  DEROFF pour  constater  le
service fait et le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.

Délégation est également donnée à Monsieur Philippe DEROFF :

– pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de
l’ordonnateur, de la matérialité et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la
dépense d’hébergement et  de restauration dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur ;
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur de son service.
– pour  certifier  les  états  d’indemnités  journalières  d’absence  temporaire  et  les  heures
supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.

Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son unité.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par son unité.

En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Philippe DEROFF, la délégation de signature
qui lui est conférée sera exercée par son adjoint Christophe CROIN capitaine de police.

En outre, délégation de signature est donnée à :

 Mme Annie LE GALL, secrétaire administratif
 M. Jean-Louis FUDUCHE, Major de police.

pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de 
1 500 €.

PREFECTURE DU CHER - 18-2017-01-03-013 - A rreté n 17-194 du 3 janvier 2017 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe CUSSAC Directeur
Zonal des Compagnies Républicaines de Sécurité Ouest 331



ARTICLE 9 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Hugues POYOL, commandant d’unité
de la CRS n° 31 à Darnétal, afin de procéder aux expressions de besoins relatifs au budget de son
service à hauteur d’un montant maximal de 10 000 € HT.

Délégation de signature est également donnée à Monsieur Hugues POYOL pour constater le service
fait et le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.

Délégation est également donnée à Monsieur Hugues POYOL :

– pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de
l’ordonnateur, de la matérialité et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la
dépense d’hébergement et  de restauration dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur ;
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur de son service ;
– pour  certifier  les  états  d’indemnités  journalières  d’absence  temporaire  et  les  heures
supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.

Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son unité.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par son unité.

En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Hugues POYOL, la délégation de signature
qui lui est conférée sera exercée par le Capitaine de police TROALE Patrick. 

En outre, délégation de signature est donnée à :

 M. Jérôme DEQUESNE, major 
 M. Eric WESTEEL, major

pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de
1 500 €. 

En outre, en ce qui concerne l’UMZ CRS OUEST  détachement de Rouen, délégation de signature
est donnée au brigadier-chef Cyril RIO pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement
courant d’un montant maximum de 1 500€.

ARTICLE 10 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Roland GUILLOU, commandant de
Police,  commandant  de  la  CRS n°  32 au Havre,  afin  de  procéder  aux expressions  de  besoins
concernant son service à hauteur d’un montant maximal de 10 000€ HT.

Délégation de signature est également donnée à Monsieur Roland GUILLOU pour certifier le service
fait et le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.

Délégation est également donnée à Monsieur Roland GUILLOU :

– pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de
l’ordonnateur, de la matérialité et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la
dépense d’hébergement et  de restauration dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur ;
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur de son service ;
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– pour  certifier  les  états  d’indemnités  journalières  d’absence  temporaire  et  les  heures
supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.
Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son unité.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par son unité.

En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Roland GUILLOU, la délégation de signature
qui lui est conférée sera exercée par son adjoint le capitaine de police Alain INIZAN. 

En outre, délégation de signature est donnée à :

 M. Olivier LEVITRE, brigadier chef de police.
 M. David ROGER, brigadier chef de police.
 M. François DUPONT, major de police.

pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de
1 500 €.

ARTICLE 11 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Stéphane SIMON, commandant de
police, commandant la compagnie républicaine de sécurité n° 41 à TOURS, afin de procéder aux
expressions de besoins concernant son service, à hauteur d’un montant maximal de 10.000€ HT.

Délégation  de  signature  est  également  donnée  à  Monsieur  Stéphane  SIMON pour  constater  le
service fait et le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.

Délégation est également donnée à Monsieur Stéphane SIMON :

– pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de
l’ordonnateur, de la matérialité et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la
dépense d’hébergement et  de restauration dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur ;
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur de son service ;
– pour  certifier  les  états  d’indemnités  journalières  d’absence  temporaire  et  les  heures
supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.

Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son unité.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par son unité.

En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Stéphane SIMON, la délégation de signature
qui lui  est conférée sera exercée par son adjoint  Sébastien JOURDAN, capitaine de police et le
lieutenant de police Luc FOURNIER.

En outre, délégation de signature est donnée à :
 M. Thomas BRUN, brigadier- chef 
 M. Stéphane ROCHEFEUILLE, brigadier-chef

pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de
1 500 €. 
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En outre, en ce qui concerne l’UMZ CRS OUEST détachement de Tours, délégation de signature est
donnée  au  Major  de  police  Olivier  JOYEUX  pour  procéder  aux  expressions  de  besoins  de
fonctionnement courant d’un montant maximum de 1 500 €. 

ARTICLE 12 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Didier LE POGAM, commandant de
police, commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 42 à Nantes, afin de procéder aux
expressions de besoins concernant son service à hauteur d’un montant maximal de 10 000€ HT.

Délégation  de signature est  également  donnée à Monsieur  Didier  LE POGAM pour constater  le
service fait et le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.

Délégation est également donnée à Monsieur Didier LE POGAM :

– pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de
l’ordonnateur, de la matérialité et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la
dépense d’hébergement et  de restauration dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur ;
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur de son service ;
– pour  certifier  les  états  d’indemnités  journalières  d’absence  temporaire  et  les  heures
supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.

Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son unité.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par son unité.

En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Didier LE POGAM, la délégation de signature
qui lui est conférée sera exercée par son adjoint Pascal LE BIHAN capitaine de police et Thomas
PLANTARD de SAINT CLAIR lieutenant de police .

En outre, délégation de signature est donnée à :

 M. GRIS Denis, Major exceptionnel.
 M. Sébastien BEZIAU, brigadier-chef 
 M. Romuald LE SCIELLOUR, brigadier-chef

pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de
1 500 €.

En outre, en ce qui concerne l’UMZ CRS OUEST détachement de Nantes, délégation de signature
est  donnée  au  Major  de  police  Pascal  OLIVIER pour  procéder  aux  expressions  de  besoins  de
fonctionnement courant d’un montant maximum de 1 500 €. 

ARTICLE 13 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe LEGAY, commandant de
police, commandant la compagnie républicaine de sécurité n° 51 à SARAN, afin de procéder aux
expressions de besoins concernant son service à hauteur d’un montant maximal de 10 000€ HT.

Délégation de signature est également donnée à Monsieur Philippe LEGAY pour constater le service
fait et le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.Délégation est également donnée à
Monsieur Philippe LEGAY :
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– pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de
l’ordonnateur, de la matérialité et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la
dépense d’hébergement et  de restauration dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur ;
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur de son service ;
– pour  certifier  les  états  d’indemnités  journalières  d’absence  temporaire  et  les  heures
supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.
Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son unité.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par son unité.

 En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Philippe LEGAY, la délégation de signature
qui lui est conférée sera exercée par son adjoint Thierry THOMAS, capitaine de police.

En outre, délégation de signature est donnée à :

 M. Laurent ISBLED, brigadier-chef
 M.Vincent COIGNOUX, brigadier de police

pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de
1500 €. 

ARTICLE  14  –  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Pierre  DESMARESCAUX
commandant de police, commandant la compagnie républicaine de sécurité n° 52 à Sancerre, afin de
procéder aux expressions de besoins, à l’exception des marchés excédant le seuil de 10 000 € HT, 
relatifs au budget de son service ;

Délégation de signature est également donnée à Monsieur Pierre DESMARESCAUX pour constater
le service fait et le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.

Délégation est également donnée à Monsieur Pierre DESMARESCAUX :

– pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de
l’ordonnateur, de la matérialité et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la
dépense d’hébergement et  de restauration dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur ;
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur de son service.
– pour  certifier  les  états  d’indemnités  journalières  d’absence  temporaire  et  les  heures
supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.

Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son unité.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par son unité.

En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Pierre DEMARESCAUX, la délégation de
signature qui lui est conférée sera exercée par son adjoint Philippe BAUFRE, capitaine de police.

En outre, délégation de signature est donnée à :
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 M. Christophe JACOULOT, brigadier-chef
 M. Sylvain VILAIN, brigadier de police.

pour procéder aux expressions de besoins de fonctionnement courant d’un montant maximum de
1 500 €.

ARTICLE 15 –  Délégation de signature est donnée à Monsieur Vincent DENOUAL, Capitaine de
police, directeur du centre de formation des compagnies républicaines de sécurité de Rennes, afin
de procéder aux expressions de besoins concernant son service, à hauteur d’un montant maximal de
10 000€ HT.

Délégation de signature est également donnée à Monsieur Vincent DENOUAL, pour constater le
service fait et le cas échéant porter mention de l’inscription à l’inventaire.

Délégation est également donnée à Monsieur Vincent DENOUAL :

– pour certifier les états de frais de déplacement après vérification, au nom et pour le compte de
l’ordonnateur, de la matérialité et de la durée réelle des déplacements ainsi que de l’effectivité de la
dépense d’hébergement et  de restauration dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur ;
– pour signer, au nom et pour le compte de l’ordonnateur, les bordereaux récapitulatifs de dépenses
du régisseur de son service ;
– pour  certifier  les  états  d’indemnités  journalières  d’absence  temporaire  et  les  heures
supplémentaires et heures de nuit ou de dimanche et jours fériés.

Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  signer  les  devis  et  états  liquidatifs
correspondant aux prestations de service d’ordre payants effectués par les fonctionnaires des CRS
de son service.

Délégation lui est également donnée pour la signature de conventions établies pour des prestations
internes fournies par son service.

En cas d’absence ou d’empêchement du Capitaine de police Vincent DENOUAL, la délégation de
signature  qui  lui  est  conférée  sera  exercée  par  son  adjoint,  M.Philippe  BESNARD,  major
exceptionnel.

ARTICLE 16 – Les dispositions de l’arrêté préfectoral N°16-166 sont abrogées du 17 mai 2016.

ARTICLE 17  – Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de
défense  et  de  sécurité  Ouest,  le  directeur  zonal  des  compagnies  républicaines  de  sécurité,
responsable  de l’UO1 « CRS zone Ouest »,  les commandants des compagnies républicaines de
sécurité n°  09, 10, 13, 31, 32, 41, 42, 51, 52, le directeur du centre de formation des CRS à Rennes,
le  Commandant  de l’unité  motocycliste  zonale  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des préfectures de
région de la zone de défense Ouest.

          RENNES, le 3 janvier 2017

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Christophe MIRMAND
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PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST
SECRETARIAT GENERAL POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR

SGAMI OUEST
SIÈGE DE RENNES

DAGF
Bureau zonal des budgets
17 SGAMI 01

ARRETE PREFECTORAL N° 17-195

portant fixation et répartition du montant des avances des régies relevant de la direction
zonale des compagnies républicaines de sécurité ouest

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, 

Préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances
des organismes publics ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2012-1387 du 10 décembre 2012 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire
des régisseurs

Vu l’arrêté du 15 avril 2016 modifiant l’arrêté cadre du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer
des régies de recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de
l’Intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 6 juin 2016 portant fixation et répartition du montant global des avances à
consentir aux régisseurs d’avances relevant de la direction zonale des compagnies républicaines de
sécurité Ouest;

Vu l’arrêté préfectoral n° 16-149 du 19 mai 2016 donnant délégation de signature du préfet de la zone
de défense et de sécurité Ouest au préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

Vu l'agrément préalable en date du 12 janvier  2017, donné par le directeur régional  des Finances
publiques de Bretagne et du département d'Ille-et-Vilaine, comptable assignataire ;
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Considérant que l’article 20 de l’arrêté interministériel du 13 février 2013 modifié prévoit la fixation et la
répartition  du  montant  global  des  avances  des  régies  des  groupements  et  des  compagnies
républicaines de sécurité ;

ARRETE :

Article 1er : Le montant global des avances à consentir aux régisseurs des régies d'avances relevant
de la  direction zonale des compagnies républicaines de sécurité  Ouest  est  fixé,  sous réserve des
dispositions relatives à l’avance exceptionnelle autorisée par les arrêtés institutifs de ces régies, à  1
242 800,00 €.

Article 2 : Le montant de ces avances est réparti comme suit :

Direction zonale Ouest 10 000,00 €

CRS n° 9 de Rennes 160 000,00 €

CRS n° 10 du Mans 130 000,00 €

CRS n° 13 de Saint-Brieuc 130 000,00 €

CRS n° 31 de Darnétal 120 800,00 €

CRS n° 32 de Sainte-Adresse 132 000,00 €

CRS n° 41 de Saint-Cyr-sur-Loire 130 000,00 €

CRS n° 42 de Saint-Herblain 130 000,00 €

CRS n° 51 de Saran 140 000,00 €

CRS n° 52 de à Sancerre 160 000,00 €

Article 3 :  L’arrêté préfectoral  du 6 juin 2016 portant fixation et répartition du montant  global  des
avances  à  consentir  aux  régisseurs  d’avances  relevant  de  la  direction  zonale  des  compagnies
républicaines de sécurité Ouest est abrogé.
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Article 4 : L’adjointe au secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur pour la zone
de défense  et  de  sécurité  Ouest,  le  directeur  régional  des  finances publiques de  Bretagne et  du
département d'Ille-et-Vilaine et le directeur zonal des CRS Ouest sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de l'exécution du présent  arrêté  qui  sera publié  au recueil  des actes  administratifs  des
préfectures  de la Sarthe, des Côtes-d’Armor, de la Seine-Maritime, de l’Indre-et-Loire, de la Loire-
Atlantique, du Loiret, du Cher et d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 20 janvier 2017

Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,
Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

et par délégation,
la secrétaire générale adjointe

signé : Delphine BALSA
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  PRÉFET DU CHER
Préfecture

Direction de l’action territoriale
Bureau de l’organisation territoriale

et des affaires financières

A R R Ê T É n° 2017-1-0025 du 16 janvier 2017

portant modification des statuts 
du syndicat intercommunal de regroupement pédagogique

Garigny/Jussy le Chaudrier/Précy
_____

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d'honneur

     Officier de l’ordre national du mérite
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 5211-20 et
L. 5211-5,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2001-1-125  du  15  février  2001  modifié  portant  création  du
syndicat intercommunal de regroupement pédagogique Garigny/Jussy-le-Chaudrier/Précy,

VU  la  délibération  du  comité  syndical  du  syndicat  intercommunal  de  regroupement
pédagogique Garigny/Jussy-le-Chaudrier/Précy en date du 22 août 2016 notifiée à ses membres
le 21 octobre 2016, modifiant l’article 11 de ses statuts, 

 VU les  délibérations  concordantes  des  conseils  municipaux  des  communes  ci-après
approuvant la modification des statuts :

Garigny du 10 décembre 2016
Jussy le Chaudrier du 09 décembre 2016
Précy du 08 décembre 2016

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016-1-1208  du  17  octobre  2016  accordant  délégation  de
signature à M. Fabrice ROSAY, secrétaire général de la préfecture du Cher, sous-préfet chargé
de l’arrondissement de Bourges.

CONSIDERANT que  les  conditions  de  délai  et  de  majorité  qualifiée  requise  sont
réunies,

…/...

PLACE MARCEL-PLAISANT – CS 60022 – 18020 BOURGES CEDEX – TÉL. 02 48 67 18 18
http://www.cher.gouv.fr

Accueil sur rendez-vous

111

PREFECTURE DU CHER - 18-2017-01-16-001 - AP + STATUTS SIRP GARIGNY RAA 342



A R R E T E

ARTICLE 1er     : L’article  11 des  statuts  du  syndicat  intercommunal  de  regroupement
pédagogique de Garigny/Jussy-le-Chaudrier/Précy est modifié comme suit:

Article 11     : Les fonctions du receveur seront assurées par le percepteur de Baugy.
Il sera créé une régie de recettes pour le fonctionnement de la cantine au bureau du RPI.

ARTICLE 2   : Les  statuts  (article  11)  du  Syndicat  Intercommunal  de  Regroupement
Pédagogique Garigny/Jussy-le-Chaudrier/Précy sont  modifiés en conséquence tels qu’annexés
au présent arrêté. Les autres articles sont sans changement.

ARTICLE 3   :  Le présent  arrêté peut être déféré devant la juridiction administrative
(tribunal administratif d’Orléans) dans le délai de deux mois suivant sa notification.

ARTICLE 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher, la présidente du syndicat
intercommunal  de  regroupement  pédagogique  Garigny/Jussy-le-Chaudrier/Précy,  le  directeur
départemental  des  finances  publiques,  les  maires  des  communes  concernées  sont  chargés,
chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui leur sera notifié et publié au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Cher. 

La Préfète ,
                 Pour la Préfète et par délégation,

               Le secrétaire général

Signé :    Fabrice ROSAY
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Annexe à l’arrêté n°2017-1- 0025 du 16 janvier 2017

STATUTS DE R.P.I.

Article 1     :
 Un comité syndical entre les communes de GARIGNY – JUSSY LE CHAUDRIER – PRECY
a été créé, par arrêté N°2001-1-125, en date du 15 février 2001. Sa dénomination est SIVU du 
RPI de GARIGNY – JUSSY LE CHAUDRIER – PRECY.

Article 2 : 
       Le siège du syndicat est fixé au 2 Route de Sancergues 18140 JUSSY-LE-CHAUDRIER.

Article 3 :
  Le syndicat est constitué pour une durée illimitée.

 - Les collectivités et organismes autres que ceux primitivement syndiqués peuvent être admis à
faire partie du syndicat par le comité syndicat, dans les conditions fixées par lui, sur proposition
du bureau, conformément à l’article L. 5211-18 du code général des collectivités territoriales.
Ces  collectivités  ou  organismes  peuvent  être  admis  selon  leur  demande  à  participer  aux
compétences générales.

- De la même manière, les collectivités membres du syndicat peuvent s’en retirer après avoir
honoré leur participation financière aux engagements propres à la collectivité concernée et dans
les conditions prévues à l’article L 5211-19 du code général des collectivités territoriales.

- La dissolution du syndicat pourra intervenir dans les conditions fixées par les articles L 5212-
33 et 34 du code des collectivités territoriales.

Article 4 :
   Le syndicat a pour vocation le fonctionnement des établissements scolaires du regroupement 

pédagogique et leurs annexes : cantine, garderie et temps périscolaire.

Article 5   : 
 A la rentrée scolaire, les communes s’engagent à mettre à  la disposition du RPI des  locaux 
scolaires  répondant aux normes de sécurité et aux critères suivants :

- Aspect extérieur et intérieur chaleureux et accueillant (décoration récente)
- Portes et fenêtres en bon état
- Éclairage répondant aux normes
- Mobilier fonctionnel et suffisant
- Bâtiment facile à nettoyer et à désinfecter
- Chauffage d’utilisation facile, ne nécessitant l’intervention de personne, si ce n’est le réglage

de  la  température,  pendant  les  heures  de  cours.  Il  assurera  une  température  constante  et
uniforme dans la classe.

- Toilettes isolées et mises hors gel.

Le comité syndical effectuera une visite des locaux.
Il conseillera les communes sur les aménagements à apporter et définira aussi un équipement 
minimum pour chaque école tant en qualité qu’en quantité que les communes devront fournir 
(mobilier, décoration).
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Article 6   :
 Les communes accordent au comité syndical la compétence de statuer sur l’utilisation des  
  locaux.

Ainsi le comité syndical demandera la visite de la commission départementale sécurité et
sollicitera les communes pour la mise en conformité des locaux et il vérifiera que l'état des
bâtiments réponde aux critères définis à l'article 5.

Article 7 : 
 Les dépenses pour 

- Equipement informatique et pédagogique ainsi que les contrats d'abonnement téléphonique et
  internet (achat, réparation, maintenance)
- Fournitures scolaires
-Transport
- Activités éducatives et péri-éducatives et périscolaires
- Cantine, garderie et périscolaire (fonctionnement et personnel)
- Entretien journalier des locaux (personnel et produits)
- Assistante scolaire maternelle

   seront prises en charge par le comité syndical.

Article 8 : 
  Les dépenses pour :

- Le mobilier (achat, répartition et entretien)
- L’entretien extérieur
- Chauffage (matériel, entretien et consommation)
- Électricité (entretien et modification de l’installation et consommation)
- Éclairage (matériel, entretien)
- Eau (consommation)
- Gros entretien des bâtiments (aspect extérieur)

resteront à la charge des communes dans la mesure où chaque commune met au moins une 
classe à la disposition du syndicat.

Article 9 : 
 Entretien :

- A chaque période de vacances scolaires, le temps sera consacré au gros nettoyage (lavage des
carreaux, utilisation d’un insecticide et d’un bactéricide…).
- Avant chaque week-end et période de vacances, obligation de mettre le chauffage en position 
minimum

Article 10 :
La participation financière des communes du RPI pour toutes les charges définies à ce jour 
mais aussi pour celles à venir sera calculée proportionnellement à leur population (dernier  
recensement connu) pour 50% et à leur potentiel fiscal pour 50% révisable tous les trois ans et
répartie comme suit :
 * JUSSY LE CHAUDRIER 47%
 * GARIGNY 22%
 * PRECY  31%

4
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Article 11 : 
Les fonctions du receveur seront assurées par le Percepteur de Baugy.

 Il sera créé une régie de recettes pour le fonctionnement de la cantine au bureau du RPI .

Article 12 :
Composition du comité syndical :
- trois membres titulaires et trois membres suppléants désignés dans chaque commune par le 
Conseil municipal.

Composition du bureau :
- un président, de vice-présidents choisis parmi les membres du comité syndical.

Article 13   : 
 Les décisions du comité syndical seront prises à la majorité absolue,
 Les membres absents pourront donner pouvoir à un suppléant ou à un membre présent en cas 
d'absence des suppléants (chaque membre ne peut recevoir qu'un pouvoir par séance).

Article 14   : 
La convocation des membres du comité syndical se fera suivant la même règle que celle des 
conseillers municipaux.

Article 15   : 
Localisation des classes, des cantines, de la garderie, du périscolaire :
PRECY : 1 classe, 1 cantine, 1 garderie, 1 périscolaire
GARIGNY : 1 classe, 1 cantine, 1 périscolaire
JUSSY LE CHAUDRIER : 2 classes, 1 cantine, 1 périscolaire

5
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PRÉFÈTE  DU  CHER

Préfecture
Direction de l’action territoriale

Bureau de l’organisation territoriale et
des affaires financières

A R R Ê T É n° 2017-1-0006 du 06 janvier 2017

portant extension de compétence
de la communauté de communes Berry Loire Vauvise

___

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre national du mérite

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  et  notamment  les  articles
L. 5211-5 et L. 5211-17,

VU l’arrêté préfectoral n° 2012-1-720 du 28 juin 2012 modifié portant création de la
communauté de communes Berry Loire Vauvise,

VU la délibération du conseil communautaire du 17 mai 2016, notifiée à ses membres le
20 mai 2016, proposant de prendre la compétence optionnelle « création et gestion de maisons de
services au public et définition des obligations de service public y afférentes en application de l’article
27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations »,

VU  les  délibérations des  conseils  municipaux des  communes  ci-après  approuvant  les
propositions du conseil communautaire :

• Argenvières du 03 juin 2016
• Beffes du 10 juin 2016
• Charentonnay du 18 mai 2016
• Couy du 29 juillet 2016
• Garigny du 17 juin 2016
• Groises du 03 juin 2016
• Herry du 27 mai 2016

• Jussy-le-Chaudrier du 17 juin 2016
• Lugny-Champagne du 15 juin 2016
• Précy du 30 juin 2016
• Saint Léger-le-Petit du 26 mai 2016
• Saint Martin-des-Champs du 27 septembre 2016
• Sancergues du 30 juin 2016
• Sévry du 06 juin 2016

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2016-1-1208  du  17  octobre  2016 accordant  délégation  de
signature à M. Fabrice ROSAY, secrétaire général de la préfecture du Cher, sous-préfet chargé de
l’arrondissement de Bourges,

CONSIDÉRANT que  les  conditions  de  délai  et  de  majorité  qualifiée  requises  sont
réunies,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Cher,

…/...
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A R R E T E

ARTICLE 1er : L’article 3 des statuts de la communauté de communes est complété ainsi
qu’il suit :

Ø Compétences optionnelles   : 

tt  au titre de la rubrique P  olitique du logement et du cadre de vie :

l Amélioration de l’habitat

tt  au  titre  de  la  rubrique  Construction,  entretien  et  fonctionnement  d’équipements
culturels  et  sportifs  d’intérêt  communautaire  et  d’équipements  de  l’enseignement
préélémentaire et élémentaire   d’intérêt communautaire :

l Entretien, gestion et fonctionnement des équipements sportifs

tt  au titre de la rubrique Action sociale d’intérêt communautaire :

l organisation des transports dans le cadre d’un accès partagé au centre aéré sur
le territoire de la CDC (centre de loisirs sans hébergement)

l Banque alimentaire

tt  C  réation et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service
public y afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations

ARTICLE 2 : Les autres articles des statuts sont sans changement. Les statuts modifiés
sont annexés au présent arrêté.

ARTICLE 3 :  Le présent  arrêté  peut  être  déféré  devant  la  juridiction  administrative
(Tribunal Administratif d’Orléans) dans le délai de deux mois suivant sa notification. 

ARTICLE  4 : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cher,  le  président  de  la
communauté de communes Berry Loire Vauvise, les maires des communes concernées, le directeur
départemental des finances publiques du Cher, la directrice départementale des territoires par intérim
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui leur sera notifié et
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le secrétaire général,

signé : Fabrice ROSAY
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Annexe à l'arrêté n° 2017-1-0006 du 06 janvier 2017

STATUTS
de la communauté de communes BERRY LOIRE VAUVISE

Article 1  er :  Il  est formé entre les communes d’Argenvières,  Beffes,  Charentonnnay, Couy,
Garigny, Groises, Herry, Jussy le Chaudrier, Lugny Champagne, Précy, Saint Léger le Petit,
Saint Martin des Champs, Sancergues et Sévry une communauté de communes qui prend la
dénomination de Berry-Loire-Vauvise.

Article  2 :  Le  siège  social  de  la  communauté  de  communes  est  fixé  au  6,  rue  Hubert
Gouvernel à Sancergues.

Article  3 :  La  communauté  de  communes  exerce  de  plein  droit,  en  lieu  et  place  des
communes membres, les compétences suivantes :

Compétences obligatoires   :

tt  au titre de la rubrique  Aménagement de l’espace :

a) Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire :

l Création et entretien des  infrastructures de recharge des véhicules électriques
ou hybrides

l Chemins de randonnées

● Etablissement  et  exploitation  d’infrastructures  et  de  réseaux  de
communications  électroniques  prévus  au  I  de  l’article  L.  1425-1  du  code  général  des
collectivités territoriales

b) Plan local d’urbanisme (PLUi), document d’urbanisme en tenant lieu et carte
communale

c) Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur

tt  au titre de la rubrique  Développement économique :

a) Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article
L. 4251-17 :

- Réalisation d’opérations immobilières à vocation économique :

Construction d’un bâtiment destiné à la location des professionnels de santé
regroupés en maison de santé.

b) création,  aménagement,  entretien  et  gestion  de  zones  d’activité  industrielle,
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire

c) politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt
communautaire

d) promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme

…/...
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tt  Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage

tt  Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés

Compétences optionnelles   :

tt  au titre de la rubrique P  olitique du logement et du cadre de vie :

l Amélioration de l’habitat

tt  au  titre  de  la  rubrique  Construction,  entretien  et  fonctionnement  d’équipements
culturels  et  sportifs  d’intérêt  communautaire  et  d’équipements  de  l’enseignement
préélémentaire et élémentaire   d’intérêt communautaire :

l Entretien, gestion et fonctionnement des équipements sportifs

tt  au titre de la rubrique Action sociale d’intérêt communautaire :

l organisation des transports dans le cadre d’un accès partagé au centre aéré sur
le territoire de la CDC (centre de loisirs sans hébergement)

l Banque alimentaire

tt  C  réation et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service
public y afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations

Compétences facultatives :

l SPANC

l Compétence  culture :  aide  financière  complémentaire  au  fonctionnement  de
l’école de musique (maximum 4 500 €)

Article 4   : La communauté de communes est administrée par un conseil communautaire dont
la composition a été fixée par arrêté préfectoral n° 2013-1-1378 du 17 octobre 2013 à compter
des échéances électorales 2014.

Article 5 : La communauté de communes est créée pour une durée illimitée.

Article  6 :  les  fonctions  de  comptable  assignataire  sont  assurées  par  le  comptable  de  la
trésorerie de Baugy.
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PRÉFET  DU  CHER

Préfecture
Direction de l’action territoriale

Bureau de l’organisation territoriale et
des affaires financières

ARRÊTÉ n° 2017-1-0059 du 23 janvier 2017

autorisant le retrait de la commune de Graçay du 
syndicat intercommunal d’études des moyens de lutte contre les fléaux

atmosphériques du Cher (SIEMLFA 18) 

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-5 et
L. 5211-19,

VU l’arrêté préfectoral du 6 février 1992 modifié portant création du syndicat
intercommunal d’études des moyens de lutte contre les fléaux atmosphériques du Cher (SIEMLFA 18)
et les statuts annexés,

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Graçay, en date du
16 juin 2014, sollicitant son retrait du SIEMLFA 18,

VU la délibération du comité syndical du 1er septembre 2016, notifiée à ses membres le
20 septembre 2016, acceptant le retrait de la commune de Graçay du SIEMLFA 18,

VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes membres se
prononçant favorablement sur le retrait de la commune de Graçay du SIEMLFA 18,

VU les délibérations des conseils municipaux des communes de Limeux (19/09/2016) et
Verdigny (05/09/2016), émettant un avis défavorable au retrait de la commune de Graçay du
SIEMLFA 18,

VU l’absence de délibération des communes de Chavannes, Menetou-Râtel, Ménétréol-
sous-Sancerre et Saint Martin d’Auxigny dans le délai imparti, valant avis défavorable par défaut,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1-1208 du 17 octobre 2016 accordant délégation de
signature à M. Fabrice ROSAY, secrétaire général de la préfecture du Cher, sous-préfet chargé de
l’arrondissement de Bourges,

CONSIDÉRANT que les conditions de délai et de majorité qualifiée requises sont
réunies,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Cher,

…/...
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ARRÊTE :

Article 1  er : La commune de Graçay est autorisée à se retirer du syndicat intercommunal
d’études des moyens de lutte contre les fléaux atmosphériques du Cher (SIEMLFA 18).

Article 2 : L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 6 février 1992 modifié susvisé et
l’article 1er des statuts du syndicat sont modifiés en conséquence. Les autres articles sont sans
changement. Les statuts modifiés sont annexés au présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté peut être déféré devant la juridiction administrative
(Tribunal Administratif d'Orléans) dans le délai de deux mois suivant sa notification.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher, le président du SIEMLFA, les
maires des communes membres, le directeur départemental des finances publiques, la directrice
départementale des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui leur sera notifié et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Cher.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le secrétaire général,

signé : Fabrice ROSAY
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Annexe à l’arrêté préfectoral n° 2017-1-0059 du 23 janvier 2017

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ETUDES DES MOYENS DE LUTTE CONTRE LES
FLEAUX ATMOSPHERIQUES DU CHER (S.I.E.M.L.F.A. 18)

ARTICLE 1 : Il est formé entre les communes de :

AZY, BEFFES, BRECY, BUE, CHAVANNES, CREZANÇY-EN-SANCERRE, CROSSES, DREVANT,
FUSSY, HENRICHEMONT, LAZENAY, LIMEUX, LOYE-SUR-ARNON, MARSEILLES-LES-
AUBIGNY, MENETOU-RÂTEL, MENETOU-SALON, MÉNÉTRÉOL-SOUS-SANCERRE, MONTIGNY,
NEUVY-DEUX-CLOCHERS, NOHANT-EN-GOUT, ORVAL, OSMOY, PREUILLY, SAINT-AMBROIX,
SAINT CEOLS, SAINT-GEORGES-DE-POISIEUX, SAINT-MARTIN-D’AUXIGNY, SAINT-SATUR,
SANCERRE, SEVRY, SURY-EN-VAUX, THAUVENAY, VENESMES, VERDIGNY, VESDUN,
VIGNOUX- SOUS-LES-AIX et VINON, un syndicat dont la dénomination est 

«Syndicat intercommunal d’études des moyens de lutte contre les fléaux atmosphériques du Cher»
(S.I.E.M.L.F.A. 18)

ARTICLE 2 : Ce syndicat a pour objet de représenter les intérêts communaux dans le cadre de l’étude et de
l’organisation de la lutte contre les fléaux atmosphériques.

A cet effet :

• il adhère à l’Association Départementale d’Etude et de Lutte contre les Fléaux Atmosphériques du
Cher (A.D.E.L.F.A. 18) ;

• il participe financièrement aux études et expérimentations entreprises par l’Association.

ARTICLE 3 : Le siège du Syndicat est fixé à la Maison de l’Agriculture, 2701 route d’Orléans –
18230 SAINT DOULCHARD.

ARTICLE 4 : Le Syndicat est constitué pour une durée illimitée.

ARTICLE 5 : Les fonctions de receveur du Syndicat seront exercées par le Trésorier Principal de la 
Trésorerie Municipale de Bourges.

ARTICLE 6 : Le syndicat est administré et géré par un Comité composé de délégués élus par les Conseils 
Municipaux des communes associées à raison d’un délégué titulaire et un délégué suppléant par communes 
adhérentes.

Le bureau est composé de sept membres du Comité Syndical désignés par toutes les communes adhérentes
au syndicat et à jour de leurs cotisations.

Le bureau désigne en son sein un président, deux vice-présidents, un secrétaire, un secrétaire adjoint et deux
membres.

ARTICLE 7 : La contribution des communes aux dépenses du Syndicat est déterminée au prorata :
du nombre d’habitants,
de la surface en cultures spécialisées,
de la surface des autres cultures.
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PRÉFET  DU  CHER

Préfecture
Direction de l’action territoriale

Bureau de l’organisation territoriale
et des affaires financières

A R R Ê T É n° 2017-1-0023 du 13 janvier 2017

Rectifiant une erreur matérielle dans l’arrêté n° 2016-1-1560 du 16 décembre 2016 

___

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5210-1-1,

L. 5211-6-1, L. 5211-6-2 et L. 5211-41-3,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la

République et notamment ses articles 33, 35 et 114,

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la préfète du Cher,
Mme Nathalie COLIN,

VU l’arrêté n° 2016-1-0272 du 22 mars 2016 portant schéma départemental de
coopération intercommunale (SDCI),

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1-1519 du 05 décembre 2016 portant fusion de la
communauté de communes Coeur du Pays Fort, de la communauté de communes Haut Berry Val de
Loire et de la communauté de communes du Sancerrois dans le cadre de la mise en œuvre du schéma
départemental de coopération intercommunale,

VU l’arrêté n° 2016-1-1560 du 16 décembre 2016 complétant l’arrêté n° 2016-1-1519 du
05 décembre 2016 portant fusion susvisé, 

Considérant que l’article 4 de l’arrêté 2016-1-1560 du 16 décembre 2016 précité
comporte une erreur matérielle qu’il convient de rectifier, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Cher,

A R R E T E

ARTICLE 1er : A l’article 4 de l’arrêté 2016-1-1560 du 16 décembre 2016, après les mots
« centre intercommunal d’action sociale », il est rajouté « avec création du budget annexe rattaché
(siren : 200 069 078 00026) pour la gestion de la résidence du Valleroy « Henry Doucet »
(instruction M22) ».
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ARTICLE   2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification :

– soit d’un recours administratif (recours gracieux adressé à Mme la Préfète du Cher – Place
Marcel Plaisant – CS 60022 – 18020 Bourges Cedex ou recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de
l’Intérieur – direction générale des collectivités territoriales – 2, Place des Saussaies – 75008 Paris).
L’absence de réponse de l’administration pendant deux mois fait naître une décision implicite de rejet ;

– soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie –
45057 Orléans Cedex 01.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux mois
suivant la décision explicite ou implicite de l’administration.

ARTICLE     3 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher, le président de la communauté de
communes Pays Fort, Sancerrois, Val de Loire, les maires des communes concernées, le directeur
départemental des finances publiques du Cher, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui leur sera notifié et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Cher.

La préfète,

signé : Natahlie COLIN
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PRÉFET  DU  CHER

Préfecture
Direction de l’action territoriale

Bureau de l’organisation territoriale et
des affaires financières

ARRÊTÉ n° 2017-1-0064 du 25 janvier 2017

portant extension de périmètre du syndicat intercommunal d’aménagement
de la Loire et de ses affluents (SICALA) du Cher

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-5 et
L. 5211-18,

VU l’arrêté préfectoral n° 2001-1-337 du 16 mars 2001 modifié portant création du
syndicat intercommunal d’aménagement de la Loire et de ses affluents (SICALA) du Cher et les
statuts annexés,

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Nozières, en date du
05 avril 2016, sollicitant son adhésion au SICALA du Cher,

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Lapan, en date du
20 mai 2016, sollicitant son adhésion au SICALA du Cher,

VU la délibération du comité syndical du 11 juillet 2016, notifiée à ses membres le
20 juillet 2016, donnant son accord à l’adhésion des communes de Nozières et Lapan au SICALA du
Cher,

VU les délibérations des conseils municipaux des communes membres se prononçant
favorablement sur l’admission des communes de Nozières et Lapan au SICALA du Cher :

• Brinay du 27 septembre 2016
• Châteauneuf-sur-Cher du 20 septembre 2016
• Corquoy du 04 juillet 2016
• Drevant du 29 juillet 2016
• Foëcy du 12 juillet 2016
• Lunery du 20 juin 2016
• Méry-sur-Cher du 24 juin 2016
• Orval du 15 septembre 2016

• Preuilly du 27 juin 2016
• St Amand-Montrond du 1er juillet 2016
• Quincy du 03 septembre 2016
• St Florent-sur-Cher du 13 septembre 2016
• Sainte Thorette du 06 septembre 2016
• Thénioux du 06 juillet 2016
• Vallenay du 23 juin 2016
• Venesmes du 08 juillet 2016

VU l’absence de délibération des communes de Bruère-Allichamps, Saint Georges-sur-
la-Prée, Saint Loup-des-Chaumes et du SIVOM Loire et Canal dans le délai imparti, valant avis
favorable par défaut,

…/...

PLACE MARCEL-PLAISANT – CS 60022 – 18020 BOURGES CEDEX – TÉL. 02 48 67 18 18
http://www.cher.gouv.fr
Accueil sur rendez-vous
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VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1-1208 du 17 octobre 2016 accordant délégation de
signature à M. Fabrice ROSAY, secrétaire général de la préfecture du Cher, sous-préfet chargé de
l’arrondissement de Bourges,

CONSIDÉRANT que les conditions de délai et de majorité qualifiée requises sont
réunies,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Cher,

ARRÊTE :

Article 1  er : Les communes de Nozières et Lapan sont autorisées à adhérer au syndicat
intercommunal d’aménagement de la Loire et de ses affluents (SICALA) du Cher.

Article 2 : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 2001-1-337 du 16 mars 2001 modifié
portant création du syndicat intercommunal d’aménagement de la Loire et de ses affluents (SICALA)
du Cher susvisé et l’article 1er des statuts du syndicat sont modifiés en conséquence. Les autres
articles sont sans changement. Les statuts modifiés sont annexés au présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté peut être déféré devant la juridiction administrative
(Tribunal Administratif d’Orléans) dans le délai de deux mois suivant sa notification.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher, le président du SICALA du
Cher, les maires des communes membres, le directeur départemental des finances publiques, la
directrice départementale des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui leur sera notifié et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Cher.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le secrétaire général,

signé : Fabrice ROSAY
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Annexe à l’arrêté préfectoral n° 2017-1-0064 du 25 janvier 2017

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’AMÉNAGEMENT DE LA LOIRE ET DE SES AFFLUENTS
(SICALA) DU DÉPARTEMENT DU CHER

STATUTS

TITRE I - COMPOSITION

ARTICLE 1 : Il est créé un syndicat mixte qui prend la dénomination de syndicat intercommunal
d’aménagement de la Loire et de ses affluents (SICALA) du département du Cher constitué par l’adhésion
des collectivités suivantes :

– Brinay
– Bruère-Allichamps
– Châteauneuf-sur-Cher
– Corquoy
– Drevant
– Foëcy
– Lapan
– Lunery
– Méry-sur-Cher
– Nozières
– Orval

– Preuilly
– Quincy
– Saint Amand-Montrond
– Saint Florent-sur-Cher
– Saint Georges-sur-la-Prée
– Saint Loup-des-Chaumes
– Sainte Thorette
– Thénioux
– Vallenay
– Venesmes

– le SIVOM des communes du Cher riveraines de la Loire et de son canal latéral, dit « SIVOM Loire
et Canal »

Sa durée est illimitée.

ARTICLE 2 : Adhésion et retrait

Les collectivités autres que celles primitivement syndiquées peuvent être admises à faire partie du
syndicat par le comité syndical, sur proposition du bureau, selon la procédure prévue par l’article L. 5211-18
du code général des collectivités territoriales.

De la même manière, les collectivités membres du syndicat peuvent s’en retirer selon la procédure
prévue par l’article L. 5211-19 du code général des collectivités territoriales.

TITRE II - OBJET

ARTICLE 3 : Le syndicat a pour objet d’assurer, au sein de l’Etablissement Public Loire (E.P.L.) la
représentation des communes de moins de 30 000 habitants concernées dans le département du Cher par
l’aménagement de la Loire et de ses affluents et de conduire des réflexions sur la gestion globale du réseau
fluvial.

Le syndicat adhèrera à l’E.P.L., se fera représenter à son comité syndical et participera à tous ses
travaux dans le cadre des missions de  l’E.P.L. :

– assurer la prévention des risques d’inondations,
– améliorer le régime et la qualité des eaux,
– favoriser le développement des activités économiques et la protection de l’environnement dans

le respect des options régionales.
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TITRE III - ORGANES

ARTICLE 4 : Le comité syndical comprend :

– un délégué titulaire et un délégué suppléant par commune membre
– un nombre de délégués titulaires et de délégués suppléants égal au 1/4 du nombre de communes 

adhérentes par syndicat membre

ARTICLE 5 : Chacun des délégués est désigné pour la durée de son mandat au sein du conseil municipal de
la commune ou du comité syndical qu’il représente.

ARTICLE 6 : Le bureau est élu au sein du comité syndcial et comporte :

– un président
– deux vice-présidents
– un secrétaire
– un trésorier
– trois membres

Article 7 : Un délégué du syndicat appelé à siéger au comité syndical de l’E.P.L. est élu pour la durée de son
mandat au sein du comité syndical.

TITRE IV – FONCTIONNEMENT

ARTICLE 8 : Le comité syndical a son siège à Bourges au Conseil Départemental du Cher. Il se réunit à
l’initiative de son président, au moins une fois par semestre, dans un lieu choisi par le bureau, à défaut de
possibilité de réunir ce dernier, par le président.

ARTICLE 9 : Le comité syndical est également réuni à la demande :

– du bureau
– ou du tiers des membres du comité syndcial sur un ordre du jour déterminé. Un même délégué ne

peut présenter plus d’une demande de réunion par semestre.

ARTICLE 10 : Lors de la réunion de droit qui suit chaque renouvellement général des conseils municipaux,
le comité syndical, présidé par son doyen d’âge, le plus jeune membre faisant fonction de secrétaire, élit son
bureau.

Le comité syndical ne peut, dans ce cas, délibérer que si les deux tiers de ses membres sont
présents. Si cette condition n’est pas remplie, une nouvelle réunion se tient dans un délai minimum de trois
jours. La réunion peut alors avoir lieu sans condition de quorum.

Le président est élu à la majorité absolue des membres du comité syndical. Si cette élection n’est
pas acquise après les deux tours de scrutin, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à
la majorité relative des membres du comité syndical. En cas d’égalité des voix, l’élection est acquise au
bénéfice de l’âge.

Chaque membre du bureau est élu dans les mêmes conditions que le président et pour la même
durée.

A l’occasion des élections municipales, les membres du bureau qui n’auront pas été reconduits
dans leur mandat seront remplacés par des élections partielles selon les règles des trois derniers alinéas ci-
dessus. Si tel est le cas du président, le premier vice-président prend provisoirement la présidence pour
procéder à des élections partielles. Le comité syndical pourra valablement procéder à ces élections partielles
si les deux tiers de ses membres sont présents ou représentés.

ARTICLE 11 : Le comité syndical établit son règlement intérieur.

ARTICLE 12 : Les séances du comité syndical sont publiques.
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ARTICLE 13 : Le comité syndical ne peut délibérer que si la majorité absolue de ses membres en exercice
est présente ou représentée.

Toutefois, si le comité syndical ne se réunit pas, au jour fixé par la convocation, en nombre
suffisant pour délibérer, une nouvelle réunion se tient sans un délai minimum de trois jours et les
délibérations sont alors valables quel que soit le nombre de présents.

Sous réserve des dispositions de l’article 10 ci-dessus, les délibérations du comité syndical sont
prises à la majorité des suffrages exprimés.

ARTICLE 14 : 

I. Quinze jours au moins avant la réunion du comité syndical, le président adresse aux
délégués un rapport sur chacune des affaires qui doivent leur être soumises.

II. Chaque année, le président rend compte au comité syndical, par un rapport spécial, de la
situation du syndicat, de l’activité de l’E.P.L. et du financement des différents projets. Le rapport précise
également l’état d’exécution des délibérations du comité syndical et la situation financière du syndicat.

Les comptes rendus des délibérations du comité syndical et le bureau sont diffusés au représentant
de l’Etat auprès du syndicat, ainsi qu’aux maires des communes et aux présidents des syndicats adhérents.

TITRE V – BUDGET

ARTICLE 15 : Le budget du syndicat pourvoit à toutes les dépenses de fonctionnement et d’équipement
destinées, par l’intermédiaire de l’E.P.L., à la réalisation de ses objectifs, conformément aux statuts de
l’E.P.L. et aux décisions de son comité syndical.

ARTICLE 16 : Les dépenses mises à la charge du syndicat se composent des frais de fonctionnement
administratif du syndicat.

ARTICLE 17 : Les recettes du syndicat se composent :

– des fonds de concours ou subventions,
– des contributions versées au syndicat par ses membres,
– du produit des emprunts contractés,
– des dons et legs,
– de toutes autres recettes.

ARTICLE 18 : Les fonctions de receveur du syndicat sont exercées par un comptable public désigné par le
directeur départemental des finances publiques du Cher.

ARTICLE 19 : Le représentant de l’Etat auprès du syndicat habilité à exercer les compétences définies par
la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, est le
préfet du département du Cher.

TITRE VI – RÉPARTITION DES DÉPENSES ET DES CHARGES

ARTICLE 20 : Les frais de fonctionnement administratif du syndicat seront partagés sous forme de
contribution forfaitaire des membres arrêtée annuellement par le comité syndical.

ARTICLE 21 : Les autres dépenses de fonctionnement (frais d’exploitation, d’entretien, de petite
réparation et de renouvellement du matériel des ouvrages et la charge de la dette) donneront lieu, opération
par opération, à une décision spécifique du comité syndical.

ARTICLE 22 : Les présents statuts sont annexés aux délibérations des conseils municipaux et comités
syndicaux décidant de la création du syndicat.
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PREFECTURE DU CHER

18-2016-12-30-007

Arrêté n 16-190 portant approbation du plan intempéries

de la zone ouest-pizo
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PREFECTURE DU CHER

18-2017-01-02-004

Arrêté n 17-191 portant réglementation de circulation

routière
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PREFECTURE DU CHER

18-2017-01-19-002

Arrêté n° 2017-1-58 accordant délégation de signature en

matière d'ordonnancement secondaire à M. Fabrice

ROSAY, secrétaire général de la préfecture du Cher.
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PRÉFET DU CHER

Préfecture du Cher
Direction de citoyenneté

ARRÊTÉ n° 2017-1-60
portant nomination d’un régisseur de recettes et son suppléant

        auprès de la circonscription de sécurité publique de Vierzon

La préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances
des organismes publics ,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
notamment son article 22,

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’Intérieur et  modifiant  diverses dispositions du code de la défense et  du code de la
sécurité intérieure,

Vu l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être
allouée aux régisseurs  d’avances  et  aux régisseurs  de recettes  relevant  des  organismes  publics  et
montant du cautionnement imposé à ces agents,

Vu l’arrêté cadre du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies
d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’Intérieur,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  31  mai  1990  modifié  instituant  une  régie  de  recettes  auprès  de  la
circonscription de police urbaine de Vierzon,

Vu l’arrêté n° 2015-1-1340 du 30 décembre 2015 relatif à la nomination du régisseur titulaire à la
circonscription de police urbaine de Vierzon,

Vu l’avis conforme de M. le directeur régional des finances publiques du Centre-Val de Loire et du
département du Loiret du 12 janvier 2017,
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Sur la proposition de la directrice départementale de la sécurité publique du Cher,

ARRÊTE

Article 1  er : Le major de police Didier ARROU est nommé régisseur de recettes auprès de la
circonscription de sécurité publique de Vierzon.

Article 2 :  M. Didier ARROU percevra une indemnité de responsabilité dont le montant est
fixé par l’arrêté du 28 mai 1993 modifié susvisé.

Article 3   : En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, le
major de police Jacques MORAULT-PANTALINI, adjoint au chef de l’unité d’intervention, d’aide et
d’assistance de proximité à la circonscription de sécurité publique de Vierzon, est désigné suppléant.

Article 4 : L’arrêté n° 2015-1-1340 susvisé est abrogé.

Article 5   : M. le secrétaire général de la Préfecture du Cher, Mme la directrice départementale
de la sécurité publique du Cher et M. le directeur régional des finances publiques du Centre-Val de
Loire et du Loiret sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

 

 

                                                                                                         

Bourges, le 24 janvier 2017
La préfète

Pour la préfète et par délégation
Le secrétaire général

signé : Fabrice ROSAY
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PRÉFET DU CHER

Préfecture du Cher
Direction de la citoyenneté

ARRÊTÉ n° 2017-1-61
portant nomination d’un régisseur de recettes et son suppléant

 auprès de la circonscription de sécurité publique de Bourges

La préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances
des organismes publics ,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
notamment son article 22,

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’Intérieur et  modifiant  diverses dispositions du code de la défense et  du code de la
sécurité intérieure,

Vu l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être
allouée aux régisseurs  d’avances  et  aux régisseurs  de recettes  relevant  des  organismes  publics  et
montant du cautionnement imposé à ces agents,

Vu l’arrêté cadre du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies
d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’Intérieur,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  31  mai  1990  modifié  instituant  une  régie  de  recettes  auprès  de  la
circonscription de police urbaine de Bourges,

Vu  l’arrêté  n°  2012-1-561 du  9  mai  2012 nommant  un régisseur  auprès  de la  circonscription  de
sécurité publique de Bourges,

Vu l’avis conforme de M. le directeur régional des finances publiques du Centre-Val de Loire et du
département du Loiret du 12 janvier 2017,
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Sur la proposition de la directrice départementale de la sécurité publique du Cher,

ARRÊTE

Article 1  er :  Le brigadier-chef Sylvie CATEL est nommé régisseur de recettes auprès de la
circonscription de sécurité publique de Bourges.

Article 2 : Mme Sylvie CATEL percevra une indemnité de responsabilité dont le montant est
fixé par l’arrêté du 28 mai 1993 modifié susvisé.

Article 3   : En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel du
régisseur titulaire, le major de police échelon exceptionnel Bertrand BRISSET est désigné suppléant.

Article 4   : L’arrêté n° 2012-1-561 susvisé est abrogé.

Article  5 :  M.  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Cher,  Mme  la  directrice
départementale de la sécurité publique du Cher et M. le directeur régional des finances publiques du
Centre-Val de Loire et du Loiret sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                         

Bourges, le 24 janvier 2017
La préfète

Pour la préfète et par délégation
Le secrétaire général

signé: Fabrice ROSAY
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PRÉFET DU CHER

Préfecture du Cher
Direction de la citoyenneté

ARRÊTÉ n° 2017-1-62
relatif à l’institution d’une régie de recettes auprès 

de la circonscription de sécurité publique de Vierzon

La préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances
des organismes publics ,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
notamment son article 22,

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’Intérieur et  modifiant  diverses dispositions du code de la défense et  du code de la
sécurité intérieure,

Vu l’arrêté cadre du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies
d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  31  mai  1990  modifié  instituant  une  régie  de  recettes  auprès  de  la
circonscription de police urbaine de Vierzon,

Vu l’avis conforme de M. le directeur régional des finances publiques du Centre-Val de Loire et du
département du Loiret du 12 janvier 2017,

Sur la proposition de la directrice départementale de la sécurité publique du Cher,

ARRÊTE

Article  1  er :  Il  est  institué  une  régie  de  recettes  auprès  de  la  circonscription  de  sécurité
publique de Vierzon pour l’encaissement des produits suivants :

- le produit des amendes forfaitaires minorées ou non en application des dispositions de la loi
du 10 juillet 1989

- le produit des consignations prévues par l’article L121-4 du code de la route
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Article 2     : Les recettes prévues à l’article 1er sont encaissées par le régisseur et versées au
comptable dans les conditions fixées aux articles 11 et 12 de l’arrêté du 13 février 2013 susvisé.

Article 3 : Le montant maximum de l’encaisse autorisé est fixé à 300 euros.

Article 4 : Le régisseur est dispensé de cautionnement. 

Article 5 : Le régisseur accepte les paiements en numéraire et par chèque bancaire.

Article 6 : Le régisseur est tenu de demander l’ouverture d’un compte de dépôt de fonds au
Trésor.

Article 7   : Le régisseur est assisté d’un suppléant.

Article 8   : L’arrêté du 31mai 1990 susvisé est abrogé.

Article  9 :  M.  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Cher,  Mme  la  directrice
départementale de la sécurité publique du Cher et M. le directeur régional des finances publiques du
Centre-Val de Loire et du Loiret sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Bourges, le 24 janvier 2017
          La préfète

       signé : Nathalie COLIN
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PRÉFET DU CHER

Préfecture du Cher
Direction de la citoyenneté

ARRÊTÉ n° 2017-1-63
relatif à l’institution d’une régie de recettes auprès de la

circonscription de sécurité publique de Bourges

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances
des organismes publics ,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
notamment son article 22,

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’Intérieur et  modifiant  diverses dispositions du code de la défense et  du code de la
sécurité intérieure,

Vu l’arrêté cadre du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies
d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  31  mai  1990  modifié  instituant  une  régie  de  recettes  auprès  de  la
circonscription de police urbaine de Bourges,

Vu l’avis conforme de M. le directeur régional des finances publiques du Centre-Val de Loire et du
département du Loiret du 12 janvier 2017,

Sur la proposition de la directrice départementale de la sécurité publique du Cher,

ARRÊTE

Article  1  er :  Il  est  institué  une  régie  de  recettes  auprès  de  la  circonscription  de  sécurité
publique de Bourges pour l’encaissement des produits suivants :

- le produit des amendes forfaitaires minorées ou non en application des dispositions de la loi
du 10 juillet 1989,

- le produit des consignations prévues par l’article L121-4 du code de la route
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Article 2     : Les recettes prévues à l’article 1er sont encaissées par le régisseur et versées au
comptable dans les conditions fixées aux articles 11 et 12 de l’arrêté du 13 février 2013 susvisé.

Article 3 : Le montant maximum de l’encaisse autorisé est fixé à 300 euros.

Article 4   : Le régisseur est dispensé de cautionnement. 

Article 5 :Le régisseur accepte les paiements en numéraire et par chèque bancaire.

Article 6 : Le régisseur est tenu de demander l’ouverture d’un compte de dépôt de fonds au
Trésor.

Article 7   : Le régisseur est assisté d’un suppléant.

Article 8   : L’arrêté du 31mai 1990 susvisé est abrogé.

Article  9 :  M.  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Cher,  Mme  la  directrice
départementale de la sécurité publique du Cher et M. le directeur régional des finances publiques du
Centre-Val de Loire et du Loiret sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Bourges, le 24 janvier 2017
          La préfète

signé : Nathalie COLIN
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PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST
SECRETARIAT GENERAL POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR

SGAMI OUEST
SIÈGE DE RENNES

DAGF
Bureau zonal des budgets
17 SGAMI 01

ARRETE PREFECTORAL

portant fixation et répartition du montant des avances des régies relevant de la direction
zonale des compagnies républicaines de sécurité ouest

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, 

Préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances
des organismes publics ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2012-1387 du 10 décembre 2012 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire
des régisseurs

Vu l’arrêté du 15 avril 2016 modifiant l’arrêté cadre du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer
des régies de recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de
l’Intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 6 juin 2016 portant fixation et répartition du montant global des avances à
consentir aux régisseurs d’avances relevant de la direction zonale des compagnies républicaines de
sécurité Ouest;

Vu l’arrêté préfectoral n° 16-149 du 19 mai 2016 donnant délégation de signature du préfet de la zone
de défense et de sécurité Ouest au préfet délégué pour la défense et la sécurité ;
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Vu l'agrément préalable en date du 12 janvier  2017, donné par le directeur régional  des Finances
publiques de Bretagne et du département d'Ille-et-Vilaine, comptable assignataire ;

Considérant que l’article 20 de l’arrêté interministériel du 13 février 2013 modifié prévoit la fixation et la
répartition  du  montant  global  des  avances  des  régies  des  groupements  et  des  compagnies
républicaines de sécurité ;

ARRETE 

Article 1er : Le montant global des avances à consentir aux régisseurs des régies d'avances relevant
de la  direction zonale des compagnies républicaines de sécurité  Ouest  est  fixé,  sous réserve des
dispositions relatives à l’avance exceptionnelle autorisée par les arrêtés institutifs de ces régies, à  1
242 800,00 €.

Article 2 : Le montant de ces avances est réparti comme suit :

Direction zonale Ouest 10 000,00 €

CRS n° 9 de Rennes 160 000,00 €

CRS n° 10 du Mans 130 000,00 €

CRS n° 13 de Saint-Brieuc 130 000,00 €

CRS n° 31 de Darnétal 120 800,00 €

CRS n° 32 de Sainte-Adresse 132 000,00 €

CRS n° 41 de Saint-Cyr-sur-Loire 130 000,00 €

CRS n° 42 de Saint-Herblain 130 000,00 €

CRS n° 51 de Saran 140 000,00 €

CRS n° 52 de à Sancerre 160 000,00 €
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Article 3 :  L’arrêté préfectoral  du 6 juin 2016 portant fixation et répartition du montant  global  des
avances  à  consentir  aux  régisseurs  d’avances  relevant  de  la  direction  zonale  des  compagnies
républicaines de sécurité Ouest est abrogé.

Article 4 : L’adjointe au secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur pour la zone
de défense  et  de  sécurité  Ouest,  le  directeur  régional  des  finances publiques de  Bretagne et  du
département d'Ille-et-Vilaine et le directeur zonal des CRS Ouest sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de l'exécution du présent  arrêté  qui  sera publié  au recueil  des actes  administratifs  des
préfectures  de la Sarthe, des Côtes-d’Armor, de la Seine-Maritime, de l’Indre-et-Loire, de la Loire-
Atlantique, du Loiret, du Cher et d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 20 janvier 2017

Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,
Le préfet délégué pour la défense et la sécurité,

et par délégation,
la secrétaire générale adjointe

signé : Delphine BALSA
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE D’ALLOUIS.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39°  de l'annexe II du code général  des  impôts,  relatif  aux décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet 2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 1800421L, sis
Le Bourg à Allouis (18), à la date du 31 janvier 2017, en application de l'article 37-1° du décret susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Cher.
Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  d’Orléans,
territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 31 janvier 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administrateur supérieur des Douanes,

Directeur régional des douanes du Centre,

signée

Denis MILLET.

PREFECTURE DU CHER - 18-2017-01-31-001 - Décision du 31 janvier 2017 de fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune
d'Allouis 396



PREFECTURE DU CHER

18-2017-01-31-002

Décision du 31 janvier 2017 de fermeture définitive d'un

débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de

Savigny en Sancerre

PREFECTURE DU CHER - 18-2017-01-31-002 - Décision du 31 janvier 2017 de fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune
de Savigny en Sancerre 397



DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE DE SAVIGNY-EN-SANCERRE.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39°  de l'annexe II du code général  des  impôts,  relatif  aux décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet 2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 1800385A, sis
9 place de l’église à Savigny-en-Sancerre (18), à la date du 31 janvier 2017, en application de l'article 37-
4° du décret susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Cher.
Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  d’Orléans,
territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 31 janvier 2017,

Pour le directeur interrégional et par délégation
L'administrateur supérieur des Douanes,

Directeur régional des douanes du Centre,

Denis MILLET.
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PRÉFET DU CHER

PREFECTURE
Direction de la Citoyenneté

Bureau de la Réglementation Générale et des Elections

Site Internet : www.cher.pref.gouv.fr

( :  02-48-67-36-03 - �  : 02-48-67-34-41

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT L’INSTALLATION
D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

(Pharmacie du Vernet à Saint-Amand)
18.22.197.00963

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 

Vu les articles L251-1 à L255-1 et R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure,

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection,

Vu  la  demande  présentée  par  M.  Etienne  JAVOT,  en  vue  d’installer  un  système  de
vidéoprotection dans la pharmacie qu'il exploite 25-27 avenue de Sully à Saint-Amand-Montrond,

Vu le récépissé de la demande susvisée du 6 décembre 2016,

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection du 13 décembre 2016,

Le référent-sûreté entendu,

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher,

A R R E T E

Article 1  er – M. Etienne JAVOT, pharmacien titulaire, est autorisé à installer un système de
vidéoprotection dans la pharmacie dénommée « Pharmacie du Vernet » qu'il exploite 25-27 avenue de
Sully à Saint-Amand-Montrond, dans les conditions fixées ci-après. 

Article 2 – Le système comporte 4 caméras intérieures.  La durée de conservation des
images est limitée à 21 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements sont détruits, hormis le cas où
les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une
information judiciaire. 

Article 3 – Le responsable du système devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au parquet.

Article 4 – La clientèle ainsi que le personnel de l’établissement doivent obligatoirement
être  informés,  en  permanence,  par  une  signalétique  appropriée,  à  chaque  point  d’accès  de
l’établissement, de l’existence du système de vidéoprotection ainsi que du droit d’accès aux images
qui s’exerce auprès du pharmacien titulaire.
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Article 5 – L’accès au lieu de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images est
interdit aux personnes non habilitées.

Article  6 –  La  présente  autorisation  ne vaut  qu’au  regard  de  l’article  L251-2,  dernier
alinéa,  du  code  de  la  sécurité  intérieure  et  est  délivrée  sans  préjudice  d’autres  procédures
éventuellement applicables.

Article 7 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l'intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de son article R 252-11 ou encore en cas
de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  8 –  Toute  modification  du  système  de  vidéoprotection  en  place  présentant  un
caractère substantiel, devra faire l'objet d'une demande d’autorisation auprès de la Préfecture du Cher.
A défaut, l'autorisation accordée pourra être retirée, sans préjudice des sanctions prévues par l'article
L254-1 du code de la sécurité intérieure.

Article  9 –  Le  système  autorisé  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme d’un délai de cinq ans ; une nouvelle demande d’autorisation devra
être présentée quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation devra informer la préfecture du Cher de la mise en
service des caméras de vidéoprotection. 

Article 11 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera notifiée au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 janvier 2017
la Préfète,

pour la préfète et par délégation,
le Secrétaire Général 

signé : Francis ROSAY
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PRÉFÈTE DU CHER

PREFECTURE
Direction de la Citoyenneté

Bureau de la Réglementation Générale et des Elections

Site Internet : www.cher.pref.gouv.fr

( :  02-48-67-36-03 - �  : 02-48-67-34-41

ARRETE PREFECTORAL PORTANT AUTORISATION 
D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

(Boulangerie DROUILLARD à Saint-Satur)

Dossier n° 18.25.233.00955

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L251-1 à L255-1 et R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure,

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéosurveillance,

Vu la demande présentée par la SARL DROUILLARD, en vue d’être autorisée à installer un
système de vidéoprotection dans la boulangerie située 6 rue de la Cresle à Saint-Satur,

Vu le récépissé de la demande susvisée du 29 novembre 2016,

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection du 13 décembre 2016,

Le référent-sûreté entendu,

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher,

A R R E T E

Article 1  er –  La SARL DROUILLARD, représentée par M. Cedric  DROUILLARD, est
autorisée à installer un système de vidéoprotection dans la boulangerie qu‘elle exploite 6 rue de la
Cresle à Saint-Satur, dans les conditions fixées ci-après.

Article 2 –. Le système soumis à autorisation comporte une caméra intérieure. La durée de
conservation des images est limitée à 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements sont détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire. 

Article 3 – Le responsable du système doit obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au parquet.

Article 4 – L’accès au lieu de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images est
interdit aux personnes non habilitées.

Article 5 – La clientèle ainsi que le personnel de l’établissement doivent obligatoirement
être  informés,  en  permanence,  par  une  signalétique  appropriée,  à  chaque  point  d’accès  de
l’établissement, de l’existence du système de vidéoprotection ainsi que du droit d’accès aux images
qui s’exerce auprès du gérant de la SARL.
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Article 6 – La présente autorisation ne vaut qu’au regard de l’article L251-2, dernier alinéa,
du code de la sécurité intérieure et est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement
applicables.

Article 7 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l'intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de son article R 252-11 ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée. 

Article 8 – Le titulaire de l’autorisation devra informer la préfecture du Cher de la mise en
service des caméras de vidéoprotection.

Article  9 – Toute  modification  du  système  de  vidéoprotection  en  place  présentant  un
caractère substantiel, devra faire l'objet d'une demande d’autorisation auprès de la Préfecture du
Cher. A défaut, l'autorisation accordée pourra être retirée, sans préjudice des sanctions prévues par
l'article L254-1 du code de la sécurité intérieure.

Article  10 –  Le  système  autorisé  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme d’un délai de cinq ans ; une nouvelle demande d’autorisation
devra être présentée quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera notifiée au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 janvier 2017

la Préfète,
pour la préfète et par délégation,

le Secrétaire Général

Fabrice ROSAY
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PRÉFET DU CHER

PREFECTURE
Direction de la Citoyenneté

Bureau de la Réglementation Générale et des Elections
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( :  02-48-67-36-03 - �  : 02-48-67-34-41

ARRETE PREFECTORAL
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION

D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION
(Cabinet vétérinaire Vailly)

Dossier n° 18.29.269.00952

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite,  

Vu les articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure,

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance,

Vu la  demande présentée  par  le  docteur  de MONTABERT,  en  vue  d’être  autorisé  à
installer un système de vidéoprotection dans la partie accueil de son cabinet vétérinaire situé 9
boulevard de la République à Vailly-sur-Sauldre, 

Vu le récépissé de la demande susvisée du 25 novembre 2016,

Le référent-sûreté entendu,

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection du 13 décembre 2016,

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher,

A R R E T E

Article 1  er – Le docteur Thibault de MONTABERT est autorisé à installer un système
de  vidéoprotection  dans  la  partie  accueil  de  son  cabinet  vétérinaire  situé  9  boulevard  de  la
République à Vailly-sur-Sauldre, dans les conditions fixées ci-après. 

Article 2 – Le système comporte une caméra intérieure et une caméra extérieure. La
durée de conservation des images est limitée à 21 jours. Au-délai de ce délai, les enregistrements
sont détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire
ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 

Article  3 –  Le  responsable  du  système  doit  obligatoirement  tenir  un  registre
mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la
date de leur transmission au parquet. 

Article 4 –L’accès au lieu de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images
est interdit aux personnes non habilitées.
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Article  5 –  La  clientèle  ainsi  que  le  personnel  de  l’établissement  doivent
obligatoirement être informés, en permanence, par une signalétique appropriée, à chaque point
d’accès  de  l’établissement,  de  l’existence  du  système  de  vidéoprotection  ainsi  que  du  droit
d’accès aux images qui s’exerce auprès du vétérinaire et de l’auxiliaire spécialisé vétérinaire. 

Article  6  –La  présente  autorisation  est  délivrée  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable sur demande présentée quatre mois avant l’échéance de ce délai. Elle ne vaut qu’au
regard de l’article L251-2, dernier alinéa, du code de la sécurité intérieure et est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables.

Article 7 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1
à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de son article R 252-11 ou encore
en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8  –  Le titulaire de l’autorisation devra informer la préfecture du Cher de la
mise en service des caméras de vidéoprotection.

Article 9 – Toute modification du système de vidéoprotection en place présentant un
caractère substantiel, devra faire l'objet d'une demande d’autorisation auprès de la Préfecture du
Cher. A défaut, l'autorisation accordée pourra être retirée, sans préjudice des sanctions prévues par
l'article L254-1 du code de la sécurité intérieure.

Article  10  –  M.  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Cher  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie
sera notifiée au pétitionnaire.

Bourges, le 18 janvier 2017

la Préfète,
pour la préfète et par délégation,

le Secrétaire Général 

signé : Fabrice ROSAY

2/2

PREFECTURE DU CHER - 18-2017-01-18-004 - Exploitation d'un système de vidéoprotection - Cabinet vétérinaire Vailly 407



PREFECTURE DU CHER

18-2017-01-16-014

Exploitation d'un système de vidéoprotection - Pharmacie

de la Nationale à Levet

PREFECTURE DU CHER - 18-2017-01-16-014 - Exploitation d'un système de vidéoprotection - Pharmacie de la Nationale à Levet 408



PRÉFET DU CHER

PREFECTURE
Direction de la Citoyenneté

Bureau de la Réglementation Générale et des Elections

Site Internet : www.cher.pref.gouv.fr

( :  02-48-67-36-03 - �  : 02-48-67-34-41

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT L’INSTALLATION
D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

(Pharmacie de la Nationale à Levet)
18.17.216.00964

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 

Vu les articles L251-1 à L255-1 et R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure,

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection,

Vu la demande présentée par Mme Françoise NAVARRO, en vue d’installer un système de
vidéoprotection dans la pharmacie qu'elle exploite 2 rue Paul Eluard à Saint-Germain-du-Puy,

Vu le récépissé de la demande susvisée du 6 décembre 2016,

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection du 13 décembre 2016,

Le référent-sûreté entendu,

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher,

A R R E T E

Article 1  er – Madame JAVOT, pharmacien titulaire, est autorisée à installer un système de
vidéoprotection  dans  la  pharmacie  dénommée  « Pharmacie  de  la  Nationale »  qu'elle  exploite  59
avenue Nationale à Levet, dans les conditions fixées ci-après. 

Article 2 – Le système soumis à autorisation comporte 4 caméras intérieures. La durée de
conservation des images est limitée à 21 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements sont détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire. 

Article 3 – Le responsable du système devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au parquet.

Article 4 – La clientèle ainsi que le personnel de l’établissement doivent obligatoirement
être  informés,  en  permanence,  par  une  signalétique  appropriée,  à  chaque  point  d’accès  de
l’établissement, de l’existence du système de vidéoprotection ainsi que du droit d’accès aux images
qui s’exerce auprès du pharmacien titulaire.
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Article 5 – L’accès au lieu de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images est
interdit aux personnes non habilitées.

Article  6 –  La  présente  autorisation  ne vaut  qu’au  regard  de  l’article  L251-2,  dernier
alinéa,  du  code  de  la  sécurité  intérieure  et  est  délivrée  sans  préjudice  d’autres  procédures
éventuellement applicables.

Article 7 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l'intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de son article R 252-11 ou encore en cas
de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article  8 –  Toute  modification  du  système  de  vidéoprotection  en  place  présentant  un
caractère substantiel, devra faire l'objet d'une demande d’autorisation auprès de la Préfecture du Cher.
A défaut, l'autorisation accordée pourra être retirée, sans préjudice des sanctions prévues par l'article
L254-1 du code de la sécurité intérieure.

Article  9 –  Le  système  autorisé  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme d’un délai de cinq ans ; une nouvelle demande d’autorisation devra
être présentée quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation devra informer la préfecture du Cher de la mise en
service des caméras de vidéoprotection. 

Article 11 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera notifiée au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 janvier 2017
la Préfète,

pour la préfète et par délégation,
le Secrétaire Général 

signé : Francis ROSAY
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PRÉFET DU CHER

PREFECTURE
Direction de la Citoyenneté

Bureau de la Réglementation Générale et des Elections
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ARRETE PREFECTORAL PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION
D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

(Huilerie d’Auron)
Dossier n° 18.12.087.00930

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure,

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéosurveillance,

Vu la demande présentée par le gérant de la SARL Huilerie d’Auron, en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéoprotection dans l’espace de vente de l’établissement situé 6 quai du
Canal à Dun-sur-Auron,

Vu le récépissé de la demande susvisée du 27 mai 2016,

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection du 13 décembre 2016,

Le référent-sûreté entendu,

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher,

A R R E T E

Article  1  er –  La  SARL  Huilerie  d’Auron est  autorisée  à  installer  un  système  de
vidéoprotection dans l’espace de vente de son établissement situé 6 quai du Canal à Dun-sur-
Auron, dans les conditions fixées ci-après. 

Article 2 – Le système comporte une caméra intérieure.  La durée de conservation des
enregistrements  est  limitée à  15 jours.  Au-delà  de ce  délai,  les  enregistrements  sont  détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire. 

Article 3 – Le responsable du système doit obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date de leur
transmission au parquet. 

Article 4 – Le public ainsi que le personnel de l’établissement doivent obligatoirement
être  informés,  en  permanence,  par  une  signalétique  appropriée,  à  chaque  point  d’accès  de
l’établissement,  de  l’existence  du  système  de  vidéoprotection  ainsi  que  du  droit  d’accès  aux
images qui s’exerce auprès du gérant. 
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Article 5 – L’accès au lieu de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images
est interdit aux personnes non habilitées.

Article 6 – Toute modification du système de vidéoprotection en place présentant un
caractère substantiel, devra faire l'objet d'une demande d’autorisation auprès de la Préfecture du
Cher. A défaut, l'autorisation accordée pourra être retirée, sans préjudice des sanctions prévues par
l'article L254-1 du code de la sécurité intérieure.

Article  7  – Sans  préjudice des  sanctions pénales  applicables,  la  présente  autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1
à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de son article R 252-11 ou encore
en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 – Le titulaire de l’autorisation devra informer la préfecture du Cher de la mise
en service du système de vidéoprotection. 

Article  9  –  Le  système  autorisé  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme d’un délai de cinq ans ; une nouvelle demande d’autorisation
devra être présentée quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 10 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une
copie sera notifiée au pétitionnaire.

Bourges, le 16 janvier 2017
la Préfète,

pour la préfète et par délégation,
le Secrétaire Général,

signé : Fabrice ROSAY
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PRÉFET DU CHER

PREFECTURE

Direction de la Citoyenneté
Bureau de la Réglementation Générale et des Elections

Site Internet : www.cher.pref.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL
PORTANT RENOUVELLEMENT 

D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION
(La Poste Menetou-Salon)

N°18.23.145.00596
2011/0146

La Préfète du Cher, Officier de l’Ordre National du Mérite, Chevalier de la Légion d'Honneur,

Vu les articles L251-1 à L255-1 et R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure,

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéosurveillance,

Vu l’arrêté  préfectoral  du 16  décembre  2011 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéosurveillance situé dans l'agence postale située 1 route de Bourges à Ménetou-Salon,

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  du  système  susvisé, présentée  par le
responsable sûreté territorial,,

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection du 13 décembre 2016,

Le référent-sûreté entendu,

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher,

A R R E T E

Article  1er   – L’autorisation  précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  du  16
décembre 2011, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20110146.

Le système soumis à autorisation est constitué d’une caméra intérieure et d’une caméra
extérieure avec une durée de conservation des images de 30 jours.

Article 2 – Les dispositions prévues par l’arrêté précité demeurent applicables.

Article 3 – La clientèle ainsi que le personnel de l’agence devront obligatoirement être
informés, en permanence, de l'existence du système de vidéosurveillance et du droit d'accès aux
images qui s’exerce auprès du chargé de sécurité de la banque.

Article 4 – L’accès au lieu de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images
est interdit aux personnes non habilitées.

Article 5 – Toute modification du système de vidéoprotection en place  présentant un
caractère substantiel,  devra faire l'objet d'une demande d’autorisation auprès de la Préfecture du
Cher. A défaut, l'autorisation accordée pourra être retirée, sans préjudice des sanctions prévues par
l'article L254-1 du code de la sécurité intérieure.

1/2

PREFECTURE DU CHER - 18-2017-01-18-006 - Modification du système de vidéoprotection - LA POSTE MENETOU-SALON 418



Article  6 –  Le  système  autorisé  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme d’un délai de cinq ans ; une nouvelle demande d’autorisation devra
être présentée quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 7 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera notifiée au
pétitionnaire.

Bourges, le 18 janvier 2017
la Préfète,

pour la préfète et par délégation,
le Secrétaire Général,

signé : Fabrice ROSAY
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PRÉFET DU CHER 

PREFECTURE
DIRECTION DE LA CITOYENNETĒ

Bureau de la Réglementation Générale 
et des Elections

É : 02.48.67.36.03
� : 02.48.67.34.41

ARRETE PREFECTORAL
portant renouvellement d’autorisation 

et extension du système de vidéoprotection 
de la commune de Marmagne

18.35.138.00590

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 

Vu les articles L251-1 à L255-1 et R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure,

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéosurveillance,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  16  décembre  2011  autorisant  l’exploitation  d’un  système  de
vidéoprotection sur la voie publique de la commune de Marmagne (impasse du Tennis et place de
l’Eglise),

Vu l’arrêté préfectoral du 2 novembre 2012 autorisant l’extension du dispositif susvisé à la
rue de la Mairie,

Vu la demande de renouvellement de l’autorisation du 16 décembre 2011,

Vu  la  demande  d’extension  du  dispositif  sur  les  voies  suivantes,  chaque  emplacement
comportant  une  caméra  fixe  grand  angle  doublée  par  une  caméra  pour  la  lecture  des  plaques
d’immatriculation :

- rue des Ponts – D160, au rond-point
- place de la Gare/rue de la Gare
- rue du Stade/rue des Platanes/rue du Tennis
- stade D214
et une caméra extérieure au niveau du gymnase.

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection du 13 décembre 2016,

Le référent-sûreté entendu,

Sur proposition de M. le Secrétaire Général, 

A R R E T E 

Article  1er – L’autorisation  précédemment  accordée  au  maire  de  Marmagne,  par  arrêté
préfectoral  du 16 décembre 2011,  est  reconduite  pour  une durée de  cinq  ans  renouvelable.  Une
nouvelle demande d’autorisation devra être présentée quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 2  – Les dispositions des articles 2 à 10 de l’arrêté du  16 décembre 2011  susvisé
restent en vigueur. 
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Article 3 –  Le nouveau système autorisé comporte 8 caméras filmant les voies publiques
susvisées ainsi qu’une caméra extérieure au niveau du gymnase pour la surveillance de locaux de
stockage, avec une durée de conservation des images de 15 jours. Il devra faire l’objet d’une nouvelle
autorisation  administrative  préalable  au  terme  d’un  délai  de  cinq  ans.  Une  nouvelle  demande
d’autorisation devra être présentée quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 4 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à M. le Maire de Marmagne et qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Bourges, le 9 janvier 2017 
la Préfète,

pour la préfète et par délégation,
le Secrétaire Général 

signé : Fabrice ROSAY
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PRÉFET DU CHER

PREFECTURE
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Elections

                          ( :  02-48-67-36-03          
� : 02-48-67-34-41

Site Internet : www.cher.pref.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL PORTANT MODIFICATION
D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

(LECLERC Saint-Amand-Montrond)

N°18.22.197.00723
2009/0097

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 

Vu les articles L251-1 à L255-1 et R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure,

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéosurveillance,

Vu l’arrêté préfectoral du 4 octobre 2013 autorisant l’installation d’un système de
vidéosurveillance dans le magasin LECLERC situé route de Charenton à Saint-Amand-Montrond,

Vu la demande de modification du système susvisé, présentée par le président de la SAS
SAMDIS,

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection du 13 décembre 2016,

Le référent-sûreté,

Sur proposition de M. le Secrétaire Général,

A R R E T E :

Article 1er – Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 4 octobre 2013 portant
autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection dans le magasin LECLERC situé route de
Charenton à Saint-Amand-Montrond, sont modifiées comme suit :
« le nouveau système soumis à autorisation comporte 11 caméras intérieures et 7 caméras extérieures
avec une durée de conservation des images de 12 jours. »

Article 4 – Le système autorisé devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme d’un délai de cinq ans à compter du 4 octobre 2013. Une nouvelle demande
d’autorisation devra être présentée quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 3  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
demande d’autorisation auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).
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Article 4 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera notifiée au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 janvier 2017

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

Fabrice ROSAY
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PRÉFET DU CHER

PREFECTURE
Direction de la Citoyenneté

Bureau de la Réglementation Générale et des Elections

Site Internet : www.cher.pref.gouv.fr

( :  02-48-67-36-03 - �  : 02-48-67-34-41

ARRETE PREFECTORAL 
PORTANT RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION 

D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

 (LIDL Mehun-sur-Yèvre)

N°18.20.041.00583

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 

Vu les articles L251-1 à L255-1 et R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure,

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  16  décembre  2011  autorisant  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection dans le magasin LIDL situé 114 rue Raoul Aladenize à Mehun-sur-Yèvre,

Vu la demande de renouvellement de l’autorisation susvisée présentée par le directeur régional,

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection du 13 décembre 2016,

Le référent-sûreté entendu,

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher,

A R R E T E

Article 1  er – L’autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection dans le magasin
LIDL  situé  114  rue  Raoul  Aladenize  à  Mehun-sur-Yèvre,  délivrée  le  16  décembre  2011,  est
reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable.

Article  2  – Toute modification  du  système  de  vidéoprotection  en  place  présentant  un
caractère substantiel,  devra faire l'objet  d'une demande d’autorisation auprès de la Préfecture du
Cher. A défaut, l'autorisation accordée pourra être retirée, sans préjudice des sanctions prévues par
l'article L254-1 du code de la sécurité intérieure. 

Article  3  –  Le  système  autorisé  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme d’un délai de cinq ans ; une nouvelle demande d’autorisation devra
être présentée quatre mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 4 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie
sera notifiée au pétitionnaire.

Bourges, le 16 janvier 2017
la Préfète,

pour la préfète et par délégation,
le Secrétaire Général,

signé : Fabrice ROSAY
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PRÉFET DU CHER

PREFECTURE
Direction de la Réglementation 

et des Libertés Publiques
Bureau de la Réglementation Générale et des Elections

Site Internet : www.cher.pref.gouv.fr

( :  02-48-67-36-03 - �  : 02-48-67-34-41

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT
ET LA MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

(Boulangerie HUET)

N°18.20.141.00586

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite,  

Vu les articles L251-1 à L255-1 et R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure,

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéosurveillance,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  16  décembre  2011  autorisant  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection dans la boulangerie HUET située 129 rue Jeanne d’Arc à Mehun-sur-Yèvre,

Vu  la  demande  présentée  par  l’exploitant,  M.  Jean-Claude  BATAILLER,  en  vue  du
renouvellement et de la modification du système de vidéoprotection susvisé,

Vu le récépissé de la demande susvisée du 16 juin 2016,

Vu la commission départementale de vidéoprotection du 13 décembre 2016,

Le référent-sûreté entendu,

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher,

A R R E T E

Article  1  er –  L’autorisation  d’exploitation  d’un  système  de  vidéoprotection  dans  la
boulangerie HUET située 129 rue Jeanne d’Arc à Mehun-sur-Yèvre, délivrée le 16 décembre 2011, est
reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions ci-après.

Article  2 –  Le  nouveau  système  de  vidéoprotection  soumis  à  autorisation comporte  2
caméras intérieures.  La durée de conservation des images est  de 12 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête
préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 

Article  3  –  Toute  modification  du  système  de  vidéoprotection  en  place  présentant  un
caractère substantiel, devra faire l'objet d'une demande d’autorisation auprès de la Préfecture du Cher. A
défaut,  l'autorisation accordée pourra  être  retirée,  sans  préjudice des  sanctions prévues  par  l'article
L254-1 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 4 – Le système autorisé devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme d’un délai de cinq ans ; une nouvelle demande d’autorisation devra être présentée
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 10 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera
notifiée au pétitionnaire.

Bourges, le 16 janvier 2017
la Préfète,

pour la préfète et par délégation,
le Secrétaire Général,

signé : Fabrice ROSAY
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PREFECTURE DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST

SECRETARIAT GENERAL POUR L'ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR
(SGAMI OUEST)

A R R E T E

N°17-193

donnant délégation de signature
à Monsieur Jean-Yves AUTIE

Directeur Zonal de la police aux frontières Ouest

LE PREFET DE REGION BRETAGNE
 PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE  ET DE SECURITE OUEST

PREFET D’ILLE ET-VILAINE

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU le code de la défense,

VU  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions modifiée, notamment son article 4,

VU  la  loi  n°2004-809  du  13  août  2004  relative  aux  libertés  et  responsabilités  locales,
notamment son article 132,

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité
publique, notamment ses articles 64, 86, 104 et 226 modifiés,

VU le décret n° 70-1049 du 13 décembre 1970 relatif à la déconcentration du contrôle financier
sur les dépenses de l’Etat effectuées au plan local,

VU le décret n° 93-377 du 18 mars 1993 relatif  aux préfets délégués pour la sécurité et la
défense auprès des préfets de zone de défense, modifié par le décret n° 95-75 du 21 janvier
1995,

VU le  décret  n°  95-654  du  9  mai  1995  fixant  les  dispositions  communes  applicables  aux
fonctionnaires actifs des services de la police nationale,

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration
du ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code
de la sécurité intérieure,

VU le  décret  n°  2003-734  du  1er août  2003,  portant  création  et  organisation  des  services
déconcentrés de la direction de la police aux frontières, 
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VU le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense
et de sécurité, 

VU le décret n°2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du
code de la défense relatives aux préfets délégués pour la défense et la sécurité,  aux états-
majors interministériels de zone de défense et de sécurité, aux délégués et correspondants de
zone de défense et de sécurité et à l’outre-mer ainsi que certaines dispositions relatives aux
secrétariats généraux pour l’administration de la police et certaines dispositions du code de la
santé publique,

VU le décret du 21 avril 2016 nommant M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Bretagne,
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine,

VU le décret  du 10 février  2016 nommant  M. Patrick  DALLENNES,  préfet  délégué pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine, 

VU l’arrêté du 26 janvier 2006 relatif au contrôle financier des programmes et des services du
ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire,

VU l’arrêté interministériel du 28 janvier 2011, pris en application de l’article R 553-1 du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile,

VU  l’arrêté  du  Ministre  de  l'Intérieur  n°582  du  18  octobre  2016  nommant  le  commissaire
divisionnaire Jean-Yves AUTIE en qualité de directeur zonal de la police aux frontières de la
zone Ouest et directeur interdépartemental de la police aux frontières de Rennes,

VU l’arrêté du Ministre de l’Intérieur  n°667 du 22 novembre 2016 nommant le commissaire
Marwan LARAICH en qualité de directeur zonal adjoint de la police aux frontières de la zone
Ouest et directeur interdépartemental adjoint de la police aux frontières de Rennes à compter
du 2 janvier 2017, 

VU  l’arrêté  préfectoral  n°16-186  du  2  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Jean-Yves AUTIE, directeur zonal de la police aux frontières Ouest,

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité,

A R R E T E

ARTICLE 1 – Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Yves AUTIE, commissaire
divisionnaire, directeur zonal de la police aux frontières de la zone Ouest à Rennes, directeur
interdépartemental de la police aux frontières de Rennes, responsable de l’unité opérationnelle
« direction zonale de la police aux frontières Ouest » du budget opérationnel de programme
« moyens  des  services  de  police  de  la  zone  de  défense  ouest »,  afin  de  procéder  aux
expressions de besoins relatifs au budget de son service.

Délégation de signature est  donnée à Monsieur Jean-Yves AUTIE pour liquider les dépenses
imputées sur  le  budget  de son service et  notamment  pour  viser  les factures  et  mémoires,
constater le service fait et, le cas échéant, porter mention de l’inscription à l’inventaire.

ARTICLE 2 – Délégation de signature est  donnée à Monsieur Jean-Yves AUTIE pour certifier
les  états  de  frais  de  déplacement,  les  heures  supplémentaires  et  heures  de  nuit  ou  de
dimanche et jours fériés.
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ARTICLE 3 – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Yves AUTIE, directeur zonal de
la police aux frontières  de la zone Ouest  à Rennes,  la délégation  de signature  qui  lui  est
conférée sera exercée par M. Marwan LARAICH, commissaire de police, directeur zonal adjoint
de la police aux frontières de la zone Ouest à Rennes et en cas d’absence ou d’empêchement
de  ces  derniers  par  M.  Frédéric  SEBELON,  attaché  d’administration  d’Etat,  chef  du
département administration-finances et en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers
par Mme Céline ROUILLEE, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de
l’outre-mer, adjointe au chef du département administration-finances.

ARTICLE 4   – Délégation de signature est également donnée aux directeurs départementaux
de la police aux frontières :

- M. Eric LE GALL, directeur interdépartemental de la police aux frontières du Havre ;

- M. Patrice TASSET, directeur interdépartemental de la police aux frontières de Nantes ;

- M. Jean-Louis LEGENDRE, directeur interdépartemental de la police aux frontières de
Cherbourg ;

pour toute expression de besoin de fonctionnement courant inférieure ou égale à 2 500 €  pour
les dépenses d’équipement relatives à leur service respectif, ainsi que pour certifier les états de
frais de déplacement des personnels de leur service respectif.
            
ARTICLE 5 – Délégation de signature est également donnée aux chefs de centre de rétention
administrative situés dans le ressort de l’unité opérationnelle « direction zonale de la police aux
frontières Ouest » : 

- M.  Sébastien  JEAN,  capitaine  de  police,  chef  par  intérim  du  centre  de  rétention
administrative d’OISSEL (Seine-Maritime) remplacé à ce poste par le capitaine Olivier
MARTEL à compter du 2 janvier 2017 ;

- M. Christophe PITON, capitaine de police, chef du centre de  rétention administrative de
Saint-Jacques-de-la-Lande (Ille-et-Vilaine) ;

pour toute expression de besoin de fonctionnement courant inférieure ou égale à 1 000 € pour
les dépenses d’équipement relatives à leur service  respectif, ainsi que pour certifier les états
de frais de déplacement des personnels de leur service respectif.

 ARTICLE 6 –  En cas d’absence ou d’empêchement des directeurs départementaux de la
police aux frontières, délégation est donnée à :

- M. Pierre-Yves COLLIN, capitaine de police, adjoint au commandant de police Patrice
TASSET, directeur interdépartemental de la police aux frontières de Nantes ; 

- M. Pierre HEMON, capitaine de police, adjoint  au commandant de police Jean-Louis
LEGENDRE, directeur interdépartemental de la police aux frontières de Cherbourg ;  

- M. Sébastien JEAN, capitaine de police, en qualité d’adjoint au commandant fonctionnel
Eric LE GALL, directeur interdépartemental de la police aux frontières du Havre.

pour toute expression de besoin de fonctionnement courant inférieure ou égale à 2 500 €  pour
les dépenses d’équipement relatives à leur service respectif, ainsi que pour certifier les états de
frais de déplacement des personnels de leur service respectif.

ARTICLE  7–   En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  des  chefs  de  centre  de  rétention
administrative, délégation est donnée, dans les conditions fixées à l’article 5 du présent arrêté,
à :
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- M. Eric KELLER, major de police, adjoint du chef du centre de rétention administrative
d’OISSEL (Seine-Maritime) ;

- M. Didier KHODJA, major de police, adjoint au capitaine de police Christophe PITON,
chef du centre de rétention administrative de Saint Jacques de la Lande (Ille-et-Vilaine).

ARTICLE 8 – Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n°16-186 du 2 novembre 2016.

ARTICLE 9 – Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest, responsable du budget opérationnel de programme « Moyens
des services de police de la zone de défense et sécurité Ouest », et le directeur zonal de la
police aux frontières de la zone Ouest  à Rennes,  directeur  départemental  de la police aux
frontières d’Ille-et-Vilaine, responsable de l’unité opérationnelle « direction zonale de la police
aux frontières Ouest » du budget opérationnel de programme « Moyens des services de police
de la zone de défense Ouest », sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté qui  sera inséré au recueil  des actes administratifs  des régions de Bretagne,
Centre-Val de Loire, Normandie et Pays-de-la-Loire.

RENNES, le 3 janvier 2017

Le Préfet de la région Bretagne,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,

        Préfet d'Ille-et-Vilaine

 
       Christophe MIRMAND
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 LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE OUEST

PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

A R R E T E

N°17-192

donnant délégation de signature
à Monsieur Jean-Yves AUTIE

Directeur Zonal de la police aux frontières Ouest

LE PREFET DE REGION BRETAGNE
 PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST

PREFET D’ILLE ET-VILAINE

VU  la  loi  N°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU la loi n° 83-8 modifiée du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l’Etat ;

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’Etat ;

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité,
modifiée par la loi n° 97-940 du 16 octobre 1997, relative au développement d’activités
pour l’emploi des jeunes ;

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion
de la police nationale et, notamment, son article 4 ;

VU le décret  n°  97-1007 du 30 octobre  1997 relatif  aux adjoints  de sécurité  recrutés  en
application  de  l’article  36  de  la  loi  n°  97-73  du  21  janvier  1995  d’orientation  et  de
programmation relative à la sécurité intérieure, modifiée ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret du 10 février  2016  nommant M. Patrick DALLENNES, préfet délégué pour la
défense  et  la  sécurité  auprès  du préfet  de la  région  Bretagne,  préfet  de la  zone de
défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine

VU le  décret  du  21  avril  2016  nommant  M.  Christophe  MIRMAND,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;
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VU l’arrêté du ministre de l'intérieur  n°582 du 18 octobre 2016,  nommant  le commissaire
divisionnaire Jean-Yves AUTIE, en qualité de directeur zonal de la police aux frontières
de la  zone Ouest  et  directeur  interdépartemental  de  la  police  aux frontières  d’Ille-et-
Vilaine à Rennes ;

VU l’arrêté du Ministre de l’Intérieur n°667 du 22 novembre 2016 nommant le commissaire 
Marwan LARAICH en qualité de directeur zonal adjoint de la police aux frontières de la 
zone Ouest et directeur interdépartemental adjoint de la police aux frontières de Rennes 
à compter du 2 janvier 2017, 

VU l’arrêté préfectoral  n°16-185 du 2 novembre 2016 donnant  délégation de signature à  
Monsieur Jean-Yves AUTIE, directeur zonal de la police aux frontières Ouest,

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine.

ARRETE

Article 1  er : Délégation est donnée à M. Jean-Yves AUTIE, directeur zonal de la police aux
frontières de la zone Ouest, à l’effet de prononcer et de signer les sanctions d’avertissement et
du blâme à l’encontre des personnels du corps d’encadrement  et  d’application de la police
nationale (personnels actifs). En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Yves AUTIE,
directeur  zonal  de  la  police  aux  frontières  de  la  zone  Ouest  à  Rennes,  la  délégation  de
signature qui lui est conférée sera exercée par M. Marwan LARAICH,directeur zonal adjoint de
la police aux frontières de la zone Ouest à Rennes.

Article 2 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n°16-185 du 2 novembre 2016.

Article 3  Le préfet délégué à la défense et la sécurité pour la zone de défense et de sécurité
Ouest et le Directeur Zonal de la Police Aux Frontières Ouest, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture.

RENNES, le 3 janvier 2017

     Le Préfet de la région Bretagne,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,

     Préfet d'Ille-et-Vilaine,

      Christophe MIRMAND
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